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UUNNTTEERRWWAALLLLIISS
Angriff auf 

Raelianer-Fest
M i è g e. – Am vergange-
nen Freitag fand gegen
20.00 Uhr im Saal Bour-
geoisale von Miège ein Fest
der Raelianer statt, an dem
insgesamt gegen 40 Perso-
nen teilgenommen hatten.
Plötzlich drang ein unbe-
kannter Maskierter in den
Raum und schoss mit einer
Paintballwaffe in die Men-
ge. Anschliessend ergriff
der Täter die Flucht. Zwei
Personen wurden dabei
leicht verletzt. Das Untersu-
chungsrichteramt Mittel-
wallis hat eine Untersu-
chung eingeleitet. Die Wal-
liser Kantonspolizei macht
einen Zeugenaufruf. Alle
Personen, welche Hinweise
zum Angriff machen kön-
nen oder vor oder nach der
Tat ungewöhnliche Feststel-
lungen in der Region ge-
macht haben, werden gebe-
ten, sich bei der Kantonspo-
lizei zu melden.

John Lee Hooker jr.
in Siders

S i d e r s. – Am 7. Dezem-
ber wird der Sohn des le-
gendären John Lee Hooker,
John Lee Hooker jr., in der
Bluesbar in Siders auftre-
ten. Nach dem ausverkauf-
ten Konzert von Popa
Chubby kann die Bluesbar
somit einen weiteren nam-
haften Künstler präsentie-
ren. Im Vergleich zu seinem
Vater, der eher ein Vertreter
des Mississippi Delta Blues
war, tendiert der Bariton
Hooker jr. mehr zum urba-
nen, elektrischen Blues De-
troits und Chicagos. Er
selbst beschreibt seinen
Musikstil als «zwei Teile
R&B, einen Teil Jazz und
der Rest ist down home
blues». Als wichtigste Ein-
flüsse benennt er dennoch
seinen Vater, jedoch auch
Johnny «Guitar» Watson,
Big Mama Thornton, Jim-
my Reed, Jimi Hendrix und
B. B. und Albert King. John
Lee Hooker jr. wird am 7.
Dezember 2007 in Siders
zu Gast sein. Tickets gibts
im Placette Siders, im Buf-
fet de la Gare oder können
auch per Mail (mail@
bluesbar.ch) reserviert wer-
den. 

Eindrückliche
Druckleitung

N e n d a z. – Am gestrigen
Sonntag nahmen zahlreiche
Besucherinnen und Besu-
cher die Gelegenheit wahr,
einmal hinter die Kulissen
eines der grössten Wasser-
kraftwerke der Schweiz zu
blicken. Die Cleuson Di-
xence SA hatte nämlich ihre
Tore geöffnet und bot Füh-
rungen an drei verschiede-
nen Lokalitäten an. So
konnten die Besucher im
Kraftwerk Bleudron die
Verbindungszone vom
Druckstollen zum Verteiler
und zur Maschinenhalle be-
gutachten. In den Fontanet-
tes superieures liess sich ein
eindrücklicher Einblick auf
den Bypass jener Kernzone
erhaschen, wo im Jahr 2000
ein schrecklicher Unfall das
gesamte Kraftwerk lahmge-
legt hatte. Und schliesslich
besahen sich die Besucher
auf 1700 Meter über Meer
den Zugangsstollen und den
Schacht der neuen Druck-
leitung. 
Der Tag der offenen Türe
wurde von der Cleuson Di-
xence Construction SA or-
ganisiert, um damit die
Halbzeit bei den Wiederin-
standstellungsarbeiten für
den Druckschacht des
Kraftwerks von Cleuson
Dixence zu bekunden.

«BergBuchBrig» 
Erfolgreich ging das Multifestival 

über die Bühne
B r i g. – Mit rund 30 Veranstal-
tungen vom Donnerstag bis ges-
tern Sonntagabend erlebte das
internationale Multifestival
«BergBuchBrig» seine 2. Auf-
lage. Die Organisation lag in
den Händen des Vereins «Berg-
BuchBrig», der sich zum Ziel
setzt, den nun vorangegangenen
Multifestivals weitere Veran-
staltungen zu Natur, Kultur,
Freizeit und Abenteuer folgen
zu lassen. Projektleiter Andreas
Weissen zog gegenüber dem
WB eine ermutigende Bilanz.
Der Themenkreis der Vorträge
war breit gefächert und von
kompetenten Referentinnnen
und Referenten besetzt. Das Be-
sucherinteresse war erfreulich,
und ist wohl ein Ansporn, die
Veranstaltung «BergBuchBrig»
zu einer Tradition zu verankern.
Im Mittelpunkt stand die Inter-
nationale Bergbuchausstellung

mit rund 1000 Neuerscheinun-
gen aus 27 Ländern im Pfarrei-
zentrum. Das Rahmenpro-
gramm mit Filmen, Vorträgen,
Lesungen und Gesprächen ging
im Grünwaldsaal über die Büh-
ne. 
Unser Bild zeugt von der Sonn-
tagsmatinée, die der Dialekt-
poesie gewidmet war. Anna
Maria Bacher las ihre Gedichte
feinfühlig im Pomattertitsch.
Margrit Bohren vertrat mit ih-
ren sinnigen Sprüchen den im
Walsergebiet von Grindelwald
gesprochenen Dialekt. Hans
Haid begeisterte die Zuhörer
mit dem urtümlich bis archaisch
anmutenden Dialekt aus dem
ötztalerischen Tirol. Ephraim
Salzmann (Hackbrett) und Tho-
mas Venetz (Kontrabass) be-
gleiteten die Lesungen der Dia-
lektpoesie mit der bezugsge-
rechten Musik. gtg

Sonntagsmatinée der Dialektpoesie (von links): Anna Maria Bacher, Thomas Venetz, Ephraim Salz-
mann, Hans Haid und Projektleiter Andreas Weissen. Foto wb

Walliser Bergführer begrüssen
Gesetz über Risikosportarten

Verbandsmitgliedschaft von Wanderleitern und Kletterlehrern umstritten
F i e s c h. – Die Walliser
Bergführer begrüssen das
neue Gesetz über soge-
nannte Risikosportarten.
Sie erhoffen sich davon vor
allem mehr Sicherheit und
Qualität in der Ausübung
ihres Berufs.
Der Kanton Wallis gibt sich als
erster Schweizer Kanton ein
Gesetz über sogenannte Risiko-
sportarten. Der entsprechende
Entwurf ist vom Grossen Rat in
der Oktober-Session nach einer
langen Debatte mit 97 zu 17
Stimmen gutgeheissen worden. 
Anlässlich der Jahresversamm-
lung des Walliser Bergführer-
verbands (WBV) am vergange-
nen Samstag in Fiesch rief des-
sen Präsident Pierre Mathey den
Delegierten nochmals einige
zentrale Punkte des neuen Ge-
setzes wie etwa den Geltungs-
bereich in Erinnerung. Das 
Gesetz gilt neu für alle 
kommerziellen Organisatoren
von Sportangeboten, die für die
Teilnehmer mit einem erhöh-
ten Risiko verbunden sind, al-
so nicht nur für Bergführer 
und Schneesportlehrer, sondern
auch für Wanderleiter, Höh-
lenführer, Canyoninganbieter,
Tauchlehrer sowie für Flug- und
Sprunglehrer mit besonderen
Geräten und Hilfsmitteln. Nur
wer Aktivitäten auf einem als
risikolos anerkannten Parcours
anbietet, fällt nicht unter das
Gesetz. Dies lässt namentlich
Hoteliers freie Hand, die ihren
Gästen geführte Wanderungen
auf gesicherten Wegen anbieten
wollen. Solche Touren können
künftig auch durchgeführt wer-
den, wenn sie nicht von eigens
geschulten Personen begleitet
werden. Auch von Lehrperso-
nen geführte Schulwanderun-
gen, Aktivitäten von Jugend+
Sport sowie Touren von auslän-
dischen Bergführern mit eige-
nen Gästen sind vom Geltungs-
bereich ausgenommen.

Sicherheit und Quali-
tät im Vordergrund

Der Verbandspräsident wies
auch auf die Sorgfaltspflicht
hin. Demnach muss der Leis-
tungsanbieter die Leistungs-
empfänger über die besonderen
Gefahren aufklären, die mit der
Ausübung der gewählten Akti-
vität verbunden sein können
und zudem überprüfen, ob die
Leistungsempfänger über eine
ausreichende körperliche Ver-
fassung für die gewählte Aktivi-
tät verfügen.
Als wesentliches Element be-
zeichnete Pierre Mathey

schliesslich die Fortbildung.
Diese war bisher Sache der Ver-
bände und wird im neuen Ge-
setz für obligatorisch erklärt. 
Bei der Erarbeitung des Geset-
zesentwurfs hätten sich die
Bergführer gegen den Vorwurf
des Berufsschutzes wehren
müssen, tatsächlich seien aber
die Sicherheit und Qualität in
der Ausübung des Berufs stets
im Vordergrund gestanden, hielt
Herbert Volken, Präsident der
kantonalen Bergführer- und
Skilehrerkommission dazu fest.
Gemäss Volken muss nun noch
die Verordnung angepasst wer-
den. Das neue Gesetz wird vo-
raussichtlich im Lauf des
nächsten Jahres in Kraft treten. 

Heliskiing: «Leider
nichts Neues»

«Leider nichts Neues» konnte
Verbandspräsident Mathey über
das Heliskiing berichten. Die-
ses Dossier wird bereits seit sie-
ben Jahren gewälzt und ist 
beim Bundesamt für Zivilluft-
fahrt hängig. «Wir haben bis
heute lediglich erreicht, dass
das Heliskiing nicht grundsätz-
lich verboten wird», sagte Pier-
re Mathey. Gegen Bestrebun-
gen, von den insgesamt 48
Gebirgslandeplätzen jene im 

UNESCO-Welterbegebiet Jung-
frau-Aletsch-Bietschhorn auf-
zuheben, will sich der WBV
wehren. Der Verband ist aber
bereit, auf besonders heikle
Landeplätze im Perimeter zu
verzichten, wenn dafür als Er-
satz neue, weniger exponierte
Landeplätze bezeichnet werden. 

Informationspolitik
überdenken

An der Delegiertenversammlung
kamen auch das Bergdrama an
der Jungfrau und der tödliche
Unfall des internationalen Berg-
führerpräsidenten Claude Rey
zur Sprache, der auf dem
Aletschgletscher in eine Glet-
scherspalte gestürzt war. Beim
Armeeunfall an der Jungfrau wa-
ren sechs Soldaten in einer Lawi-
ne ums Leben gekommen. Ge-
gen die beiden beteiligten Berg-
führer ist inzwischen eine Vorun-
tersuchung wegen mehrfacher
fahrlässiger Tötung eingeleitet
worden. In beiden Fällen kriti-
sierte der WBV die «voreiligen
und zu wenig bedachten Äusse-
rungen», welche unbeteiligte
Bergführer «auch aus der Sekti-
on Aletsch» gegenüber den Me-
dien gemacht hatten. Die Äusse-
rungen hätten dem Image des
Berufsstands geschadet, hiess es.

Die Bergführer wurden in dem
Zusammenhang an den Ehrenko-
dex erinnert und zu mehr Zu-
rückhaltung angehalten. Die In-
formation der Öffentlichkeit in
ähnlichen Fällen müsse in Zu-
kunft ausschliesslich über den
Zentralverband erfolgen, forder-
te Pierre Mathey. 

Als Passivmitglieder
willkommen...

Der WBV will die rund 70 Pas-
sivmitglieder besser ins Ver-
bandsgeschehen integrieren und
damit gleichzeitig seine Po-
sition gegenüber dem Schwei-
zerischen Bergführerverband
(SBV) stärken. Während die
entsprechende Statutenände-
rung diskussionslos über die
Bühne ging, tun sich die Walli-
ser Bergführer mit der Integrati-
on der vom SBV ausgebildeten
Wanderleiter und Kletterlehrer
ungleich schwerer. Diesen will
man zunächst nur die Passiv-
mitgliedschaft zugestehen. Die
Aufnahme der aktiven SBV-
Wanderleiter und -Kletterlehrer
soll dagegen um ein Jahr ver-
schoben werden. Diese Position
wird der WBV an der Delegier-
tenversammlung des Dachver-
bands im kommenden Novem-
ber vertreten. Anlässlich der

Delegiertenversammlung war
die Statutenänderung zur Mit-
gliedschaft im SBV mit neun zu
sechs Stimmen bei 15 Enthal-
tungen (!) gutgeheissen worden. 

Jubiläen in Sicht
An der Delegiertenversamm-
lung wurde im Weiteren auf die
neue Sektion Aletsch-Bietsch-
horn hingewiesen, die aus dem
Zusammenschluss der Vereine
Lötschen und Aletsch hervorge-
gangen ist. Das Präsidium der
neuen Sektion, die nun 60 Mit-
glieder zählt, hat der frühere
Präsident der Sektion Aletsch,
Hans-Peter Berchtold, inne.
2009 kann der WBV sein 100-
jähriges Bestehen feiern. Im
gleichen Jahr stehen mit Erstbe-
steigung des Bietschhorns vor
150 Jahren und dem 90-jährigen
Bestehen des inzwischen mit der
Sektion Aletsch fusionierten
Vereins Lötschen zwei weitere
Jubiläen an, die man mit der
100-Jahr-Feier des Kantonalver-
bands verbinden will. Wo und in
welcher Form gefeiert werden
soll, steht noch nicht fest. Die Ju-
biläen würden aber den Rahmen
des traditionellen Kantonalfests
sprengen. Schauplatz des nächs-
ten Kantonalfests vom 6. bis 8.
Juni 2008 wird Evolène sein. fm

Wanderleiter und Kletterlehrer liefern Diskussionsstoff: WBV-Präsident Pierre Mathey, Bettina Sulliger, Präsidentin des Bergführervereins Zer-
matt, und Herbert Volken, Präsident der kantonalen Bergführer- und Skilehrerkommission (von rechts), im angeregten Gespräch. Foto wb
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Walliser Bischof von Island
Weihbischof Pierre Bürcher aus Fiesch neuer Bischof 

an der Spitze der katholischen Kirche von Island
F i e s c h / L a u s a n n e. –
Grosse Ehre und Freude
für Weihbischof Pierre
Bürcher und seine Heimat-
gemeinde Fiesch. Der 61-
jährige Weihbischof des
Bistums Lausanne-Genf-
Freiburg und derzeit auch
Präsident des Hilfswerks
Catholica Unio Internatio-
nalis wurde dieser Tage
von Papst Benedikt XVI.
überraschend zum Bischof
des nordeuropäischen Bis-
tums Reykjavik (Island)
ernannt.

Der neue Bischof auf der gröss-
ten Vulkaninsel der Welt, Pierre
Bürcher, ist ein waschechter
Oberwalliser. Er wurde am 20.
Dezember 1945 als Sohn von
Peter und Mathilde Bürcher
(Volken) in Fiesch geboren. En-
de der 40er-Jahre zog die Fa-
milie aus arbeitstechnischen
Gründen nach Nyon. Den Kon-
takt zu Fiesch hat der spätere
Geistliche, in welchem Rang
auch immer, nie verloren. Im-
mer, wenn er in seinem Ge-
burtsort zu Gast ist, weilt er bei
seiner Tante Marie Mangold.

Erste Reaktionen
Die Ernennung Bürchers zum
Bischof von Island mit Sitz in
Reykjavik kommt überra-
schend. Bischof Bürcher dazu:
«Ich habe von meiner Ernen-
nung zum Bischof von Island in
den vergangenen Tagen von  der
Apostolischen Nuntiatur in
Bern erfahren», erklärte Bi-
schof Bürcher. Überraschend?
«Ich habe zwar gewusst, dass
etwas im Tun ist, doch ist die
Berufung nach Reykjavik eine
totale Überraschung», ergänzte
Bürcher, der bisher noch nie in
Island gewesen war. Gezögert?
«Nein», so Bischof Bürcher ge-
genüber der Presseagentur Ki-
pa, «ich habe in Treue zu mei-
nem Hirtenamt zwei Tage spä-
ter meine Zustimmung gege-
ben.» Monseigneur Bernard
Genoud, der Bischofsrat und
das ganze Bistum Lausanne,
Freiburg und Genf versichern
Bischof Pierre Bürcher ihres
Gebetes und sprechen ihm, ver-
bunden mit dem Dank für die
Arbeit der letzten Jahre in der
Diözese, die besten Wünsche
aus.

Perfekter 
Oberwalliser Dialekt

Bischof Bürcher hat den Ober-
walliser Dialekt, den seine ver-
storbenen Eltern sprachen, nie
verlernt. Er ist ein Sprachtalent,
spricht und schreibt Franzö-
sisch, Deutsch, Italienisch und
Englisch. Sein Bischofsmotto:
«Christus ist unser Friede.» In
Reykjavik folgt Bischof Bür-
cher auf den Niederländer Jo-
hannes Baptist Matthijs Gijsen,

der am 7. Oktober 75-jährig ge-
worden ist und damit wegen der
Altersbeschränkung aus dem
Amt scheidet.

Werdegang
Pierre Bürcher, der in Fiesch
geboren wurde, absolvierte sei-
ne Primarschulzeit nach dem
Wegzug der Eltern in Nyon im
Waadtland. Nach Gymnasial-
studien in Genf legte er 1966
seine Matura in der Kloster-
schule Einsiedeln ab. Nach dem
Besuch des Diözesanseminars
und Studien an der Theologi-
schen Fakultät der Universität
Freiburg (Schweiz) erlangte er
1971 das Lizentiat in Theolo-
gie.

Ostkirchen-Fachmann
Nach seiner Priesterweihe in
Genf am 27. März 1971 arbeite-
te er während 18 Jahren in ver-
schiedenen Pfarreien, bevor er
Direktor des Diözesanseminars
in Villars-sur-Glâne FR wurde;
dieses Amt hatte er während
fünf Jahren inne. Am 3. Februar
1994 wurde Pierre Bürcher von
Papst Johannes Paul II. zum
Weihbischof des Bistums Lau-
sanne-Genf-Freiburg ernannt

und am 12. März 1994 zum Bi-
schof geweiht. Der Fachmann
für die Kirchen des Nahen Os-
tens, insbesondere der Kirchen
im Heiligen Land, ist Mitglied
der römischen Kongregation für
die Ostkirchen. Er hat als Pilger
dem Heiligen Land ungezählte
Besuche abgestattet.
In der Schweizer Bischofskon-
ferenz war Bürcher unter ande-
rem verantwortlich für die Be-
reiche Katechese und Jugend.
Als solcher hat er an mehreren
Weltjugendtagen teilgenom-
men. Derzeit ist er in der Bi-
schofskonferenz Co-Verant-
wortlicher für den Bereich Öku-
mene und Hauptverantwortli-
cher für den Bereich interreli-
giöser Dialog.

8000 Katholiken
Schon in den nächsten zwei
Monaten wird Bürcher, wie die
Kipa berichtet, die Führung der
8000-köpfigen katholischen
Gemeinschaft auf Island über-
nehmen; in den letzten Jahren
hat sie einen starken Zuwachs
erfahren. Die Republik Island
zählt rund 300000 Einwohner.
In diesem Land mit lutherischer
Tradition, das um das Jahr 1000

erstmals evangelisiert worden
ist, verfügt die katholische Kir-
che in fünf Pfarreien über rund
15 Priester und etwa 40 Ordens-
frauen, um die vor allem aus
Einwanderern bestehende Ge-
meinschaft seelsorglich zu be-
treuen.
Nachdem die Dänen den luthe-
rischen Glauben durchgesetzt
hatten, verschwand der Katholi-
zismus auf Island ab 1551 prak-
tisch von der Bildfläche. Erst in
der zweiten Hälfte des 19. Jahr-
hunderts konnte er wieder neu
Fuss fassen.

Kaum einheimische
Priester

Von Norwegen abgesehen bil-
den diese skandinavischen Län-
der jedes für sich ein katholi-
sches Bistum. Die Gläubigen
sind vor allem Einwanderer. Es
hat nur wenige einheimische
Priester, weshalb die Bischöfe
häufig aus anderen europäi-
schen Ländern stammen. Der
Bischof von Stockholm, Anders
Arborelius, wurde im schweize-
rischen Kanton Tessin geboren.
Pierre Bürcher wird damit zum
zweiten in der Schweiz gebore-
nen Bischof in Skandinavien.

In seiner Aufgabe wird der neue
Bischof von Reykjavik seine
über 36-jährige Seelsorge-Er-
fahrung im Bistum Lausanne-
Genf-Freiburg und seine zahl-
reichen Kontakte mit Christen
verschiedenster Herkunft nut-
zen können.
Er soll noch dieses Jahr im Bis-
tum Reykjavik eingesetzt wer-
den; der genaue Zeitpunkt wur-
de allerdings noch nicht festge-
legt. Pierre Bürcher freut sich:
«Als Hirte aller werde ich ein
eingewanderter Bischof unter
den Eingewanderten sein.» Sei-
ne Heimatgemeinde Fiesch und
das Oberwallis gratulieren Bi-
schof Pierre Bürcher zu seiner
Wahl. pr/Kipa

Der neue Bischof von Reykjavik in Island: Der Fiescher Pierre Bürcher. Foto Keystone

Kirche im
Wachstum
Die katholische
Kirche in Island

Das Bistum von Reykjavik
ist zweieinhalb Mal so
gross wie die Schweiz. Die
Insel umfasst eine Fläche
von 103000 Quadratkilo-
metern. Von den fast
300000 Einwohnern sind
weniger als 10000 katholi-
schen Glaubens; sie sind
über die ganze Insel ver-
streut. Die erste Evangeli-
sierung Islands geht auf das
späte 10. Jahrhundert zu-
rück.
Island liegt im Nordatlan-
tik, knapp südlich des nörd-
lichen Polarkreises und ist
nach dem Vereinigten Kö-
nigreich der zweitgrösste
Inselstaat Europas und die
grösste Vulkaninsel der
Welt. Es ist jenes Land in
Nordeuropa, das proportio-
nal am meisten Katholiken
zählt. Die katholische Kir-
che in Island ist voll im
Wachstum begriffen. Mar-
kantes Ereignis war 1989
der Besuch von Papst Jo-
hannes Paul II. aus Anlass
der tausendjährigen christ-
lichen Vergangenheit der
Insel. Kipa

Ein junges 
Bistum

Das Bistum von Reykjavik
ist noch jung: 2008 feiert es
sein 40-jähriges Bestehen.
Der Bischof von Island ge-
hört der Skandinavischen
Bischofskonferenz an. Die-
se besteht aus sieben Mit-
gliedern und fasst Däne-
mark, Finnland, Island,
Norwegen und Schweden
zusammen. 

W a l l i s. – Frau Gerlinde
Bass-Bärenfaller gibt sich
einfach nicht geschlagen.
Sie hat bei der Walliser
Staatskanzlei eine Be-
schwerde gegen den Ent-
scheid eingereicht, dass
sieben ihrer fünfzig Un-
terschriften nicht beglau-
bigt waren. Sollte sie recht
bekommen, könnte es zu
einem zweiten Wahlgang
der Ständeratswahlen
kommen.

Rückblick: Am Wahlsonntag
erzielte die Ständeratskandida-
tin Gerlinde Bass-Bärenfaller

mit 1334 Stimmen ein be-
scheidenes Resultat. Geradezu
mickrig im Vergleich zu den
imposanten 45 092 Stimmen,
die der Visper Gemeindepräsi-
dent René Imoberdorf erreich-
te. Alle anderen Mitkonkur-
renten um den Einzug ins
«Stöckli» wie Peter Jossen,
Lukas Jäger, Jean-Luc Addor,
Léonard Bender, Christophe
Clivaz, Michel Carron oder
Claude Bourquin waren vom
Volksvotum derart beein-
druckt, dass sie die Segel stri-
chen und aufgrund der Aus-
sichtslosigkeit einer weiteren
Kandidatur auf einen zweiten

Wahlgang verzichteten. Nicht
so die äusserst hartnäckige
Gerlinde Bass-Bärenfaller, die
sich partout erneut zur Wahl
stellen wollte. Dass es dazu
nicht gekommen ist, verdankt
das Wallis einzig und allein
der Tatsache, dass von ihren
fünfzig geforderten Unter-
schriften, die es für eine Kan-
didatur braucht, deren sieben
von der Gemeinde Naters
nicht beglaubigt werden konn-
ten, weil sich diese keinen Per-
sonen zuordnen liessen. Auf-
grund der fehlenden Unter-
schriften konnte die Kandida-
tur nicht für gültig erklärt wer-

den. Der Staatsrat hat darauf-
hin den Visper Gemeindeprä-
sidenten als in stiller Wahl ge-
wählt zum frischgebackenen
Ständerat erklärt. Wie uns ein
Fachmann vorrechnete konnte
sich das Wallis auf diese Weise
Kosten von 680 000 Franken
sparen, die ein zweiter Wahl-
gang gekostet hätten.
So weit so gut. Vorgestern hat
der Fall nun eine erneute Wen-
de genommen. Frau Gerlinde
Bass-Bärenfaller ist nämlich
auf der Walliser Staatskanzlei
aufgetaucht und hat eine Be-
schwerde eingereicht, wonach
ihr zu Unrecht die sieben Un-

terschriften aberkannt worden
seien. Die Beschwerde wird
nun dem Grossen Rat vorge-
legt, der in dieser Sache zu
entscheiden hat. Entweder in
der November- spätestens aber
in der Dezember-Session wird
das Parlament in dieser Ange-
legenheit befinden. Sollte der
Grosse Rat zur Ansicht gelan-
gen, die Unterschriften seien
der Kandidatin tatsächlich zu
Unrecht nicht beglaubigt wor-
den, könnte es zu einem zwei-
ten Wahlgang kommen. Denn
es ist kaum anzunehmen, dass
Frau Bass-Bärenfaller einen
Rückzieher macht. wek

Gerlinde Bass legt Beschwerde ein
Gegen den Entscheid, sieben ihrer Unterschriften nicht zu beglaubigen
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Der rote Politiker, der mona-
telang als «unser Ständerat»
in den einheimischen Gazet-
ten herumtänzelte, erinnert ir-
gendwie an den alten Filmti-
tel «Sie tanzte nur einen
Sommer . . .»
Jetzt sind «unsere Ständerä-
te» dran: Jean-René Fournier
und René Imoberdorf, die
beide der C-Allianz an-
gehören. Diese eroberte näm-
lich wieder beide Sitze, ob-
wohl sie nur mehr knapp 45
Prozent erzielte, während die
«Minderheiten» mit gut 55
Prozent erneut leer ausgin-
gen. Nicht nur die gebeutelte
SP empfindet dies als «unde-
mokratisch».
Dabei hatte das rote Abenteu-
er verheissungsvoll begon-
nen. Am 24. April, knapp
sechs Monate vor den Wahl-
en, wartete die SP in Sitten
mit einer Pressekonferenz
auf, an der Peter Jossen als
einziger SP-Ständeratskandi-
dat vollmundig ein «histori-
sches Erdbeben» ankündigte,
das er höchstpersönlich aus-
lösen werde . . . Halleluja!
Er propagierte ungeniert ein
Ticket Fournier/Jossen und
versicherte, dieses clevere
Duo werde es schaffen –
wenn im ersten Wahlgang ei-
nerseits Fournier auf Anhieb
gewählt werde, wofür die SP
sorgen wolle, und anderer-
seits er selber etwa gleich viel
Stimmen mache wie der «un-
bekannte» Imoberdorf, was
ihm gewiss jedermann zu-
traue.
Für den zweiten Wahlgang
erwartete Jossen einen «his-
torischen» Aufstand der Min-
derheiten. Dieser werde die
150-jährige Alleinherrschaft
des C-Blocks brechen und
ihn, den «erfahrenen und
kompetenten» alt Nationalrat,
der in Bern jedes Rädchen
kenne und jeden Bundesrat
duze, ins «Stöckli» katapul-
tieren – zusammen mit dem
«CVP-Kennedy», seinem

«Freund Jean-René» . . .
Das Techtelmechtel Jossen/
Fournier dauerte fast bis zum
Ende des Sommers an. Dann
drehte sich der Wind, und am
21. Oktober platzte der schö-
ne Traum. Fournier erreichte
zwar mit linker Hilfe ganz
knapp das absolute Mehr.
Doch der längst abgeschrie-

bene Imoberdorf brachte es
auf 45092 Stimmen, während
Jossen mit nur 18128 Stim-
men unterging!
Nebenbei gesagt: Fournier
gehört der CVPU an, die es
auf 25,69 Prozent brachte,
während Imoberdorf der
CSPO entstammt, die bloss
8,15 Prozent erreichte. Der
Sittener «Gouverneur» ver-
fügte also über ein viel grös-
seres Wählerpotenzial wie
auch über eine viel häufigere
Medienpräsenz als «der Un-
bekannte» aus Visp. Wem ge-
bührt da der Lorbeer?
Diesen Erfolg verdankt übri-
gens die C-Allianz weniger ih-
rer Stärke, als vielmehr der
Schwäche ihrer Gegner, zumal
dem Fiasko der SP. Diese fiel
von 21,68 auf 16,35 Prozent
ab und damit hinter die FDP
und die SVP zurück, die beide
zulegten. Dazu trug auch Jos-
sens irritierende, aufwendige
Kampagne bei, die zuletzt vie-
le Wähler abstiess . . .
Hoffentlich sind «unsere
Ständeräte» nun, ohne Halle-
luja, fest entschlossen, in
Bern ausser «ihren» 45 Pro-
zent auch die «restlichen» 55
Prozent zu vertreten – also
den ganzen Kanton!

Ohne Halleluja
(M)eine Meinung

Joseph
Blatter

Suppentag
FMG Pfarrei Mörel

M ö r e l / B i t s c h. – Am Sonn-
tag, 4. November, ab 11.00 Uhr
findet in Mörel und Bitsch der
Suppentag statt. Der Erlös geht

an den Aufbau einer Schule in
Sri Lanka. Die Gottesdienste be-
ginnen um 9.00 Uhr in Mörel
und um 10.30 Uhr in Bitsch. Der
Gottesdienst in Bitsch wird auch
dieses Jahr vom Bitscherchor
feierlich umrahmt. Alle sind da-
zu herzlich eingeladen.

Einladung an alle
Seniorinnen und Senioren

Mittagstisch
Visp und Umgebung
«Minestra, Kaffe und

Chüechu»
Datum: Freitag, 2. November
2007. – Zeit und Ort: 12.00
Uhr Rathaussaal Visp. – Kos-
ten: 6 Franken. – Organisati-
on: Samariterverein Visp. 

Tagesfahrt Christkindl-
markt Einsiedeln

Datum: Mittwoch, 5. De-
zember 2007. – Kosten:
Fr.54.– ohne Mittagessen. –
Die Teilnehmer werden ab Si-
ders bis Oberwald zugeladen.
– Anmeldung: bei Pro
Senectute, Sekretariat Ober-
wallis in Visp.

Seniorenverein Siders und
Umgebung

Fit mit Spinning in Glis
Ein Angebot von Bike Sport
Simplon in Zusammenarbeit
mit Pro Senectute. – Datum:
Freitag, 2. November 2007. –

Zeit und Ort: 9.00–10.15
Uhr bei Bike Sport Simplon
Glismattenstrasse 11, Glis. –
Mitbringen: Velo- oder
Sportbekleidung, Trinkfla-
sche und Handtuch. – Lei-
tung: Uli Walker. – Anmel-
dung: beim Sekretariat der
Pro Senectute Oberwallis in
Visp.

Handy-Grundkurs
Datum: November (zweite
Hälfte). – Dauer: ca. 2 Stun-
den. – Ort: je nach Anmel-
dungen Brig oder Visp (min-
destens 6 Teilnehmer). – Mit-
bringen: eigenes Handy mit
Gebrauchsanweisung. – Kos-
ten: Fr. 30.– (Kursunterlagen
inbegriffen). – Leitung: Chri-
stian Lengacher, Help Point
Swisscom. – Anmeldung
und Information: bei Pro
Senectute, Sekretariat Ober-
wallis, Visp. 

Jassgruppe Visp
und Umgebung

Treffen: jeden Freitag. – Zeit
und Ort: 13.30–17.00 Uhr
im Restaurant Terrasse in
Visp. – Jassen ist ein Gesell-
schaftsspiel, welches Kontak-
te fördert, Spass macht und
nebenbei das Gedächtnis trai-
niert. Interessierte sind herz-
lich willkommen.

Berufsbildungsfonds
mit 8 Promillen

S i t t e n. – In unserem Bericht
über den kantonalen Berufsbil-
dungsfonds vom 26. Oktober
schlich sich ein Fehler ein. Die
Arbeitgeberbeiträge in diesen
Fonds machen nicht 8 Prozent
der Lohnmasse, sondern 8 Pro-
mille derselben aus. Zudem
nennt sich die vom Walliser
Baumeisterverband mit 50 000
Franken unterstützte Veran-
staltung zur Lehrlingsinforma-
tion im kommenden Frühjahr
in Martinach Walliser Berufs-
messe und nicht Lehrstellen-
messe.

† Peter Boden-
mann-Heinzmann

B i t s c h. – Versehen mit den
Tröstungen der heiligen Reli-
gion verstarb am Montag nach
längerer Krankheit im Spital-
zentrum Oberwallis in Brig,
im Alter von 63 Jahren, Peter
Bodenmann-Heinzmann. 
Der Beerdigungsgottesdienst
findet heute Mittwoch, den
31. Oktober 2007, um 10.00
Uhr in der Pfarrkirche von
Mörel statt. 
Den trauernden Hinterbliebe-
nen entbieten wir unsere christ-
liche Anteilnahme.

Zu Besuch im Wallis
Botschafterin von Bosnien und Herzegovina

S i t t e n. – (I-VS). – Die Bot-
schafterin von Bosnien und
Herzegovina in der Schweiz,
Ihre Exzellenz Jasmina Pasalic,
und ihr Berater Radomir Beja-
tovic wurden am Dienstag in
Sitten von der Walliser Regie-
rung empfangen. Diese wurde
durch ihren Präsidenten Jean-

Jacques Rey-Bellet, ihren Vize-
präsidenten Jean-René Fournier
und Staatskanzler Henri von
Roten vertreten. Zwischen den
beiden Delegationen fand ein
reger Austausch über Fragen
von gemeinsamem Interesse
statt. Die Regierungsdelegation
wurde von Georges Mariétan,

Präsident des Grossen Rates,
Eve-Marie Dayer-Schmid, Prä-
sidentin der Kantonsgerichts,
Evelyne Crettex Reber, Präfek-
tin des Bezirks Sitten, Gérard
Pfefferlé, Vizepräsident der
Stadt Sitten, und Charles-Ale-
xandre Elsig, Präsident der Bur-
gergemeinde Sitten, begleitet.

Die Botschafterin von Bosnien und Herzegovina wurde am Dienstag von der Walliser Regierung 
gebührend empfangen. Foto zvg

Vorbereitung auf Schweizer
Meisterschaft

Oberwalliser Brass Band and Friends treten zweimal vors Publikum
L a l d e n / T u r t m a n n. –
eing.) An den kommenden
zwei Sonntagen tritt die
Oberwalliser Brass Band
anlässlich zweier Konzerte
in Lalden und Turtmann
vors Publikum. Neben den
beiden Bands der OBB
werden am kommenden
Sonntag die Brass Band
Rhodan, am übernächsten
Sonntag die Brass Band
Junior Valaisan mit auf
der Bühne stehen.

Der Grund für diese Gemein-
schaftskonzerte ist der Schwei-
zerische Brass-Band-Wettbe-
werb vom 24. November in
Montreux. An dieser eigentli-
chen Schweizer Meisterschaft
der Brass-Band-Szene werden
die A-Band der OBB in der ers-
ten, die BBJV in der zweiten
sowie die Junior Band der OBB
und die BB Rhodan in der drit-
ten Stärkeklasse partizipieren.
Die Vorbereitungskonzerte sol-
len allen Bands die Möglichkeit
bieten, ihre jeweiligen Test-
stücke bereits vor dem Con-
cours einem breiten Publikum

vorführen zu können und er-
möglichen so eine optimale
Vorbereitung.

Höhepunkt 
für die Junior Band

Die Junior Band wird, wie be-
reits im letzten Jahr, vom jun-
gen talentierten Oberwalliser
Dirigenten David Lochmatter
aus Glis geleitet. Mit Erfolg hat
er im Sommer an der Musik-
hochschule Luzern das Blasmu-
sikdirektionsdiplom Typ A mit
dem Prädikat «sehr gut» abge-
schlossen. 
Der Wettbewerb in Montreux
stellt für die Junior Band bereits
den Abschluss der Saison dar.
Für sie sind deshalb die beiden
kommenden Konzerte zugleich
die Jahreskonzerte. Aus diesem
Grund wird sie den grössten Teil
der beiden Abende bestreiten.
Die Junior Band wird das Kon-
zert mit der Eröffnungsfanfare
«Conzensus» von Jan van de
Roost beginnen. Als zweites
Stück folgt mit «The Once and
Future King» von Andrew
Baker bereits ein erster Höhe-
punkt. Diese Suite ist das Test-

stück der dritten Klasse in Mon-
treux. Es dreht sich um den sa-
genumwobenen britischen Kö-
nig Arthur, wobei der Kompo-
nist bei jedem der drei Sätze
von einer Legende über den Kö-
nig inspiriert wurde.
Mit «A Little Prayer» von E.
Glennie und «The Power of the
Megatsunami» von Carl Witt-
rock beendet die Junior Band
ihren Teil.
Den zweiten Teil des Konzerts
bestreitet diesen Sonntag die
Brass Band Rhodan, ebenfalls
eine Oberwalliser Band. Sie
wird von Christian Pfammatter
aus Guttet-Feschel dirigiert.
Am nächsten Sonntag wird die-
ser Part von der Brass Band Ju-
nior Valaisan übernommen.
Diese Unterwalliser Brass Band
steht unter der Leitung von Ju-
lien Roh aus Conthey.

A-Band als Abschluss
Der letzte Teil des Konzerts
wird von der A-Band der OBB
bestritten, welche in diesem
Jahr erstmals auch von David
Lochmatter dirigiert wird.
Eröffnet wird dieser letzte Teil

mit «Surround Sound» von So-
ren Hyldgaard, darauf folgt «A
Kingdom Triumphant» vom
berühmten englischen Kompo-
nisten Eric Ball. Zum Ab-
schluss des abwechslungsrei-
chen Konzertabends wird den
Zuhörern mit «Pentacle» von
Graham Cole ein weiterer musi-
kalischer Leckerbissen geboten.
«Pentacle», zu Deutsch «Penta-
gramm», ist das Teststück der
ersten Klasse am Concours in
Montreux. Sehr viele Passagen
beziehen sich auf die Zahl fünf,
woraus sich zwar nicht alltägli-
che, aber durchaus interessante
Rhythmen und Klangbilder er-
geben.
Beide Konzertprogramme ver-
sprechen bis zum letzten Ton
Spannung und Unterhaltung!
Wir würden uns freuen, Sie an
einem unserer Konzerte begrüs-
sen zu dürfen. Die Konzerte fin-
den am Sonntag, 4. November,
mit der Brass Band Rhodan in
Lalden und am Sonntag, 11.
November, mit der Brass Band
Junior Valaisan in Turtmann
statt. Beide Konzerte beginnen
jeweils um 17.00 Uhr.

Die Junior Band der OBB während einer Probe. Foto zvg

Für Todesanzeigen: E-Mail: mettage@walliserbote.ch



 
 

Stadt Zürich zieht sich aus Leukerbad zurück 

Verzicht auf 4,47 Millionen Franken 

Zürich soll sich aus seinem Engagement in Leukerbad zurückziehen. Die Stadt war seit 
Anfang der fünfziger Jahre zusammen mit anderen Gemeinden und verschiedenen 
Kantonen - unter anderem dem Kanton Zürich - Mitglied des Vereins Rheuma-Volksheilstätte 
Leukerbad, der die Rheuma- und Rehabilitationsklinik Leukerbad (RRKL) betreibt. Der 
Stadtrat beantragt nun dem Gemeinderat, auf die Rückforderung der drei seither gewährten 
zinslosen Darlehen in der Höhe von 4,47 Millionen Franken zu verzichten. Bedingung ist 
allerdings, dass auch die anderen sich zurückziehenden Vereinsmitglieder auf ihre 
Forderungen verzichten und dass der Kanton Wallis, der den Verein alleine übernimmt, bei 
einem Verkauf der RRKL vor dem Jahr 2016 einen allfälligen Gewinn zu 50 Prozent auf die 
Vereinsmitglieder aufteilt. Grund für den Rückzug der Stadt ist die schlechte finanzielle 
Situation der Klinik, die 2006 aufgrund rückläufiger Patientenzahlen einen Verlust in der 
Höhe von 1,3 Millionen Franken erlitt. Ein Konkurs konnte nur dank dem Einsatz des 
Kantons Wallis vermieden werden. Nun will der Kanton den Verein und damit die Klinik 
übernehmen. 

Insgesamt hatte die Stadt grundpfandgesicherte Darlehen in der Höhe von 4,47 Millionen 
Franken geleistet. Die theoretische Rückforderung würde per Ende 2007 allerdings nur noch 
368 150 Franken ausmachen. Wie aus der Vorlage an den Gemeinderat hervorgeht, 
entwickelte die Stadt im Umgang mit der Rückzahlung derartiger «Darlehen» die Praxis, die 
Rückforderung innert 30 Jahren um 3,33 Prozent pro Jahr zu reduzieren. Im Fall Leukerbad 
ist nur noch ein «Teil-Darlehen» von 1,84 Millionen Franken aus dem Jahre 1983 noch nicht 
30 Jahre alt und damit hinfällig. Die Stadt hat die Darlehen abgeschrieben.  

 



 

Le Valais ne veut plus entendre parler du «commerce de la mort» 

La société allemande Oasis de l’Eternité, qui a fait de la dispersion de 
cendres humaines son fonds de commerce, n’est plus la bienvenue en 
Valais. Elle essuie ses premiers refus sur Vaud 

 

Un champ pour dernière demeure. Les cendres de plus de 1000 défunts ont été éparpillées sur 
l’herbage valaisan. Plus de 300 personnes seraient sur une liste d’attente. 

 

Xavier Filliez 

Si le Vieux-Pays ne veut plus de son commerce de la mort, Dietmar Kapelle s’en ira 
répandre les corps calcinés sur d’autres terres. Dans le canton de Vaud, de Berne ou de 
Saint-Gall, où des démarches sont déjà en cours. Il ira «payer ses impôts ailleurs». C’est 
ce qu’il dit. Dietmar Kapelle, c’est le patron charismatique d’une entreprise teutonne qui 
dérange le Valais conservateur. Oasis de l’Eternité s’est spécialisée dans la dispersion des 
cendres de défunts, et mène un commerce fructueux sur la commune d’Hérémence 
depuis cinq ans. Contre paiement, de 500 à 5000 francs selon les formules, on peut 
réserver une parcelle de pacage valaisan, proche du ciel, pour y passer le reste de 
l’Eternité. Et Dietmar Kapelle encaisse la taxe de passage de vie à trépas, en quelque 
sorte. 

L’industriel allemand a éparpillé sur son herbage les restes de mille défunts jusqu’à ce 
jour. «Et trois cents personnes ont signé une promesse d’acquisition», rappelle le 
directeur de la nécropole herbeuse du Val d’Hérens. En Allemagne, la pratique est 
interdite par la loi. En Valais, tolérée à ses débuts, l’activité commerciale d’Oasis de 
l’Eternité a fini par troubler la pudeur des indigènes dans leurs rapports aux rites 
funéraires. André Quinodoz, un député de la région, en a fait son affaire. Et l’entreprise 
allemande est désormais menacée par une nouvelle disposition cantonale, acceptée à 
l’unanimité par le parlement valaisan en première lecture de la future loi sur la santé. 



«Les gens de la vallée ne toléraient plus que l’on fasse du commerce sur la mort, à cette 
échelle et à la vue de tout le monde», argumente André Quinodoz. 

S’il est ratifié par le Grand Conseil en deuxième lecture (ndlr, vraisemblablement à la 
session de février), cet alinéa interdira les pratiques funéraires à caractère commercial en 
dehors des lieux prévus à cet effet sur l’ensemble du territoire cantonal. Dietmar Kapelle 
pourrait donc devoir fermer boutique. En Valais, du moins. Il envisage ce déménagement 
avec la perspicacité d’un chef d’entreprise. «Les communes pourront tout de même 
libérer des zones à cet effet», maintient Monsieur Kapelle. «Nous avons adressé des 
demandes à Nendaz et Veysonnaz. Si nos demandes échouent, une dizaine d’autres 
communes valaisannes nous intéressent…» 

Enfin, si aucune de ces démarches ne devait aboutir, Dietmar Kapelle délocaliserait sa 
société dans un autre canton. Vaud et Berne ont les faveurs de l’entrepreneur allemand 
pour des raisons très pragmatiques: «Parce que c’est sur le trajet de mon domicile en 
Allemagne à mon chalet en Valais.» Pour l’heure, Oasis de l’Eternité s’est portée 
acquéreuse de plusieurs terrains. Sur Vaud, la commune d’Ollon a été approchée il y a 
quelques mois déjà, mais le conseil communal n’est pas entré en matière, assure le 
syndic, Jean-Luc Chollet. «Sans connaître les bases légales cantonales, nous nous 
sommes opposés au principe. Ce monsieur a bien essayé de nous convaincre en avançant 
des arguments touristiques, les nuitées que cela promettrait à la région, mais nous 
pensons que Villars ne doit pas devenir la station de référence dans ce genre de 
tourisme.» 

Toutes proportions gardées, ce commerce n’est pas unique en Valais, ni au-delà. Pour 
preuve: l’entreprise de pompes funèbres Henri Coquoz pratique également la dispersion 
de cendres humaines sur un terrain transformé en «lieu cinéraire» sur la commune de 
Martigny-Combe. L’activité est comparable à celle d’Oasis de l’Eternité, à cette différence 
près que l’entreprise Coquoz est au bénéfice d’une autorisation communale, précisément. 
«Et que nous ne faisons pas de propagande commerciale à outrance. Nos prix sont 
également beaucoup plus modérés», avance le directeur, qui reconnaît volontiers la 
popularité de la pratique. «Pour des raisons financières ou d’entretien des tombes, les 
gens préfèrent parfois cette solution…» 

En Valais toujours, une autre société exploite le filon de manière beaucoup plus 
mordante et a donné une orientation très internationale à ses activités. Swiss Eternity 
propose le dispersement de cendres par hélicoptère sur des lieux mythiques tels que le 
Cervin ou le Glacier d’Aletsch – film promotionnel à l’appui – «et dans trente pays du 
monde», selon le site internet de l’agence qui ne livre aucun commentaire à la presse. 

Si, par anticipation, le départ d’Oasis de l’Eternité rassure quelques croyants valaisans au 
jour même où ceux-ci célèbrent leurs morts à l’occasion de la fête de la Toussaint, il 
soulève pourtant déjà une nouvelle interrogation, d’ordre moral celle-là: que va-t-il 
advenir de la nécropole alpine d’Hérémence, en zone agricole, si la société venait à 
cesser ses activités? Réponse de Dietmar Kapelle: «La parcelle sera entretenue. Aux 
morts, nous avons garanti cinquante ans de quiétude sur ce champ. » 
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Finanzkommission will sparen
Die Budgetdebatte im Grossen Rat wird sich auch um Sparvorschläge der Finanzkommission drehen

S i t t e n. – Der Walliser
Grosse Rat wird sich in der
kommenden Woche mit
dem Voranschlag zur
Staatsrechnung 2008 be-
fassen. Gesprächsstoff lie-
fern werden Sparvorschlä-
ge der Finanzkommission
des Parlaments. Diese be-
wegen sich aber eher in
«kosmetischen» Grössen-
ordnungen.

Auf den ersten Blick gibt sich
die Finanzkommission des
Grossen Rats kämpferisch. Sie
verlangt von der Regierung,
dass sie die Kosten besser im
Griff behält. Der Aufwand soll
nämlich weniger stark wachsen
als die Einnahmen. Das ist heu-
te nicht der Fall. Weiter verlangt
die Aufsichtskommission Auf-
schluss über die Möglichkeit für
weitere Steuersenkungen.
Gleichzeitig bringt die Finanz-
kommission auch konkrete ei-
gene Sparvorschläge ein. Insge-
samt sollen 8,4 Mio. Franken
weniger ausgegeben werden,
als dies der Vorschlag der Re-
gierung im Entwurf zum Voran-
schlag vorsieht.

Höchstens von symbo-
lischer Bedeutung

Der Betrag von 8,4 Mio. Fran-
ken erscheint auf den ersten
Blick recht eindrücklich. Doch
ins Verhältnis gesetzt zu den
Einnahmen von 2,378 Mia.
Franken oder in Relation zu den
Ausgaben von 2,181 Mia. Fran-
ken nimmt sich das nur äusserst
bescheiden aus, nämlich 0,35
oder 0,38 Prozent. Die erwähn-
ten 8,4 Mio. Franken setzen sich
im Einzelnen aus folgenden
Sparanträgen zusammen: 1 Mio.
Franken soll beim Personalauf-
wand eingespart werden; dazu
0,3 Mio. bei den Soziallasten im
Personalwesen. Eine Kürzung
von 5 Mio. Franken schlägt die
Finanzkommission beim Sach-
aufwand (Güter, Dienstleistun-
gen, Waren) vor, auf ein Ge-
samtbudget von 197,3 Mio.
Franken. Die Subventionsbeiträ-
ge ohne Investitionscharakter,
konkret beim Walliser Gesund-
heitsnetz (GNW) oder bei den

ausserkantonalen Hospitalisie-
rungen, sollen 2,1 Mio. Franken
gekürzt werden. 

Die Wünsche
an die Departemente

Die Finanzkommission formu-
liert in ihrem Bericht zum Kos-
tenvoranschlag der Staasrech-
nung 2008 verschiedene Wün-
sche in allen Departementen.
Das Finanzdepartement soll die
volle Indexierung der Steuern
für den Voranschlag 2009 be-
rücksichtigen. Damit soll die
kalte Progression ausgeglichen
werden. Sie verlangt jährlich ei-
nen Bericht über den Stand der
Dinge bei den beiden staatli-

chen Pensionskassen. Für die
Investitionen in den Spitälern
ist gemäss Finanzkommission
eine Mehrjahresplanung zu er-
stellen. Das Gesundheitsnetz
soll engeren finanziellen Rah-
menbedingungen genügen. Das
Erziehungsdepartement soll die
finanziellen Auswirkungen des
absehbaren Rückgangs der
Schülerzahlen im obligatori-
schen Unterricht und im Kin-
dergarten aufzeigen. Die Be-
triebskosten bei der Dienststelle
für Berufsbildung sind zu sen-
ken. Das Volkswirtschaftsde-
partement soll die Förderung
der Autobahnrestaurants über-
prüfen. Die exogene Wirt-

schaftsförderung ist zu über-
denken. Vom Baudepartement
wird verlangt, dass es die für
2008 budgetierten Arbeiten an
der Nationalstrasse auch reali-
siert. Das Budget für den Unter-
halt der Wälder ist auf der heu-
tigen Höhe zu behalten.

GPK befasst sich mit
dem Personalbestand

Die Geschäftsprüfungskom-
mission des Grossen Rats
(GPK) hat einen Bericht über
die Entwicklung des Personal-
bestands hinterlegt. Dies aller-
dings nur vor dem Hintergrund
des Voranschlags 2008 und
nicht etwa in einer Gesamt-

schau über die letzten Jahre.
Generell kommt die GPK zum
Schluss, dass seit der Gesun-
dung der Kantonsfinanzen ab
dem Jahr 2005 der Personalbe-
stand des Staats regelmässig
angewachsen ist. Die für 2008
vorgesehenen zusätzlichen 27,7
Stellen werden von der GPK
nicht als in jedem Fall gerecht-
fertigt bezeichnet. Sie verlangt
mehr Transparenz im Personal-
wesen und eine Analyse der
ständigen Kommissionen vor
dem Hintergrund der Leis-
tungsaufträge. Auch das Parla-
ment muss mehr Disziplin
üben, wenn es nach der GPK
geht: Bei Plenumsbeschlüssen,

die zur Schaffung von neuen
Staatsstellen führen, müssen
laut GPK vermehrt auch die fi-
nanziellen Auswirkungen be-
rücksichtigt werden.

Gemeinderatswahlen:
Wann finden sie statt? 

Neben verschiedenen anderen
Sachgeschäften wird auch die
Abänderung des Gesetzes über
die politischen Rechte vor dem
Hintergrund der Durchführung
der Gemeinderatswahlen be-
handelt. Anpassungen sind we-
gen der brieflichen Stimmabga-
be und den damit verbundenen
Fristen unumgänglich. Hier ist
interessant, dass Regierung und
vorberatende Kommission un-
terschiedliche Auffassungen
über den Zeitpunkt des Urnen-
gangs haben: Die Regierung
möchte die Gemeinde- und
Burgerratswahlen im letzten
Trimester, also in den letzten
drei Monaten der vierjährigen
Legislaturperiode festlegen. Die
vorberatende Kommission des
Grossen Rats spricht sich für ei-
nen festen Termin am zweiten
Wochenende Oktober des letz-
ten Jahrs einer Legislaturperio-
de aus. Unbestritten ist die Not-
wendigkeit einer Neuregelung,
die sich wegen der neu einge-
führten Möglichkeit der briefli-
chen Stimmabgabe zwangsläu-
fig ergibt. 

Teilrevision
des Steuergesetzes

Der Rat wird sodann im Zuge
einer Teilrevision des Steuerge-
setzes über den Bereich der
steuerlichen Rahmenbedingun-
gen für unternehmerische Tä-
tigkeiten und Investitionen be-
finden. Hier wird das Parla-
ment wohl Lösungen anstre-
ben, die im Gegenzug zu einem
Rückzug der hängigen Steuer-
initiative der Walliser Wirt-
schaft führen könnten. Ge-
meinden und der Kanton müs-
sen mit Steuerausfällen in der
Höhe von 8,7 Mio. Franken
rechnen. Auch bei dieser Sach-
vorlage sind zahlreiche Abän-
derungsvorschläge der vorbe-
ratenden Kommission und des
Plenums zu erwarten. lth

Der Grosse Rat befasst sich in der kommenden Woche mit dem Budget 2008: Die Finanzkommission des Grossen Rats wartet mit zusätzli-
chen Sparanträgen auf, die aber insgesamt eher «kosmetischen» Charakter haben. Foto wb

B e r n. – (AP) Die Kantone
streben bei der Vergabe
von Stipendien einheitli-
che Ansätze und Berech-
nungsgrundlagen an. Sie
geben eine entsprechende
Vereinbarung in die Ver-
nehmlassung. In der Son-
derpädagogik soll ein ver-
gangene Woche verab-
schiedetes Konkordat ei-
nen Paradigmenwechsel
vom Versicherungs- zum
Förderungsansatz brin-
gen.

Ob und wie hohe Stipendien
ein Auszubildender heute er-
hält, ist stark vom Wohnkan-
ton abhängig. Sowohl die Kri-
terien für die Unterstützung
als auch die Höhe der Ansätze
variieren stark. Diesem «Kan-
tönligeist» will die Schweize-
rische Konferenz der kantona-
len Erziehungsdirektoren
(EDK) nun Schranken setzen,
wie sie am Freitag in Bern be-
kannt gab. Sie schickt Ende
November ein Konkordat zur
Harmonisierung der kantona-
len Stipendiengesetze in die
Vernehmlassung. Dieses legt
erstmals gesamtschweizeri-
sche Grundsätze und Mindest-
standards für die Vergabe von
Ausbildungsbeiträgen für 
Erstausbildungen auf Sekun-

darstufe II und auf Tertiärstufe
fest.

Höhere 
Maximalsätze

Bezugsberechtigt sind dem-
nach Schweizer Bürger und
Ausländer mit C-Bewilligung
sowie, was für einige Kantone
eine Ausdehnung bedeutet,
auch Ausländer, die seit fünf
Jahren über eine Aufenthalts-
bewilligung B verfügen. Falls
die Kantone eine Alterslimite
festlegen, darf diese 35 Jahre
bei Beginn der Ausbildung
nicht unterschreiten. Die Un-
terstützung soll während der
Regelstudienzeit plus zwei Se-
mester gewährt werden. Die
freie Wahl der Ausbildung ist,
wie bereits heute üblich, ge-
währleistet.
Die Maximalsätze werden et-
wa für eine Ausbildung auf
Tertiärstufe von heute 13000
auf 16000 Franken angehoben.
Bei der Berechnung der Aus-
bildungsbeiträge sieht die Ver-
einbarung ein Fehlbetragssys-
tem vor: Die für Lebensunter-
halt und Ausbildung notwendi-
gen Mittel werden den vorhan-
denen Mitteln gegenüberge-
stellt. Neu ist zudem, dass die
eigene Erwerbstätigkeit bis zu
einem festgelegten Ausmass
nicht mehr zu einer Stipendien-

kürzung führen darf.
Das Konkordat geht bis Ende
Mai 2008 in die Vernehmlas-
sung. Findet es eine breite Zu-

stimmung, könnte die Verein-
barung im Frühjahr 2009 zu-
handen der Kantone verab-
schiedet werden.

Zehn Kantone 
müssen beitreten

Eine Harmonisierung strebt die

EDK auch in der Sonderpäda-
gogik an, wo die Kantone ge-
mäss NFA ab kommendem
Jahr die volle Verantwortung
übernehmen. Nachdem das
2006 ausgearbeitete Konkordat
in der Vernehmlassung auf
breite Zustimmung stiess, wur-
de es Ende vergangener Woche
zuhanden der Kantone verab-
schiedet. Es sieht einen Para-
digmenwechsel von der «Ver-
sicherungslogik» zu einem för-
derorientierten Ansatz vor.
Nach Möglichkeit werden inte-
grative Lösungen separieren-
den Formen vorgezogen. Das
Konkordat sieht die Schaffung
von drei gesamtschweizeri-
schen Instrumenten vor. Eine
einheitliche Terminologie so-
wie einheitliche Qualitätsvor-
gaben für die Anerkennung
von Leistungsanbietern hat die
EDK bereits verabschiedet.
Zur Schaffung des dritten In-
struments, eines standardisier-
ten Abklärungsverfahrens, sind
die Arbeiten im Gange.
Über den Beitritt zum Konkor-
dat entscheidet das jeweilige
kantonale Parlament und je
nach Kanton das Stimmvolk.
Das Konkordat tritt in Kraft,
wenn zehn Kantone beigetre-
ten sind, aufgrund der Über-
gangsfristen frühestens auf den
1. Januar 2011.

Kantone wollen Stipendien vereinheitlichen
Paradigmenwechsel in der Sonderpädagogik

Die EDK schickt ein Konkordat zur Harmonisierung der Stipendiengesetze in die Vernehmlassung.
Foto Keystone
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«Pour 100 francs gagnés, cer-
tains patrons valaisans doivent
payer jusqu’à 68 francs d’im-
pôts. C’est injuste et indéfenda-
ble!» La semaine prochaine de-
vant le Parlement, Jacques-Ro-
land Coudray sera bien sûr l’un
des plus ardents défenseurs du
projet de loi «sur l’améliora-
tion des conditions fiscales ap-
plicables aux entreprises entre-
preneuriales et aux investisse-
ments». Un texte au libellé ré-
barbatif mais qui est pourtant
censé simplifier le quotidien
des dirigeants de nos petites et
moyennes entreprises. «Celles-
ci font et sont le tissu économi-
que du canton. Les mesures
présentées visent à améliorer
les conditions cadres de cette
catégorie de contribuables.» Et
d’elle seule. Président de la
Commission de l’économie et
de l’énergie qui a planché sur
ce dossier, Jacques-Roland
Coudray rappelle avec force
que les mesures préconisées
ne visent pas à soulager les
grosses fortunes. «Les grandes
sociétés – hydroélectriques, in-
dustrielles, banques ou assu-
rances – ne seront pas allégées.» 

PME taxées deux fois!
Le projet de loi qui sera

présenté mardi prochain en
première lecture aux députés
valaisans prévoit plusieurs
modifications.

La principale, aux yeux de
l’élu du Groupe radical-libéral,
vise à atténuer les mauvais ef-
fets de la double imposition
économique. Le bénéfice de
nos PME est en effet imposé en
Valais une fois comme béné-
fice de la société, mais aussi

comme distribution à l’action-
naire. 

D’où pour la même masse
fiscale une imposition qui peut
aller jusqu’à 68%.  La disposi-
tion proposée à l’acceptation
du Parlement vise à réduire
l’imposition du dividende ap-
partenant à la fortune privée
d’un actionnaire à 60% et celle
faisant par-
tie de la for-
tune com-
merciale à
50%. 

«Malgré
cet allége-
ment, le
taux global
sera encore
important
puisque
proche de
50%. Mais cela devrait tout de
même permettre à nos PME de
réinvestir un peu plus.» Cet ef-
fort aura bien sûr un coût, le
manque à gagner pour le can-
ton étant estimé à 8,7 millions.
Les communes devant faire
avec un manco similaire. 

Pionnier 
en Romandie

Cet allégement fiscal ne
constitue qu’un pan de ce pro-
jet de loi. Celle-ci vise égale-
ment à faciliter le passage
d’une forme juridique (société
de personnes) à une autre (so-
ciété à responsabilités limi-
tées). Elle prévoit encore des
mesures destinées à lutter
contre le travail au noir. Les ex-
plications de Jacques-Roland
Coudray. «On a constaté que les
travaux ménagers effectués par
des tiers n’étaient généralement
pas déclarés à l’AVS ou aux im-

pôts. Afin de lutter contre cette
forme de travail au noir, le pro-
jet de loi prévoit d’introduire
une perception à la source avec
un taux d’imposition fixé à
4,5%.» Dernier volet important
de cette refonte fiscale: le texte
qui sera discuté la semaine
prochaine par le Grand
Conseil propose que la déduc-

tion des mises pour les joueurs
de PMU ou de Tactylo soit limi-
tée au maximum de 5%. «Ceci
devrait permettre de limiter le
commerce des mises, certains
intermédiaires récoltant les
tickets gagnants pour récupérer
l’impôt anticipé.»

En cas d’acceptation par le
Parlement de ce train de mesu-
res, le Valais fera ouvrage de
pionnier en Suisse romande.

«Seuls quatre ou cinq can-
tons de Suisse centrale ont déjà
adopté des conditions fiscales
similaires», note un Jacques-
Roland Coudray plutôt opti-
miste quant à l’avenir de ce
projet de loi. «Il est soutenu par
le gouvernement et a été ap-
prouvé par 9 des 11 membres de
notre commission.»

Seuls les deux élus du Parti
socialiste-Alliance de gauche
se sont en effet abstenus à
l’heure du vote final.

Ce sera tout bénéfice
pour nos PME
FISCALITÉ� Le Parlement va se pencher la semaine prochaine sur
un projet de loi destiné à soulager la charge fiscale sur les petites et 
moyennes entreprises du canton. Une mesure qui pourrait priver canton
et communes d’une manne supérieure à 17 millions de francs.

La fiscalité des entrepreneurs va
faire débat ces prochaines se-
maines. Non seulement parce
que ce dossier occupera le Parle-
ment valaisan à l’occasion de
cette session de novembre. Le
peuple suisse aura en effet égale-
ment à se prononcer sur ce sujet
le 24 février prochain. La raison?
Le référendum lancé par le Parti
socialiste notamment contre «la
réforme II de l’imposition des en-
treprises» a abouti avec 57 769
signatures. Résultat: ce référen-
dum sera soumis à votation po-
pulaire le même jour que l'initia-
tive «contre le bruit des avions
de combat à réaction dans les
zones touristiques». 

La gauche dénonce dans cette
réforme «des cadeaux fiscaux
accordés aux gros actionnaires».
Le PS estime ainsi que cette ré-
forme va faire perdre aux can-
tons quelque 900 millions de
francs chaque année. Un argu-
mentaire bien sûr contesté par la
droite qui aura le temps de dé-
fendre l’amélioration des condi-
tions fiscales. En attendant, Jac-
ques-Roland Coudray souligne
que l’éventuel succès de ce réfé-
rendum n’aurait pas d’influence
sur notre canton. «Si le Parle-
ment suit le Conseil d’Etat et la
commission de l’économie et de
l’énergie et accepte ce projet de
loi, celle-ci entrera de toute fa-
çon en vigueur et avec un effet
rétroactif au 1er janvier 2007!» PG

Le peuple
suisse 
devra voter en
février 2008!

ENQUÊTE  SUR LA POPULATION ACTIVE 

Le nombre d’actifs a encore
progressé entre 2006 et 2007 
La Suisse comptait à fin juin 2007 un record de 4,122
millions de personnes actives occupées, soit 1,7% de
plus qu’un an auparavant. Le taux de personnes sans
emploi, qui passe de 4% à 3,6%, a régressé dans la
mesure du recul du chômage. Le nombre d’actifs oc-
cupés s’est accru de 71 000 personnes sur un an, a
précisé  hier  l’Office fédéral de la statistique (OFS). En
conséquence, dans la catégorie d’âge allant de 15 à 64
ans, le taux de personnes occupées s’établissait à
78,6% au 30 juin 2007, contre 77,9% un an aupara-
vant. Parallèlement, le nombre de personnes qui ne
participent pas au marché du travail parce qu’elles as-
sument des tâches familiales ou domestiques a ré-
gressé de 3,7%. Ce pourcentage représente une dimi-
nution de 12 000 personnes, à 307 000 personnes. Se-
lon l’OFS, le travail de nuit semble se stabiliser après la
progression constante enregistrée depuis 1998. A fin
juin 2007, 207 000 personnes, soit 5,2% des actifs oc-
cupés, effectuaient leurs heures de travail régulières
pendant la période comprise entre minuit et 6 heures
du matin. ATS

IMPLENIA

Le hedge fund Laxey va lancer
une OPA sur Implenia 
Le hedge fund britannique Laxey Partners va lancer
une offre publique d’achat (OPA) sur le groupe de
construction zurichois Implenia. Il propose 33,23
francs par action, un prix inférieur à la valeur actuelle
en bourse de sa cible. Ayant encore acheté lundi
25 040 actions nominatives d’Implenia, Laxey détient
désormais une participation de 33,4% du capital du
plus grand groupe de construction helvétique. Il est
donc obligé de faire une offre à tous les actionnaires,
car la barre des 33,3% est dépassée.

Le prix proposé n’est pas en mesure de séduire les in-
vestisseurs, car le titre cotait 35,25 francs  hier vers
9 h 15, en baisse de plus de 2%. L’offre d’achat devrait
être officialisée lundi prochain. ATS 

ÉLECTRICITÉ

Atel sur neuf mois: bénéfice
net en hausse de 20% 
Atel a augmenté
son bénéfice net de
20% au cours des
neuf premiers mois
de l’année, à 515
millions de francs.
Le chiffre d’affaires
du groupe d’électri-
cité soleurois s’est
accru de 12,4% par
rapport à la même
période de 2006,
pour s’inscrire à
9,59 milliards. La
hausse des ventes,
alimentée par la
croissance organi-
que, a profité des
prix élevés et de l’appréciation de l’euro, a indiqué la
société d’Olten (SO) hier. Le résultat d’exploitation
(EBIT), corrigé des éléments exceptionnels de l’an
dernier, a pour sa part grimpé de 20,4% à 708 millions
de francs. Les trois premiers trimestres de 2006
avaient enregistré l’apport d’un montant unique de 75
millions de francs. En le comptant, les taux de pro-
gression de la rentabilité apparaissent inférieurs, à sa-
voir à 3,8% pour le bénéfice net et à 6,8% pour le ré-
sultat d’exploitation.

En volume, les ventes d’énergie ont augmenté de 5,7%
après neuf mois pour totaliser 95,2 TWH (térawat-
theures, soit millions de millions de wattheures). Pour
la suite de l’exercice actuel, Atel continue à faire mon-
tre d’optimisme. ATS

BOURSE SUISSE

Fin de semaine dans le négatif 
La Bourse suisse a terminé hier  la semaine en zone
négative, baissant nettement comme déjà la veille. A la
clôture l’indice Swiss Market Index (SMI) de ses 20 va-
leurs vedettes marquait 8770,39 points, soit 1,36% ou
121,08 points de moins que jeudi soir. L’indice élargi
Swiss Performance Index (SPI) a pour sa part cédé
1,24% à 7182,38 points. Les valeurs bancaires sont
responsables de la faible performance du jour. Les
craintes à l’égard de la crise des crédits se sont encore
accentuées après de mauvaises nouvelles à propos de
Merrill Lynch et de Citigroup. En l’espace de deux
jours, le SMI a perdu près de 250 points.Le négoce a
été très volatil hier. Peu après midi, la publication de
robustes données sur l’emploi en octobre aux Etats-
Unis et l’ouverture positive de Wall Street ont permis
au SMI de s’approcher du vert, avant que le passage à
la baisse de Wall Street ne fasse pression. ATS

BRÈVES

Jacques-Roland Coudray est  pour les améliorations fiscales concernant les PME valaisannes. FRANÇOIS MAMIN,

«Les mesures
présentées 
visent à améliorer
les conditions cadres»
JACQUES-ROLAND
COUDRAY

KEYSTONE
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«Vrai animal de rente, l’abeille est
incontournable pour nos cultures.
Et les professionnels de la terre ont
tout intérêt à les soigner!» Direc-
teur de la Fédération valaisanne
des producteurs des fruits et lé-
gumes (FVPFL), Georg Bregy n’a
guère goûté les conclusions de
l’analyse toxicologique comman-
dée par l’État du Valais suite à
l’hécatombe qui a causé la mort
de milliers d’abeilles ce prin-
temps dans la région de Fully et
Charrat. «C’est une analyse suc-
cincte. Elle ne fait qu’indiquer la
présence d’une dizaine de subs-
tances sans en préciser les concen-
trations et les origines.» Rensei-
gnements pris auprès d’autres
spécialistes, Georg Bregy peut ré-
véler aujourd’hui que sur les dix
molécules détectées, trois seule-
ment pourraient nuire aux abeil-
les si les produits avaient été ap-
pliqués d’une manière inappro-
priée.

Contrôles accrus
De toute manière, le directeur

de la FVPFL ne peut croire qu’un
professionnel de la terre néglige-
rait les prescriptions qui régissent
l’application des produits phyto-
sanitaires. «Nos principaux
clients que sont les grands distri-
buteurs ne cessent de mettre la

pression pour que nous leur li-
vrions des fruits toujours plus na-
turels. Chaque Valaisan qui vit de
la terre sait qu’il a tout intérêt à
n’utiliser que des produits propres
et agréés. Il sait aussi qu’il peut être
contrôlé en tout temps et qu’il ris-
que de perdre l’accès au marché
s’il ne respecte pas les règles en vi-
gueur.»

Georg Bregy ne manque pas
d’ailleurs de rappeler que la
FVPFL propose régulièrement à
ses membres des séminaires de
formation continue. «Les pro-
duits phytosanitaires sont un do-
maine soumis à des contrôles offi-
ciels stricts. Une formation et un
permis sont requis pour leur ap-
plication. Le nombre, les moments
et les dosages sont soumis à des rè-
glements et font l’objet d’un
contrôle.» Des contrôles qui de-

vraient être renforcés à l’avenir.
Tel est en tout cas le souhait du
canton qui préconise – entre au-
tres remèdes – le renforcement de
la surveillance au niveau com-
munal pour éviter qu’une telle
hécatombe ne ravage à nouveau
nos ruchers. «L’agriculture est la
première intéressée à ce qu’un tel
accident ne se reproduise pas,
quelles qu’en soient les causes.» 

La FVPFL souscrit également
à une autre mesure préconisée
par le canton: l’assouplissement
des horaires de traitement. «Nos
arboriculteurs doivent pouvoir
intervenir dans leurs plantations
avant 7 heures. Il est clair qu’au-
cun produit ne doit être appliqué
pendant les heures de vol des
abeilles. Ce sont tout de même el-
les qui garantissent la récolte de
nos fruits...»

«Sans les abeilles,
il n’y a plus de fruits!»
HÉCATOMBE DANS LES RUCHES � Les professionnels des fruits et 
légumes contestent les interprétations tirées d’une analyse toxicologique jugée 
lacunaire. «On n’a trouvé que trois produits à risques et les arboriculteurs 
les utilisent avec précaution.»

Et les arboriculteurs 
du dimanche?
Comme Georg Bregy, l’inspectrice des ruches
Marlyse Darbellay plaide pour une meilleure com-
préhension entre arboriculteurs et apiculteurs.
«Ces derniers accomplissent un travail certes
passionnant, mais également exigeant. A un mo-
ment où les apiculteurs cherchent de la relève,
leurs partenaires agriculteurs souhaitent aussi
que les abeilles se portent au mieux!» Georg
Bregy insiste sur le fait que des efforts sont
consentis dans les deux camps. «Du côté des
agriculteurs, on réduit les applications de pro-
duits phytosanitaires au nécessaire. N’oublions
pas que chaque traitement représente également
un coût non négligeable pour le producteur.» Le
directeur de la Fédération valaisanne des produc-
teurs de fruits et légumes rappelle encore que la
récolte passe par une analyse des éventuels rési-
dus avant la vente.

Des garde-fous qui ne concernent cependant que
les professionnels de la branche. Et qu’en est-il
des agriculteurs du dimanche? L’hécatombe de
ce printemps pourrait-elle être imputable à la mé-
connaissance des produits utilisés ou à la négli-
gence d’un des ces arboriculteurs occasionnels?
«L’analyse toxicologique n’a pas permis de locali-
ser l’origine du mal. Inutile donc de se lancer
dans de vaines supputations.» Georg Bregy se
contentera donc de souhaiter que ce triste inci-
dent demeure un cas isolé. «Le devoir de proté-
ger les abeilles coule de source aussi chez les ar-
boriculteurs et ce fait est une chance pour les
producteurs de miel.» PG

PUBLICITÉ

«Les produits 
phytosanitaires sont 
un domaine soumis 
à des contrôles officiels
stricts»
GEORG BREGY
DIRECTEUR DE LA FÉDÉRATION VALAISANNE 

DES PRODUCTEURS DE FRUITS ET LÉGUMES (FVPFL)

INSIEME VALAIS

Appel
aux députés
Insieme Valais, l’association de
parents des personnes handi-
capées mentales, tire la son-
nette d’alarme à quelques
jours de le session du Grand
Conseil qui traitera du budget
2008. «Nous espérons que les
députés penseront à augmen-
ter la part allouée à l’enseigne-
ment spécialisé afin que ces
institutions n’aient pas à men-
dier l’argent qui leur revient»,
explique Nathalie Rey-Cordo-
nier, présidente d’Insieme
pour le Valais romand. Cette
demande s’explique par la
mise en place de la nouvelle
péréquation financière entre la
Confédération et les cantons.
En cause, le décret cantonal
qui fixe les nouvelles règles du
jeu. «Le canton a promis d’in-
tervenir au cas par cas et a as-
suré qu’il couvrirait la totalité
du déficit si l’institution signait
un mandat de prestations
avec l’Etat.  Mais pour le mo-
ment, ces contrats, ainsi que
la définition et le coût des
prestations concernées,
n’existent tout simplement
pas! Comment se fier aux pro-
messes des politiciens qui
passent, alors que la loi reste?
Les parents des personnes
handicapées mentales sont
révoltés et inquiets», argu-
mente Nathalie Rey-Cordonier.
Sept institutions valaisannes
qui ont pour mission de scola-
riser des enfants handicapés
sont concernées par ce nou-
veau mandat de prestations à
négocier avec l’Etat. VF/C

NEZ ROUGE 

Un sponsor 
pour trois ans
Durant trois ans, la Fondation
Nez rouge a recherché active-
ment un nouveau partenaire fi-
nancier. Le nouveau sponsor
vient d’être trouvé, il s’agit
d’Assista TCS S.A., N° 1 de la
protection juridique en Suisse,
qui financera les activités na-
tionales de Nez rouge durant
les trois prochaines années.
Assista TCS S.A. défend les in-
térêts des victimes de la circu-
lation dans leur combat pour
diminuer les conséquences
humaines et financières d’un
accident de la route. Le parte-
nariat avec Nez rouge consti-
tue un engagement concret en
faveur de la réduction du nom-
bre d’accidents, en favorisant
un comportement responsa-
ble face à la conduite d'un vé-
hicule avec des facultés dimi-
nuées. Assista TCS S.A. et Nez
rouge travaillent tous deux
dans un cadre à but non lucra-
tif et l’encadrement national
des milliers de bénévoles ef-
fectuant 12 000 transports
Nez rouge durant les fêtes de
fin d'année ne serait pas possi-
ble sans un soutien financier
de l’extérieur. L’Opération Nez
rouge 2007 débutera au mois
de décembre prochain et se
poursuivra jusqu’au 1er janvier
2008 au matin. L'année der-
nière, 7138 bénévoles Nez
rouge ont raccompagné
24 358 personnes au cours de
11 768 transports, effectuant
un total de 449 598 km. VF/C

BRÈVES

Georg Bregy, directeur de la FVPFL: «Les arboriculteurs ont tout intérêt à «soigner» les abeilles qui garantissent la récolte de nos fruits.» MAMIN

Une enquête a été ouverte pour
fraude électorale dans la commune
valaisanne de Loèche. Le matériel re-
latif aux élections fédérales du 21 oc-
tobre dernier, notamment les bulle-
tins de vote et procès-verbaux, a été
mis sous séquestre par la police.

Une plainte a été déposée par des
privés contre inconnu pour violation
du secret des urnes, a indiqué hier
Martin Zurwerra, juriste auprès de
l’Etat du Valais, revenant sur une in-
formation publiée hier par le «Walli-
ser Bote». Parallèlement, l’UDC et
des indépendants ont lancé un re-
cours en matière électorale auprès du
Gouvernement cantonal et du Grand

Conseil. Les deux partis aimeraient
obtenir un recomptage des voix.

Les plaignants ont relevé treize ir-
régularités lors des dernières élec-
tions fédérales du 21 octobre. Ils in-
voquent l’hypothèse qu’un nombre
inconnu d’enveloppes électorales
ont été ouvertes et leur contenu mo-
difié. La police a entendu hier les
plaignants et les scrutateurs. Un des
scrutateurs, membre de l’UDC, a été
surpris de voir son propre bulletin et
celui de son père dans une enveloppe
sans timbre et tampon, alors qu’ils
avaient voté par correspondance. Les
services juridiques du canton du Va-
lais doivent déterminer si un scrutin

éventuellement truqué à Loèche
pourrait changer les résultats des
élections fédérales. Le Gouverne-
ment cantonal se déterminera la se-
maine prochaine sur la base de l’ana-
lyse juridique. Le Grand Conseil se
penchera aussi la semaine prochaine
sur cette affaire, mais uniquement
pour ce qui concerne l’élection au
Conseil des Etats.

Le président de Loèche entre au Na-
tional. Lors des dernières élections
fédérales, le PS a dû céder un siège à
l’alliance des C, le PDC et le PCS. Le
socialiste Jean-Noël Rey a perdu face
à Roberto Schmidt du PCS. Président

de Loèche, ce dernier a engrangé le
plus grand nombre de voix loin de-
vant ses adversaires.

Au final, l’alliance des C occupe
quatre sièges au National et le PS un.
Le PRD et l’UDC comptent encore un
siège chacun. Il a manqué 1400 listes
au PS pour garder son deuxième
siège. 

Du point de vue purement arith-
métique, les 1856 listes de Loèche
peuvent faire pencher la balance.
«Mais manipuler autant de bulletins
aurait pris un temps considérable»,
estime le juriste de l’Etat du Valais. «Il
s’agirait dans ce cas d’une fraude élec-
torale de grande envergure.» ATS

MATÉRIEL ÉLECTORAL SOUS SÉQUESTRE  

Soupçon de fraude électorale à Loèche
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Gagnez cette voiture
grâce à la Capitole Fidelity Card

Vous trouverez également des bulletins de participation
dans toutes les pharmacies-parfumeries du groupe Capitole

jusqu’au 15 novembre 2007

1er prix : 1 Honda Civic Hybrid (valeur 35’900.-)
2e prix : Fr. 1’000.- en bons d’achat*

3e prix : Fr. 500.- en bons d’achat*

du 4e au 10e prix : Fr. 100.- de bons d’achat*

* bons d’achat valables auprès de toutes les pharmacies-parfumeries du Groupe Capitole.

Venez jouer vendredi 9 novembre 2007

sur  le s
tand de la pharmacie

Capitole Bonvin

Av. Général-Guisan 30 à SierreGrand concours

PUBLICITÉ

VINCENT FRAGNIÈRE

Présidée depuis le début 2007
par le radical Philippe de Preux,
la commission des finances
(Cofi) du Grand Conseil va vi-
vre, durant les sessions de no-
vembre et décembre, sa pre-
mière vraie confrontation avec
le gouvernement à travers
l’analyse et l’adoption du bud-
get 2008 de l’Etat.

Et cette confrontation a
déjà débuté, puisque avant
même la session de novembre,
le Conseil d’Etat a refusé en
bloc, dans une prise de position
envoyée à tous les députés, les
8,4 millions d’économie exigés
par la Cofi sur un budget total
de 2,3 milliards de francs. «Les
efforts consentis par les départe-
ments et services nous apparais-
sent suffisants. Même après l’in-
tégration des effets de la RPT et
des nouveaux allégements fis-
caux, il respecte le double frein
aux dépenses et à l’endettement.
Nous nous opposons donc aux
propositions de réductions bud-
gétaires de la Cofi», argumente,
au nom du gouvernement, le
président Jean-Jacques Rey-
Bellet dans sa prise de position.
Tour d’horizon de cette
confrontation en quatre points.

Charges et marge 
d’autofinancement

Si elle ne conteste pas la
conformité à ce double frein du
budget 2008, la Cofi se base sur
deux constatations pour exiger
des mesures d’économies sup-
plémentaires: des charges en
augmentation de 6,8% par rap-
port aux comptes 2006 et une
marge d’autofinancement en
diminution de 29,5% toujours
par rapport aux comptes 2006.
«Il y a une cassure de la courbe
de la marge d’autofinancement
en 2006. Cette évolution n’est
pas conforme à la conjoncture
économique et un tel phéno-
mène est inquiétant», relève le
rapport. Mais le Conseil d’Etat
n’est pas d’accord avec la com-
paraison de la Cofi. «Comparer
le budget 2008 aux comptes
2006 met en évidence des écarts
de deux ans. Ce mode de faire est
inapproprié car il accroît les
écarts déjà significatifs entre
2007 et 2008 du fait de l’entrée

en vigueur de la RPT et ne tient
pas compte des décisions prises
dans le cadre de l’adoption du
budget 2007.» Concernant
l’évolution des charges, le gou-
vernement l’estime complète-
ment maîtrisée. «Entre 1996 et
2006, les charges progressent en
moyenne annuelle de 3,97%
contre 4,39% pour les revenus.»

29,2 nouveaux postes
prévus par le Conseil
d’Etat

La Cofi propose de dimi-
nuer de 1,3 million de francs les
charges du personnel du bud-
get 2008 concernant les postes
nouveaux. «20,6 des 29,2 nou-
veaux postes ne reposent sur au-
cune décision émanant du
Grand Conseil ou d’une base ju-
ridique. La Cofi est convaincue
que le Conseil d’Etat peut trou-
ver les ressources humaines à
l’intérieur de l’administration
pour la moitié des 20,6 nou-
veaux postes.» Une fois de plus,
le gouvernement ne partage
pas cette analyse. «Pour 2008,
plus de 120 demandes ont été
déposées par les départements.
Nous les avons limités au strict
minimum avec 27,7 nouveaux
postes de fonctionnaires et 1,7
d’auxiliaires. Les comparaisons
intercantonales montrent clai-
rement que le Valais figure
parmi les cantons disposant de
la plus faible proportion de
fonctionnaires par habitant.
Enfin, l’analyse de la Cofi ne
prend pas en considération des
éléments comme la RPT qui im-
pose des tâches nouvelles aux
cantons.»

Cinq millions 
d’économie exigés pour
les «biens, services et 
marchandises»

Se référant toujours aux
comptes 2006, la Cofi critique
l’augmentation de 18,7 mil-
lions prévue par le budget 2008,
soit 10,5% pour la rubrique
«biens, services et marchandi-
ses». «Historiquement, de 2002
à 2006, l’augmentation
moyenne de cette rubrique était
de 2% par an. Pour le budget
2008, nous estimons qu’il intè-
gre une trop grande marge de sé-

curité et demandons une réduc-
tion de 5 millions.» Cette fois-ci,
le gouvernement avance une
philosophie de gestion pour
s’opposer à la proposition.
«Vouloir diminuer les montants
portés au budget 2008 pour le
motif que des économies ont pu
être réalisées au compte 2006 re-
vient à inciter les services à
épuiser coûte que coûte leurs li-
gnes budgétaires. La proposi-
tion de la Cofi risque fort de
s’avérer contraire aux efforts en-
trepris pour maîtriser les dépen-
ses de l’Etat et éviter la fièvre dé-
pensière de décembre.»

Deux millions de 
subvention de moins
pour la santé

Enfin, la dernière économie
demandée par la Cofi concerne
le Département de la santé. Elle
veut soit une réduction de la
subvention au RSV, soit aux
hospitalisations hors canton de
2,1 millions. En cause, la pro-
portion entre les cas lourds

opérés désormais en Valais et
les hospitalisations hors can-
ton. «Le RSV, dans son budget,
augmente de 4,6% l’index CMI
lié à la lourdeur des cas. Cette
progression indique que des in-
terventions de plus en plus lour-
des peuvent être réalisées en Va-
lais. Cependant, elles nous sem-
blent très surprenantes alors
même que nous ne constatons
pas une diminution planifiée
des hospitalisations hors can-
ton.»

Toutefois, le Conseil d’Etat
n’accepte aucune des deux op-
tions. Concernant les hospitali-
sations hors canton, il précise
que le Valais «est l’un des plus
restrictifs de Suisse», tandis que
l’index CMI a été calculé «par
des professionnels du secteur
des hôpitaux et est conforme
aux informations transmises
aux départements».

Le Parlement a maintenant
deux sessions pour choisir son
camp, celui de la Cofi ou celui
du gouvernement.

La commission des finances
face au gouvernement
POLITIQUE �Malgré un budget 2008 dans les chiffres noirs, la commission des finances exige 
une diminution de 8,4 millions des charges. Refus du Conseil d’Etat. Débat mercredi au Parlement.

2,3 milliards de recettes    

2,1 milliards de charges     

195 millions
de marge d'autofinancement 

150 millions
d'amortissements

45 millions
d'excédents de revenus 

188 millions
d'investissements nets

ÉTAT DU VALAISLes chiffres clésdu budget 2008

SESSION DE NOVEMBRE

Du budget 2008 
aux élections communales
�Entrée en matière sur le budget 2008. Le vote final
aura lieu en décembre (mercredi matin).

�Crédit d’engagement de 8,2 millions de francs pour
renouvellement du téléphérique Riddes-Isérables.
2,5 millions sont à la charge du canton, le solde de la
Confédération (mercredi matin).

�Modification de la loi fiscale pour améliorer les
conditions d’imposition des PME valaisannes et gre-
vant le budget de l’Etat de 8,7 millions de revenus.
(Entrée en matière mardi et première lecture jeudi.)

�Naturalisations de 127 personnes étrangères (mer-
credi matin).

�Suppression légale de l’école cantonale d’informati-
que qui n’existe déjà plus dans les faits. (Entrée en
matière mardi et première lecture jeudi.)

�Rapport de contrôle des HES-SO et HES-S2 par la
commission interparlementaire de contrôle (jeudi).

�Modification de la loi sur les droits politiques per-
mettant la mise en place du vote par correspondance
pour les élections communales d’octobre 2008.
(Entrée en matière lundi et première lecture jeudi.)
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Und wieder ziert eine Art
von Paradiesvogel-Blu-
men mit Bambusgestänge
den Saal. Reichlich exo-
tisch ist der Blumen-
schmuck im Totenmonat
November, wo doch eher
karger Blumenschmuck
angebracht wäre. O tem-
pora, o mores. O Zeiten, o
Sitten, wie es bei Asterix
und Obelix und auch
sonst so schön heisst.

*
Selbst schlichter struktu-
rierte Naturen, die für Stil
und Etikette nicht eben
empfänglich sind, wun-
dern sich über die Bestuh-
lung auf der Zuschauer-
tribüne des Walliser Gros-
sen Rates. Oder besser:
über deren lamentablen
Zustand. Die Lederpols-
tersessel sind zerschlis-
sen und aufgefetzt. Man
erhält den Eindruck, dass
hier Fussballfans gehaust
hätten. Doch nicht Vanda-
lenakte sind es, die der
Möblierung arg zusetzten,
sondern der berüchtigte
Zahn der Zeit – oder eben
mangelhafter Unterhalt.

*
Das Wahlfieber sei abge-
klungen, die Temperatu-
ren sänken, stellte Gross-
ratspräsident Georges
Mariétan fest. Nun sei die
Zeit für die Behandlung

von Sachfragen angebro-
chen. Vielleicht sollte man
sich auch zum Anlass von
Wahlen mit Sachproble-
men beschäftigen. Denn
von den Köpfen hat man
bald einmal genug, selbst
wenn sie neu sind. Dazu
kommt: Die meisten Ge-
wählten sehen in natura
bedeutend weniger gut
aus, als auf den Plakaten.

*
Der Rat begrüsste die bei-
den neu gewählten Stän-
deräte Jean-René Four-
nier und René Imoberdorf
mit einem herzlichen Bei-
fall. Beide befanden sich
gestern im Saal und wa-
ren sichtlich guter Dinge.
Worte des Trostes fand
der Ratspräsident sodann
für die Kameradinnen und
Kameraden der Lüfte, die
bei den Wahlen keinen
Boden berührt hatten, al-
so «geflogen» sind.

*
Der Gerlinde-Effekt spielte
gestern auch im Walliser
Grossen Rat eine Rolle.
So soll die Zahl der Unter-
schriften für eine Kandida-
tur für den zweiten Durch-
gang für die Ständerats-
wahlen erhöht werden.
Auch eine Prüfung eines
Mindestergebnisses steht
zur Debatte. Offenbar will
man Scherz- und Spass-

und Fantasie-Kandidatu-
ren künftig einen Riegel
schieben. Dies wird mit
dem Respekt vor den Insti-
tutionen begründet und mit
den Kostenfolgen.

*
Immerhin: Im Oberwallis
hat Gerlinde Bass mehr
Stimmen erzielt, als der Vi-
zepräsident der FDP
Schweiz, Léonard Bender.
Dies spricht allerdings nicht
unbedingt gegen den frei-
sinnigen Politiker, sondern
wirft vielmehr ein grelles
Schlaglicht auf die Wahr-
nehmung von Kandidatin-
nen und Kandidaten in der
jeweils anderen Sprachre-
gion.

*
Interessant wird nun sein,
zu verfolgen, ob Ständerat
und Staatsrat Jean-René
Fournier sein Doppelmandat
bis zum Ende der Legislatur-
periode in knapp anderthalb
Jahren halten kann. In ver-
schiedenen Westschweizer
Kantonen hatte es sich er-
wiesen, dass die Leitung ei-
nes kantonalen Schlüssel-
departementes und die
gleichzeitige Bekleidung ei-
nes Ständeratsmandates
ein Ding der Unmöglichkeit
darstellt. Eine der beiden
Aufgaben – oder gleich bei-
de – müssen zwangsläufig
darunter leiden. lth

Parlaments-Splitter

Wirtschaft: Weniger Steuern
Die steuerlichen Rahmenbedingungen für die Wirtschaft sollen den Standort Wallis attraktiver machen

S i t t e n. – Die Steuerbür-
de für die Walliser Wirt-
schaft wird erleichtert.
Der Grosse Rat beschloss
gestern, auf eine Teilrevisi-
on des Steuergesetzes ein-
zutreten. Sie zielt in Rich-
tung einer Aufwertung des
Standortes Wallis für die
kleinen und mittleren Un-
ternehmen. Investitionen
sollen steuerlich begün-
stigt, Gewinne weniger
stark besteuert und Nach-
folgeregelungen erleichtert
werden.

Breite Unterstützung
der Revision

Jean-Marie Schmid (CVP
Oberwallis) bezeichnet die
Teilrevision für die Walliser
Wirtschaft und für den Unter-
nehmensstandort als wichtig.
Die CVPO unterstützt jede Ver-
besserung der Steuersituation
der Walliser Wirtschaft. Der
Kanton Wallis muss mitziehen,
wenn er steuerlich attraktiv
bleiben will. Die Einnahmen-
ausfälle von 8,7 Mio. Franken
für Kanton und Gemeinden
sind verantwortbar – dies auf
eine Milliarde Franken an
Steuereinnahmen. Die Revision
macht ganze 0,86 Prozentpunk-
te an Mindereinnahmen aus. Es
geht nicht um Steuergeschenke,
sondern um die Beseitigung
von Steuerärgernissen. Die
CVP Mittelwallis argumentiert
ähnlich. Der Generationen-
wechsel in kleinen und mittle-
ren Unternehmen erfährt eine
Erleichterung; Investitionen
werden begünstigt. Christoph
Michlig (CSP Oberwallis) be-
zeichnet die Revision als In-
strument für die Verbesserung
der Lage der kleinen und mitt-
leren Unternehmen. Die gros-
sen Kraftwerk- und Industrie-
gesellschaften werden damit
nicht entlastet. Teils handelt es
sich um Anpassungen an Ver-
änderungen im nationalen Steu-

errecht. Jean-Luc Addor
(SVP) bewertet die Revision als
gute Gelegenheit, für die klei-
nen und mittleren Unternehmen
nicht nur gute Worte zu finden,
sondern ihnen auch durch Taten
zu helfen. Die SVP unterstützt
die Vorlage ohne Einschrän-
kungen.

Es geht auch 
um die Arbeitsplätze

Aldo Resenterra (freisinnig-li-
beral) begrüsst die Revision
ebenfalls. Die Walliser Unter-
nehmer warten auf diese Er-
leichterungen und Vereinfa-
chungen. Die Erleichterung der
Steuerbürde ist wichtig. Sie
geht einher mit der Bekämp-
fung der Steuerzhinterziehung
und der Schwarzarbeit. Die
CVP Unterwallis unterstützt die
Vorlage voll. Es geht auch dar-

um, die Schaffung von neuen
Arbeitsplätzen zu erleichtern
und auch Nachfolgeregelungen
zu treffen. Die Gewinnbesteue-
rung wird zurückgenommen.
Insgesamt wird die Wirtschaft
diese Änderungen begrüssen,
weil sie die Rahmenbedingun-
gen verbessern. Zu begrüssen
sind auch die administrativen
Vereinfachungen.

Grundsätzliche
Einwände der SP

German Eyer (SP Oberwal-
lis) erinnert an das Steuerpa-
ket 2004, das abgelehnt wor-
den ist. Drei Jahre später wird
eine Steuerreform eingefädelt,
die Elemente dieses Steuerpa-
ketes enthält, namentlich bei
tieferer Teilbesteuerung der
Dividenden. Nur 20 Prozent
der Bevölkerung sollen

entlastet werden. So werden
Einkommensteile nicht oder
nur teilweise besteuert; Löhne
und Renten müssen hingegen
zu 100 Prozent versteuert
werden. Die SP Unterwallis
kann sich mit fast allen Neue-
rungen einverstanden er-
klären. Sie wendet sich jedoch

gegen die Steuererleichterun-
gen für Dividenden. Hier sind
rund 15 Mio. Franken an
Steuerausfällen zu erwarten.
Auf der anderen Seite werden
Budgetkürzungen für die Bil-
dung vorgeschlagen. Die SP
kündigt aber Widerstand in
einzelnen Punkten an.

Bewertung von Kom-
mission und Regierung
Jacques-Roland Coudray
(freisinnig-liberal) und Staats-
rat Jean-René Fournier strei-
chen die Vorzüge der Steuervor-
lage hervor. Bisher nutzten die
Steuererleichterungen vorab
den natürlichen Personen, den
Familien und den Ehepaaren.
Jetzt geht es darum, die Steuer-
last und die administrative Bür-
de der kleinen und mittleren
Unternehmen zu erleichtern.
Nachfolgeregelungen werden
erleichtert, die Doppelbesteue-
rung der Gewinne abgeschafft.
Die kleinen und mittleren Un-
ternehmen, das Rückgrat der
Walliser Wirtschaft, warten auf
diese Revision. Es handelt sich
um eine Vorlage, die für die
kleinen und mittleren Unter-
nehmen nachgerade massge-
schneidert ist. Das Wallis ist
der erste Kanton in der West-
schweiz, der Elemente der auf
schweizerischer Ebene laufen-
den Revisionen vorwegnimmt.

Rückweisungsantrag
abgeschmettert

Marc Kalbermatter  (SP
Oberwallis) beantragt die Rück-
weisung der Vorlage, weil man
die Auswirkungen der Teilrevi-
sion nicht kennt. Viele Mitglie-
der des Parlaments verstehen
die komplizierte Botschaft
nicht. Es mache ihm Mühe, die-
ses Dokument einzuordnen. Der
Rat lehnt den Rückweisungsan-
trag mit 44 zu 2 Stimmen bei 74
Enthaltungen ab. Mit 116 gegen
6 Stimmen (2 Enthaltungen) be-
schliesst der Rat Eintreten auf
die Fiskalvorlage. lth

Die Steuerlast für die kleinen und mittleren Unternehmen im Kanton Wallis soll erleichtert werden. Foto wb

Verschiedene Sachgeschäfte
Der Grosse Rat behandelte die politischen Rechte 

auf Gemeindeebene und persönliche Vorstösse
S i t t e n. – Der Walliser
Grosse Rat behandelte ges-
tern eine ganze Reihe von
persönlichen Vorstössen
und die Revision des Geset-
zes über die politischen
Rechte auf Gemeindeebe-
ne. Es geht um die Anpas-
sung der Gemeindewahlen
an die Erfordernisse der
brieflichen Stimmabgabe.
Dabei zeichnet sich ein
Wahltermin am zweiten
Oktoberwochenende ab.

Gesetz über die
politischen Rechte

Das Gesetz über die politischen
Rechte erfährt nach der Annah-
me der Verfassungsänderung
am 21. Oktober 2007 nun auf
Gesetzesebene einige Anpas-
sungen. Der Wahltermin und
die Fristen werden an die Er-
fordernisse der brieflichen
Stimmabgabe angepasst. Als
Wahltermin zeichnet sich neu
grundsätzlich der 2. Oktober-
sonntag ab. Einzig die Vertrete-
rin der Jungsozialisten und die
Vertreter der SVP und der FD-
PO bringen Bedenken in Rich-
tung Minderheitenschutz we-
gen des vorgeschlagenen er-
leichterten Wechsels vom Pro-
porz- zum Majorzsystem in
kleineren Gemeinden vor. Die
Entscheidungen fallen in der
Detailberatung am Donnerstag-
nachmittag.

Hürden gegen
Scherz-Kandidaturen

Mehrere Sprecher verschiede-
ner Fraktionen kündigen Vor-
stösse an, welche eine Kandida-
tur für den zweiten Durchgang
bei den Ständeratswahlen an ei-
ne höhere Zahl von Unterschrif-
ten bei der Hinterlegung oder
dann an ein Mindestergebnis im
ersten Durchgang binden wol-

len. Dieser Schritt erfolgt im
Zusammenhang mit den Erfah-
rungen der zweiten Runde der
diesjährigen Ständeratswahlen.
Vor allem Kostenüberlegungen,
aber auch die Rufschädigung
durch aussichtslose Kandidatu-
ren werden als Argumente ins
Feld geführt.

Schneesport an den
Walliser Schulen

In einem Postulat verlangt Lu-
cia Näfen (CVP Oberwallis)
die Einführung von obligatori-
schen Schneesporttagen in den
Walliser Schulen. Es geht ihr
auch um ein verbessertes Ver-
ständnis für den Tourismus.
Rolf Eggel (SP Oberwallis)
bekämpft das Postulat. Es gibt
bereits Sportwochen. Ambros
Bumann (FDP Oberwallis)
wehrt sich ebenfalls gegen das
Postulat. Dies unter Hinweis,
dass es bereits genügend Richt-
linien gibt, aber auch zahlreiche
Gelegenheiten zum Wintersport
geboten werden. Die Schulorte
und Schulzentren sollen in die-
ser Beziehung im Rahmen der
bestehenden Richtlinien und
Vorgaben frei sein. Staatsrat
Claude Roch will die Kompe-
tenz bei den Gemeinden belas-
sen, die zwei Wochen für sport-
liche Aktivitäten zur Verfügung
haben. Diese Aktivitäten sollen
hingegen gefördert werden. Er
nimmt das Postulat in diesem
Sinne an. Das Postulat wird
vom Grossen Rat mit 46 zu 44
Stimmen (4 Enthaltungen) im
Sinne der Regierung angenom-
men. 

Mit Stichentscheid 
des Präsidenten

Ein Postulat von Jean-
François Copt (freisinnig-libe-
ral), das Skifahren zur Pflicht-
kompetenz für Walliser Lehr-

personen erheben will, wird
ebenfalls bekämpft. Der Rat
nimmt auch dieses Postulat an,
und zwar durch Stichentscheid
des Präsidenten, nachdem sich
bei der Abstimmung im Ple-
num mit 44 zu 44 Stimmen (4
Enthaltungen) eine Pattsituati-
on ergeben hatte. Graziella
Walker Salzmann (CSPO) be-
dauert, dass die Regierung eine
Teilnahme am Lernfestival
nicht fördern will. Staatsrat
Claude Roch verweist auf die
Teilnahme an diesem Festival
im Jahre 2002. Die Erfahrun-
gen waren ausgesprochen ent-
täuschend; das Interesse gering.
2008 soll das Schwergewicht
auf das Lernfestival für Lehr-
linge in Martinach gelegt wer-
den. Der Rat lehnt das Postulat
mit 74 zu 23 Stimmen (8 Ent-
haltungen) ab. Marc Kalber-
matter (SP Oberwallis) will
politische Bildung in der
Grundausbildung der Lehrkräf-
te verankern. Das Postulat wird
überwiesen. 

Zukunft der Physio-
therapie in Leukerbad
In einem Postulat befasst sich
Raymond Mottier (freisinnig-
liberal) mit der Zukunft der
HES-SO Wallis für den Studi-
engang Physiotherapie in Leu-
kerbad. Staatsrat Claude
Roch räumt ein, dass es zurzeit
einige Schwierigkeiten gibt, die
auch in den häufigen Wechseln
in der Schulleitung begründet
sind. Hier soll nun eine Konso-
lidierung angestrebt werden.

Beiträge für
Kindertagesstätten

In einer Motion befasst sich Jo-
sianne Wyssen (CVP Oberwal-
lis) mit den Beiträgen für Inves-
titionen in Kindertagesstätten. 
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VINCENT FRAGNIÈRE

Si le Grand Conseil modifie d’ici à
fin 2007 la loi sur les droits politi-
ques, les élections communales de
2008 auront lieu non plus le pre-
mier week-end de décembre, mais
le deuxième d’octobre et pour-
ront, pour la première fois, profiter
du vote par correspondance. 

Trois «écoles»
s’affrontent

Evidemment, cet objectif n’a
été remis en cause par aucun des
groupes politiques hier au Parle-
ment lors de l’entrée en matière
liée à la modification de la loi. Par
contre, le Grand Conseil veut pro-
fiter de ce débat pour revoir les
conditions de candidature au
Conseil des Etats (voir encadré),
mais surtout pour débattre du
mode de scrutin communal à tra-
vers l’affrontement de trois écoles.

Le gouvernement ainsi que la
commission des institutions et de
la famille proposent un système
proportionnel obligatoire pour
toutes les communes de plus de
1500 habitants. Les entités de plus
petite taille pourront choisir leur
système ou le changer si la majo-
rité des citoyens le désire. «C’est
une solution médiane entre ce que
veulent les noirs et ce que propo-
sent le PS et l’UDC», estime le
conseiller d’Etat Jean-René Four-
nier. 

UDC et PS pour plus 
de proportionnel

En effet, du côté du PDC du
Haut-Valais, on aimerait que cha-
que commune, peu importe sa
taille, puisse choisir son mode de
scrutin, tandis que pour l’UDC et
le PS, un système proportionnel le
plus étendu possible «favorise la
pluralité de la représentation poli-

tique.» Pour le député Patrick Bi-
gler, porte-parole de l’Alliance de
Gauche, «une limite non pas à
1500, mais à 700 habitants pour
imposer le système proportionnel
paraît plus adapté et pourrait éga-
lement encourager certaines fu-
sions de petites communes en cas
de manque de candidats.» 

Chacune de ces formations
politiques fera valoir son point de
vue à travers des amendements
contraires aux options du Conseil
d’Etat et débattus demain.

PASCAL GUEX

Le Valais va devenir le premier canton
romand à pouvoir se permettre d’al-
léger la charge fiscale qui pèse sur ses
petites et moyennes entreprises
(PME)! Plus rien ne semble en effet
devoir empêcher l’adoption par le
Grand Conseil d’un projet de loi vi-
sant à «l’amélioration des conditions
fiscales applicables aux entreprises
entrepreneuriales et aux investisse-
ments.» A preuve l’entrée en matière
d’hier qui a débouché sur un vérita-
ble plébiscite du Parlement en faveur
de cette correction de l’imposition
des PME.

17 millions en moins pour 
les collectivités publiques

116 députés sur 124 ont ainsi voté
en faveur de ce train de mesures qui
doit permettre d’atténuer les effets de
la double imposition. Mais pas seule-
ment. En cas d’acceptation, cette ré-
vision va également accorder des fa-
cilités en cas de restructurations ou
de transmissions de firmes. Ce texte
prévoit également des mesures en
matière de lutte contre le travail au
noir, grâce à l’introduction d’une per-
ception à la source. Autant de mesu-
res qui devraient faciliter la vie des 
15 000 PME valaisannes et de leurs
100 000 collaborateurs, mais qui vont
priver les collectivités publiques de
quelques précieuses entrées fiscales.
Le manque à gagner a ainsi été estimé
à 8,7 millions de francs pour le canton
et autant pour les communes. 

Malgré ce manco, la plupart des
groupes et la Commission des finan-
ces – elle à l’unanimité – ont apporté
leur soutien à ce projet de lois. Pour le
plus grand plaisir de Jacques-Roland
Coudray, président de la commission
Economie et énergie et du conseiller

d’Etat Jean-René Fournier. Tous deux
ont souligné l’intérêt de cette révision
pour l’économie valaisanne. Jacques-
Roland Coudray a ainsi profité de ce
débat d’entrée en matière pour rap-
peler qu’en acceptant cette loi le Par-
lement va supprimer nombre de tra-
casseries fiscales qui découragent les
initiatives. «La double imposition
force certaines entreprises à emprun-
ter et à s’endetter. L’argent dort!» Un
message reçu cinq sur cinq par le Par-
lement qui a donc choisi de soutenir

ce texte à une écrasante majorité.
Même la gauche du Valais romand a
accepté l’entrée en matière, sous cer-
taines conditions. Anne-Christine
Bagnoud a ainsi estimé que presque
toutes les dispositions prévues sont
justifiées, à l’exception de l’article 33
qui vise à défiscaliser l’argent gagné
par la spéculation et non par le tra-
vail.

Opposition fratricide
En fait, la seule opposition est ve-

nue des rangs du Parti socialiste du
Haut. German Eyer s’est ainsi étonné
de voir notre canton reprendre à son
compte des mesures qu’il avait com-
battues en 2004 lorsque le conseiller
fédéral Hans-Rudolf Merz avait pro-

posé une telle révision au niveau fé-
déral. Le bouillant député du Haut a
surtout contesté les «cadeaux fis-
caux» accordés aux actionnaires. «Ils
sont privilégiés par rapport aux tra-
vailleurs qui, eux, continuent d’être
taxés à 100%.»

Et German Eyer d’appeler le
Grand Conseil à refuser cette révision
«associale». Immédiatement rejoint
par son camarade Marc Kalbermatter
qui, lui, a demandé le renvoi pur et
simple de ce dossier à l’expéditeur,

l’élu du SPO jugeant ce texte «trop
technique et compliqué». Si bien que
cette intervention non programmée
a contraint le président du Grand
Conseil Georges Mariétan à opposer
la demande de refus de German Eyer
à celle de renvoi de Mark Kalbermat-
ter. Résultat de ce combat fratricide: 2
petites voix pour la proposition Eyer;
44 voix pour celle de Kalbermatter
et... 73 abstentions. 

Un petit tour de chauffe d’aucune
utilité pour le jeune socialiste haut-
valaisan puisque sa proposition n’a
obtenu que 6 voix au vote final contre
116 voix en faveur de l’entrée en ma-
tière. Jacques-Roland Coudray avait
donc raison: «Le dogmatisme ne fait
plus recette».

Notre canton ne participera pas au
Festival national de la formation en
2008! Par 74 voix contre, 23 pour et 8
abstentions, le Parlement a en effet
classé sans suite un postulat de la dé-
putée Graziella Walker Salzmann
(chrétienne-sociale du Haut) deman-
dant que le Valais s’investisse et in-
vestisse dans la 5e édition de cette
animation lancée en 1996. «Ce ren-
dez-vous est une campagne de politi-
que de la formation qui a déjà été or-
ganisée à quatre reprises dans notre
pays, en 1996, 1999, 2002 et 2005. Lors
de cette dernière édition, 50 000 cu-
rieux d’esprit avaient visité près de
1500 manifestations dans toute la
Suisse», a plaidé l’intervenante. En
vain! 

A l’exclusion de ses amis jaunes
du Haut, une écrasante majorité du
Parlement a en effet suivi le préavis
largement défavorable formulé par le
gouvernement. Le conseiller d’Etat
Claude Roch a rappelé hier que notre
canton avait fait l’effort de participer
aux dernières éditions pour des re-
tombées largement insuffisantes.
«Même les responsables chargés d’ani-
mer la plate-forme valaisanne
avaient été déçus du peu d’engoue-
ment généré par ce rendez-vous. C’est
pourquoi nous n’avons pas l’intention
de nous engager dans ce genre d’orga-
nisation et préférons mettre en avant
des activités plus cohérentes et effica-
ces.» Le gouvernement a ainsi décidé
de privilégier d’autres pistes pour do-
per l’envie de formation des jeunes
Valaisans. En 2008, l’accent sera ainsi
par exemple mis sur «Your chal-
lenge», le premier salon des métiers
mis sur pied en Valais qui tiendra l’af-
fiche du 26 février au 2 mars pro-
chains du côté du Centre d’exposi-
tion de Martigny (CERM) et non pas
sur ce Festival de la formation jugé
pas assez mobilisateur. Ce que re-
grette amèrement Graziella Walker
Salzmann. «C’est lamentable de faire
l’impasse sur une telle manifestation
qui est tout de même présente dans 15
cantons alémaniques. Et c’est déce-
vant de voir le gouvernement mettre
ainsi les pieds au mur...» PG
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LA QUESTION VACHE À...

CLAUDE ROCH
Conseiller d’Etat radical

«En juin 2007, suite aux deman-
des de Nendaz, mais aussi de
plusieurs communes haut-valai-
sannes, le Département de l’édu-
cation a édicté une directive à
l’attention des communes
concernant l’horaire continu,
mais aussi la mise en place d’une
structure d’accueil des écoliers.
En aucun cas, nous voulons qu’ils
se retrouvent dans la rue dès 15
heures. Cette offre restera facul-
tative, mais elle doit être mise en
place s’il y a une demande.

Je rappelle qu’en Anniviers, à
l’époque, le projet politique a
passé la rampe pour quelques
voix et aujourd’hui, plus personne
ne veut revenir en arrière. Je suis
persuadé que de plus en plus de
parents se retrouvent démunis
face aux travaux scolaires de
leurs enfants. Pour ceux-là, une
offre appropriée de prise en
charge en dehors du temps d’en-
seignement les soulagerait et
leur permettrait de se concentrer
sur l’aspect éducatif. Quant à sa-
voir qui se chargerait de cette
prise en charge, plusieurs options
sont possibles au niveau des
communes. La surveillance du re-
pas de midi pourrait être faite par
des parents. Après l’école, la
prise en charge peut aller de
l’étude surveillée à l’encadrement
scolaire qui, lui, nécessiterait des
décharges de la part du départe-
ment.» VF

ÉCOLE D’INFORMATIQUE

La loi en passe
d’être abrogée!
De mémoire de députés en activité, on
n’avait jamais vu ça! Hier, le Parlement va-
laisan a en effet entériné... l’abrogation
d’une loi, en l’occurrence celle qui régissait
le fonctionnement de l’Ecole technique
d’informatique. Une suppression qui coule
de source puisque ladite école a fermé ses
portes en 2006. C’est donc sans surprise
que l’ensemble des groupes a accepté l’en-
trée en matière sur cet objet. A l’image de
Patrice Michaud (PDC du Bas), nombre de
députés ont même souhaité que cette
abrogation soit votée en une seule lecture.
Ce qui devrait être fait demain matin. PG

ÉTUDIANTS ET APPRENTIS

Frais de transport
bientôt remboursés 
Grâce au député Joël Gaillard et au groupe
PDC du Bas-Valais, les étudiants valaisans
du secondaire II ainsi que les apprentis
n’auront bientôt plus à financer les frais de
transport pour se déplacer jusqu’à leur
collège, leur école de commerce ou leur
centre de formation professionnelle. Par
73 oui, contre 1 non et 38 abstentions, le
Grand Conseil a accepté la motion dépo-
sée par le représentant du PDC du Bas-Va-
lais, ce qui oblige le Conseil d’Etat à établir
un projet concret allant dans ce sens. «Il
s’agit d’une mesure simple de politique fa-
miliale qui soulage le porte-monnaie des
familles tout en permettant concrètement
la gratuité de la formation voulue par la loi.
Selon nous, celle-ci ne commence pas une
fois l’élève ou l’apprenti valaisan dans sa
classe, mais  bien dès qu’il quitte le domi-
cile familial», argumente Joël Gaillard.
Dans un premier temps, le groupe radical
libéral avait demandé de connaître l’enga-
gement financier de l’Etat pour pouvoir ap-
pliquer cette mesure avant de s’abstenir
lors du vote. «Nous sommes favorables à
la démarche, mais nous ne voulons pas
non plus signer un chèque en blanc», a af-
firmé la députée radicale Sandrine Cordo-
nier. VF

PHYSIO À LOÈCHE-LES-BAINS

Roch rassure Mottier
Interpellé par le député suppléant libéral
et phytothérapeute Raymond Mottier, le
conseiller d’Etat Claude Roch a fait le point
sur le dossier de la filière physiothérapie
de la HES-SO Valais de Loèche-les-Bains.
«Nous traversons effectivement une pé-
riode difficile puisque deux directeurs se
sont succédé en cinq ans avant que trois
personnes dirigent par intérim l’école. Au-
jourd’hui, nous devons recommencer le
processus de nomination du nouveau di-
recteur puisque la personne choisie s’est
désistée au dernier moment. Concernant
l’encadrement, l’engagement de trois pro-
fesseurs à temps partiel va permettre
d’améliorer le ratio comparativement aux
filières de Lausanne et Genève. Enfin,
l’école de Loèche-les-Bains doit encore
plus développer de synergie avec les deux
instituts de physiothérapie du Valais, no-
tamment avec la SUVA.» VF

ÉCOLE, HEP ET SKI

Le président tranche
Combattu par l’Alliance de Gauche, le pos-
tulat du député radical Jean-François Copt
concernant la formation en ski des étu-
diants HEP a finalement passé la rampe
grâce au vote décisif du président du
Grand Conseil Georges Mariétan. En effet,
la proposition du radical avait obtenu 44
oui contre 44 non et 4 absentions, ce qui a
obligé, pour la première fois pour Georges
Mariétan, au Grand Baillif de trancher. «Je
suis aussi le président d’une commune
touristique», s’est-il justifié. VF

VINCENT FRAGNIÈRE

Favoriser l’énergie hydraulique
valaisanne et assurer un dévelop-
pement harmonieux des rivières
du canton peut paraître, à pre-
mière vue, contradictoire. 

Un geste d’Epiney pour les pê-
cheurs. Pourtant, politiquement,
deux faits récents tendent à dé-
montrer le contraire. Sous la Cou-
pole fédérale, le conseiller aux
Etats Simon Epiney, opposé à l’ini-
tiative sur les rivières intitulée
«Eaux vivantes», prépare son pro-
pre contre-projet qui va toutefois
dans le sens d’une amélioration de
l’état des rivières. «L’eau appar-
tient au canton, pas question donc
d’y toucher. Par contre, je propose
d’augmenter de 0,1 centime par
kWh la taxe de 0,6 ct/kWh qu’on a
décidé d’introduire sur le réseau à
haute tension. Les 50 millions de
recettes qu’on en retirerait servi-
raient à financer un fonds pour re-
vitaliser les rivières», a-t-il affirmé
au «Temps» l’été dernier.

Un fonds existant de 2,3 millions
de francs. Cette démarche du po-
liticien anniviard pourrait favori-
ser la volonté des députés Joël
Gaillard (PDC du Bas) et Laura
Kronig (PS haut-valaisan) d’utili-

ser une partie du fonds cantonal
actuel de 2,3 millions de francs lié
aux forces hydrauliques pour «la
revitalisation et un entretien le
plus naturel possible des cours
d’eau du canton.» 

Des mandats locaux en hiver. Les
deux parlementaires qui ont parti-
cipé à la commission chargée de la
loi sur l‘aménagement des cours
d’eau ont déposé une motion dans
ce sens qui sera débattue demain
au Grand Conseil. «Cela permettra
de stimuler les mandats de
construction durant la période hi-
vernale où ils se font plutôt rares.
Par ailleurs, des cours d’eau vivant
dont les enveloppes d’inondation
sont naturelles offrent une meil-
leure protection contre les crues
que les rivières canalisées et peu-
vent être utilisés par la population
et le tourisme comme zone de dé-
tente. Le solde du fonds continuera
à être affecté à la couverture des
dommages occasionnés par des
crues», argumentent-ils dans leur
motion.

L’exemple de Berne. Evidemment
intéressé par cette démarche, le
WWF Valais fait, depuis quelques
semaines, un travail de lobbying
auprès des députés. Il se permet

aussi d’émettre une proposition
quant au montant à affecter à
cette revitalisation, «la moitié du
fonds actuel soit 1,2 million de
francs par année» prenant exem-
ple sur le canton de Berne qui pos-
sède, déjà depuis dix ans, un fonds
pour la revitalisation de ses riviè-
res. «Avec 2,3 millions par année, il
arrive à obtenir près de 10 millions
grâce notamment au subvention-

nement fédéral. Depuis 1996, il a
injecté 100 millions dans ses riviè-
res, mais aussi dans son économie
locale», précise Marie-Thérèse
Sangra, secrétaire générale du
WWF Valais qui soutient la motion
de Joël Gaillard et Laura Kronig. 

Une motion qui a obtenu un
préavis favorable des deux servi-
ces de l’Etat concernés, les cours
d’eau et les forces hydrauliques.

AUJOURD’HUI:
Entrée en matière au sujet du 
budget 2008 de l’Etat
dont la lecture de détail et l’approbation 
finale aura lieu en décembre

DEMAIN AU PARLEMENT

«Presque toutes 
les dispositions sont 
justifiées, presque toutes les
mesures sont acceptables»
ANNE-CHRISTINE BAGNOUD
DÉPUTÉE (GROUPE SOCIALISTE - ALLIANCE DE GAUCHE)

GENERALISER L’HORAIRE CONTINU ?
Alors qu’une seule commune valaisanne a adopté l’horaire continu
pour l’école obligatoire, Claude Roch affirme, dans sa réponse écrite 
à un député, que cette formule est privilégiée au niveau primaire.
Voudrait-il l’imposer en douce?

MOINS DE PRESSION FISCALE SUR NOS PME, SVP
Le Parlement a accepté hier à une écrasante majorité l’entrée en matière
sur un projet de loi visant à soulager nos petites et moyennes entre-
prises. Ces mesures qui veulent atténuer les effets de la double imposi-
tion va coûter près de 17 millions de francs aux collectivités publiques.

VOTER PAR CORRESPONDANCE 
AUX COMMUNALES
Les élections communales de 2008 auront certainement lieu en 
octobre au lieu de décembre pour permettre la mise en place du vote
par correspondance. Le système de scrutin sera également revu.

DE L’ARGENT POUR NOS COURS D’EAU?
Demain, le Parlement débattra d’une motion exigeant des moyens finan-
ciers concrets pour revitaliser les cours d’eau valaisans en utilisant 
une partie du fonds déjà existant grâce à la loi sur les forces hydrauliques.

Un coup de main
aux PME...
ENTRÉE EN MATIÈRE� Le Valais sur le point d’alléger 
la charge fiscale de ses petites et moyennes entreprises.

L’hydraulique pour les rivières

Des communales en octobre
ÉLECTIONS� Pour permettre le vote par correspondance aux communales de 2008,
le Grand Conseil doit modifier la loi sur les droits politiques.

En vous référant 
à Harmos,
vous affirmez
que l’horaire
continu 
est privilégié 
en primaire 
alors que seul 
Anniviers l’a 
instauré. Allez-
vous devoir 
imposer cette
formule contre
la volonté des
communes?»

EVITER LE SCÉNARIO «GERLINDE BASS»
Hier, plusieurs groupes parlementaires ont demandé a ce que les modifi-
cations de cette loi sur les droits politiques puissent également concer-
ner l’élection au Conseil des Etats. Ils faisaient évidemment référence au
deuxième tour évité de justesse entre René Imoberdorf et Gerlinde Bass.
«Nous aurions été la risée de tout le pays, sans compter que cela aurait
coûté un demi-million de francs aux citoyens», estime le jaune Philipp
Schnyder. Il a donc été demandé à la commission des institutions et de la
famille de faire des propositions pour éviter que ce scénario ne se pro-
duise tout en garantissant une procédure démocratique. Le radical Ma-
thias Eggel a quant à lui proposé que «les candidats qui n’obtiennent pas
5% du total des voix au 1er tour ne puissent pas se représenter au
deuxième tour». Reste à savoir si ce scénario permet de changer de can-
didats entre les deux tours comme c’est le cas aujourd’hui. VF

FESTIVAL DE LA FORMATION

Le Valais 
n’en 
veut pas

Les PME et leurs 100 000 employés constituent l’épine dorsale de l’économie valaisanne. Le Parlement est prêt à alléger la pression fiscale qui pèse sur elles. HOFFMANN

PARLEMENTAIREZI G
AG

En 2008, pour la première fois, les élections communales ne se feront pas qu’à l’isoloir. Le vote par correspondance
sera possible. BITTEL/A

Le Valais utilisera-t-il le fond liés aux forces hydrauliques pour revitaliser ses
rivières? Réponse demain au Grand Conseil. LE NOUVELLISTE



VINCENT FRAGNIÈRE

Si le Grand Conseil modifie d’ici à
fin 2007 la loi sur les droits politi-
ques, les élections communales de
2008 auront lieu non plus le pre-
mier week-end de décembre, mais
le deuxième d’octobre et pour-
ront, pour la première fois, profiter
du vote par correspondance. 

Trois «écoles»
s’affrontent

Evidemment, cet objectif n’a
été remis en cause par aucun des
groupes politiques hier au Parle-
ment lors de l’entrée en matière
liée à la modification de la loi. Par
contre, le Grand Conseil veut pro-
fiter de ce débat pour revoir les
conditions de candidature au
Conseil des Etats (voir encadré),
mais surtout pour débattre du
mode de scrutin communal à tra-
vers l’affrontement de trois écoles.

Le gouvernement ainsi que la
commission des institutions et de
la famille proposent un système
proportionnel obligatoire pour
toutes les communes de plus de
1500 habitants. Les entités de plus
petite taille pourront choisir leur
système ou le changer si la majo-
rité des citoyens le désire. «C’est
une solution médiane entre ce que
veulent les noirs et ce que propo-
sent le PS et l’UDC», estime le
conseiller d’Etat Jean-René Four-
nier. 

UDC et PS pour plus 
de proportionnel

En effet, du côté du PDC du
Haut-Valais, on aimerait que cha-
que commune, peu importe sa
taille, puisse choisir son mode de
scrutin, tandis que pour l’UDC et
le PS, un système proportionnel le
plus étendu possible «favorise la
pluralité de la représentation poli-

tique.» Pour le député Patrick Bi-
gler, porte-parole de l’Alliance de
Gauche, «une limite non pas à
1500, mais à 700 habitants pour
imposer le système proportionnel
paraît plus adapté et pourrait éga-
lement encourager certaines fu-
sions de petites communes en cas
de manque de candidats.» 

Chacune de ces formations
politiques fera valoir son point de
vue à travers des amendements
contraires aux options du Conseil
d’Etat et débattus demain.

PASCAL GUEX

Le Valais va devenir le premier canton
romand à pouvoir se permettre d’al-
léger la charge fiscale qui pèse sur ses
petites et moyennes entreprises
(PME)! Plus rien ne semble en effet
devoir empêcher l’adoption par le
Grand Conseil d’un projet de loi vi-
sant à «l’amélioration des conditions
fiscales applicables aux entreprises
entrepreneuriales et aux investisse-
ments.» A preuve l’entrée en matière
d’hier qui a débouché sur un vérita-
ble plébiscite du Parlement en faveur
de cette correction de l’imposition
des PME.

17 millions en moins pour 
les collectivités publiques

116 députés sur 124 ont ainsi voté
en faveur de ce train de mesures qui
doit permettre d’atténuer les effets de
la double imposition. Mais pas seule-
ment. En cas d’acceptation, cette ré-
vision va également accorder des fa-
cilités en cas de restructurations ou
de transmissions de firmes. Ce texte
prévoit également des mesures en
matière de lutte contre le travail au
noir, grâce à l’introduction d’une per-
ception à la source. Autant de mesu-
res qui devraient faciliter la vie des 
15 000 PME valaisannes et de leurs
100 000 collaborateurs, mais qui vont
priver les collectivités publiques de
quelques précieuses entrées fiscales.
Le manque à gagner a ainsi été estimé
à 8,7 millions de francs pour le canton
et autant pour les communes. 

Malgré ce manco, la plupart des
groupes et la Commission des finan-
ces – elle à l’unanimité – ont apporté
leur soutien à ce projet de lois. Pour le
plus grand plaisir de Jacques-Roland
Coudray, président de la commission
Economie et énergie et du conseiller

d’Etat Jean-René Fournier. Tous deux
ont souligné l’intérêt de cette révision
pour l’économie valaisanne. Jacques-
Roland Coudray a ainsi profité de ce
débat d’entrée en matière pour rap-
peler qu’en acceptant cette loi le Par-
lement va supprimer nombre de tra-
casseries fiscales qui découragent les
initiatives. «La double imposition
force certaines entreprises à emprun-
ter et à s’endetter. L’argent dort!» Un
message reçu cinq sur cinq par le Par-
lement qui a donc choisi de soutenir

ce texte à une écrasante majorité.
Même la gauche du Valais romand a
accepté l’entrée en matière, sous cer-
taines conditions. Anne-Christine
Bagnoud a ainsi estimé que presque
toutes les dispositions prévues sont
justifiées, à l’exception de l’article 33
qui vise à défiscaliser l’argent gagné
par la spéculation et non par le tra-
vail.

Opposition fratricide
En fait, la seule opposition est ve-

nue des rangs du Parti socialiste du
Haut. German Eyer s’est ainsi étonné
de voir notre canton reprendre à son
compte des mesures qu’il avait com-
battues en 2004 lorsque le conseiller
fédéral Hans-Rudolf Merz avait pro-

posé une telle révision au niveau fé-
déral. Le bouillant député du Haut a
surtout contesté les «cadeaux fis-
caux» accordés aux actionnaires. «Ils
sont privilégiés par rapport aux tra-
vailleurs qui, eux, continuent d’être
taxés à 100%.»

Et German Eyer d’appeler le
Grand Conseil à refuser cette révision
«associale». Immédiatement rejoint
par son camarade Marc Kalbermatter
qui, lui, a demandé le renvoi pur et
simple de ce dossier à l’expéditeur,

l’élu du SPO jugeant ce texte «trop
technique et compliqué». Si bien que
cette intervention non programmée
a contraint le président du Grand
Conseil Georges Mariétan à opposer
la demande de refus de German Eyer
à celle de renvoi de Mark Kalbermat-
ter. Résultat de ce combat fratricide: 2
petites voix pour la proposition Eyer;
44 voix pour celle de Kalbermatter
et... 73 abstentions. 

Un petit tour de chauffe d’aucune
utilité pour le jeune socialiste haut-
valaisan puisque sa proposition n’a
obtenu que 6 voix au vote final contre
116 voix en faveur de l’entrée en ma-
tière. Jacques-Roland Coudray avait
donc raison: «Le dogmatisme ne fait
plus recette».

Notre canton ne participera pas au
Festival national de la formation en
2008! Par 74 voix contre, 23 pour et 8
abstentions, le Parlement a en effet
classé sans suite un postulat de la dé-
putée Graziella Walker Salzmann
(chrétienne-sociale du Haut) deman-
dant que le Valais s’investisse et in-
vestisse dans la 5e édition de cette
animation lancée en 1996. «Ce ren-
dez-vous est une campagne de politi-
que de la formation qui a déjà été or-
ganisée à quatre reprises dans notre
pays, en 1996, 1999, 2002 et 2005. Lors
de cette dernière édition, 50 000 cu-
rieux d’esprit avaient visité près de
1500 manifestations dans toute la
Suisse», a plaidé l’intervenante. En
vain! 

A l’exclusion de ses amis jaunes
du Haut, une écrasante majorité du
Parlement a en effet suivi le préavis
largement défavorable formulé par le
gouvernement. Le conseiller d’Etat
Claude Roch a rappelé hier que notre
canton avait fait l’effort de participer
aux dernières éditions pour des re-
tombées largement insuffisantes.
«Même les responsables chargés d’ani-
mer la plate-forme valaisanne
avaient été déçus du peu d’engoue-
ment généré par ce rendez-vous. C’est
pourquoi nous n’avons pas l’intention
de nous engager dans ce genre d’orga-
nisation et préférons mettre en avant
des activités plus cohérentes et effica-
ces.» Le gouvernement a ainsi décidé
de privilégier d’autres pistes pour do-
per l’envie de formation des jeunes
Valaisans. En 2008, l’accent sera ainsi
par exemple mis sur «Your chal-
lenge», le premier salon des métiers
mis sur pied en Valais qui tiendra l’af-
fiche du 26 février au 2 mars pro-
chains du côté du Centre d’exposi-
tion de Martigny (CERM) et non pas
sur ce Festival de la formation jugé
pas assez mobilisateur. Ce que re-
grette amèrement Graziella Walker
Salzmann. «C’est lamentable de faire
l’impasse sur une telle manifestation
qui est tout de même présente dans 15
cantons alémaniques. Et c’est déce-
vant de voir le gouvernement mettre
ainsi les pieds au mur...» PG
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LA QUESTION VACHE À...

CLAUDE ROCH
Conseiller d’Etat radical

«En juin 2007, suite aux deman-
des de Nendaz, mais aussi de
plusieurs communes haut-valai-
sannes, le Département de l’édu-
cation a édicté une directive à
l’attention des communes
concernant l’horaire continu,
mais aussi la mise en place d’une
structure d’accueil des écoliers.
En aucun cas, nous voulons qu’ils
se retrouvent dans la rue dès 15
heures. Cette offre restera facul-
tative, mais elle doit être mise en
place s’il y a une demande.

Je rappelle qu’en Anniviers, à
l’époque, le projet politique a
passé la rampe pour quelques
voix et aujourd’hui, plus personne
ne veut revenir en arrière. Je suis
persuadé que de plus en plus de
parents se retrouvent démunis
face aux travaux scolaires de
leurs enfants. Pour ceux-là, une
offre appropriée de prise en
charge en dehors du temps d’en-
seignement les soulagerait et
leur permettrait de se concentrer
sur l’aspect éducatif. Quant à sa-
voir qui se chargerait de cette
prise en charge, plusieurs options
sont possibles au niveau des
communes. La surveillance du re-
pas de midi pourrait être faite par
des parents. Après l’école, la
prise en charge peut aller de
l’étude surveillée à l’encadrement
scolaire qui, lui, nécessiterait des
décharges de la part du départe-
ment.» VF

ÉCOLE D’INFORMATIQUE

La loi en passe
d’être abrogée!
De mémoire de députés en activité, on
n’avait jamais vu ça! Hier, le Parlement va-
laisan a en effet entériné... l’abrogation
d’une loi, en l’occurrence celle qui régissait
le fonctionnement de l’Ecole technique
d’informatique. Une suppression qui coule
de source puisque ladite école a fermé ses
portes en 2006. C’est donc sans surprise
que l’ensemble des groupes a accepté l’en-
trée en matière sur cet objet. A l’image de
Patrice Michaud (PDC du Bas), nombre de
députés ont même souhaité que cette
abrogation soit votée en une seule lecture.
Ce qui devrait être fait demain matin. PG

ÉTUDIANTS ET APPRENTIS

Frais de transport
bientôt remboursés 
Grâce au député Joël Gaillard et au groupe
PDC du Bas-Valais, les étudiants valaisans
du secondaire II ainsi que les apprentis
n’auront bientôt plus à financer les frais de
transport pour se déplacer jusqu’à leur
collège, leur école de commerce ou leur
centre de formation professionnelle. Par
73 oui, contre 1 non et 38 abstentions, le
Grand Conseil a accepté la motion dépo-
sée par le représentant du PDC du Bas-Va-
lais, ce qui oblige le Conseil d’Etat à établir
un projet concret allant dans ce sens. «Il
s’agit d’une mesure simple de politique fa-
miliale qui soulage le porte-monnaie des
familles tout en permettant concrètement
la gratuité de la formation voulue par la loi.
Selon nous, celle-ci ne commence pas une
fois l’élève ou l’apprenti valaisan dans sa
classe, mais  bien dès qu’il quitte le domi-
cile familial», argumente Joël Gaillard.
Dans un premier temps, le groupe radical
libéral avait demandé de connaître l’enga-
gement financier de l’Etat pour pouvoir ap-
pliquer cette mesure avant de s’abstenir
lors du vote. «Nous sommes favorables à
la démarche, mais nous ne voulons pas
non plus signer un chèque en blanc», a af-
firmé la députée radicale Sandrine Cordo-
nier. VF

PHYSIO À LOÈCHE-LES-BAINS

Roch rassure Mottier
Interpellé par le député suppléant libéral
et phytothérapeute Raymond Mottier, le
conseiller d’Etat Claude Roch a fait le point
sur le dossier de la filière physiothérapie
de la HES-SO Valais de Loèche-les-Bains.
«Nous traversons effectivement une pé-
riode difficile puisque deux directeurs se
sont succédé en cinq ans avant que trois
personnes dirigent par intérim l’école. Au-
jourd’hui, nous devons recommencer le
processus de nomination du nouveau di-
recteur puisque la personne choisie s’est
désistée au dernier moment. Concernant
l’encadrement, l’engagement de trois pro-
fesseurs à temps partiel va permettre
d’améliorer le ratio comparativement aux
filières de Lausanne et Genève. Enfin,
l’école de Loèche-les-Bains doit encore
plus développer de synergie avec les deux
instituts de physiothérapie du Valais, no-
tamment avec la SUVA.» VF

ÉCOLE, HEP ET SKI

Le président tranche
Combattu par l’Alliance de Gauche, le pos-
tulat du député radical Jean-François Copt
concernant la formation en ski des étu-
diants HEP a finalement passé la rampe
grâce au vote décisif du président du
Grand Conseil Georges Mariétan. En effet,
la proposition du radical avait obtenu 44
oui contre 44 non et 4 absentions, ce qui a
obligé, pour la première fois pour Georges
Mariétan, au Grand Baillif de trancher. «Je
suis aussi le président d’une commune
touristique», s’est-il justifié. VF

VINCENT FRAGNIÈRE

Favoriser l’énergie hydraulique
valaisanne et assurer un dévelop-
pement harmonieux des rivières
du canton peut paraître, à pre-
mière vue, contradictoire. 

Un geste d’Epiney pour les pê-
cheurs. Pourtant, politiquement,
deux faits récents tendent à dé-
montrer le contraire. Sous la Cou-
pole fédérale, le conseiller aux
Etats Simon Epiney, opposé à l’ini-
tiative sur les rivières intitulée
«Eaux vivantes», prépare son pro-
pre contre-projet qui va toutefois
dans le sens d’une amélioration de
l’état des rivières. «L’eau appar-
tient au canton, pas question donc
d’y toucher. Par contre, je propose
d’augmenter de 0,1 centime par
kWh la taxe de 0,6 ct/kWh qu’on a
décidé d’introduire sur le réseau à
haute tension. Les 50 millions de
recettes qu’on en retirerait servi-
raient à financer un fonds pour re-
vitaliser les rivières», a-t-il affirmé
au «Temps» l’été dernier.

Un fonds existant de 2,3 millions
de francs. Cette démarche du po-
liticien anniviard pourrait favori-
ser la volonté des députés Joël
Gaillard (PDC du Bas) et Laura
Kronig (PS haut-valaisan) d’utili-

ser une partie du fonds cantonal
actuel de 2,3 millions de francs lié
aux forces hydrauliques pour «la
revitalisation et un entretien le
plus naturel possible des cours
d’eau du canton.» 

Des mandats locaux en hiver. Les
deux parlementaires qui ont parti-
cipé à la commission chargée de la
loi sur l‘aménagement des cours
d’eau ont déposé une motion dans
ce sens qui sera débattue demain
au Grand Conseil. «Cela permettra
de stimuler les mandats de
construction durant la période hi-
vernale où ils se font plutôt rares.
Par ailleurs, des cours d’eau vivant
dont les enveloppes d’inondation
sont naturelles offrent une meil-
leure protection contre les crues
que les rivières canalisées et peu-
vent être utilisés par la population
et le tourisme comme zone de dé-
tente. Le solde du fonds continuera
à être affecté à la couverture des
dommages occasionnés par des
crues», argumentent-ils dans leur
motion.

L’exemple de Berne. Evidemment
intéressé par cette démarche, le
WWF Valais fait, depuis quelques
semaines, un travail de lobbying
auprès des députés. Il se permet

aussi d’émettre une proposition
quant au montant à affecter à
cette revitalisation, «la moitié du
fonds actuel soit 1,2 million de
francs par année» prenant exem-
ple sur le canton de Berne qui pos-
sède, déjà depuis dix ans, un fonds
pour la revitalisation de ses riviè-
res. «Avec 2,3 millions par année, il
arrive à obtenir près de 10 millions
grâce notamment au subvention-

nement fédéral. Depuis 1996, il a
injecté 100 millions dans ses riviè-
res, mais aussi dans son économie
locale», précise Marie-Thérèse
Sangra, secrétaire générale du
WWF Valais qui soutient la motion
de Joël Gaillard et Laura Kronig. 

Une motion qui a obtenu un
préavis favorable des deux servi-
ces de l’Etat concernés, les cours
d’eau et les forces hydrauliques.

AUJOURD’HUI:
Entrée en matière au sujet du 
budget 2008 de l’Etat
dont la lecture de détail et l’approbation 
finale aura lieu en décembre

DEMAIN AU PARLEMENT

«Presque toutes 
les dispositions sont 
justifiées, presque toutes les
mesures sont acceptables»
ANNE-CHRISTINE BAGNOUD
DÉPUTÉE (GROUPE SOCIALISTE - ALLIANCE DE GAUCHE)

GENERALISER L’HORAIRE CONTINU ?
Alors qu’une seule commune valaisanne a adopté l’horaire continu
pour l’école obligatoire, Claude Roch affirme, dans sa réponse écrite 
à un député, que cette formule est privilégiée au niveau primaire.
Voudrait-il l’imposer en douce?

MOINS DE PRESSION FISCALE SUR NOS PME, SVP
Le Parlement a accepté hier à une écrasante majorité l’entrée en matière
sur un projet de loi visant à soulager nos petites et moyennes entre-
prises. Ces mesures qui veulent atténuer les effets de la double imposi-
tion va coûter près de 17 millions de francs aux collectivités publiques.

VOTER PAR CORRESPONDANCE 
AUX COMMUNALES
Les élections communales de 2008 auront certainement lieu en 
octobre au lieu de décembre pour permettre la mise en place du vote
par correspondance. Le système de scrutin sera également revu.

DE L’ARGENT POUR NOS COURS D’EAU?
Demain, le Parlement débattra d’une motion exigeant des moyens finan-
ciers concrets pour revitaliser les cours d’eau valaisans en utilisant 
une partie du fonds déjà existant grâce à la loi sur les forces hydrauliques.

Un coup de main
aux PME...
ENTRÉE EN MATIÈRE� Le Valais sur le point d’alléger 
la charge fiscale de ses petites et moyennes entreprises.

L’hydraulique pour les rivières

Des communales en octobre
ÉLECTIONS� Pour permettre le vote par correspondance aux communales de 2008,
le Grand Conseil doit modifier la loi sur les droits politiques.

En vous référant 
à Harmos,
vous affirmez
que l’horaire
continu 
est privilégié 
en primaire 
alors que seul 
Anniviers l’a 
instauré. Allez-
vous devoir 
imposer cette
formule contre
la volonté des
communes?»

EVITER LE SCÉNARIO «GERLINDE BASS»
Hier, plusieurs groupes parlementaires ont demandé a ce que les modifi-
cations de cette loi sur les droits politiques puissent également concer-
ner l’élection au Conseil des Etats. Ils faisaient évidemment référence au
deuxième tour évité de justesse entre René Imoberdorf et Gerlinde Bass.
«Nous aurions été la risée de tout le pays, sans compter que cela aurait
coûté un demi-million de francs aux citoyens», estime le jaune Philipp
Schnyder. Il a donc été demandé à la commission des institutions et de la
famille de faire des propositions pour éviter que ce scénario ne se pro-
duise tout en garantissant une procédure démocratique. Le radical Ma-
thias Eggel a quant à lui proposé que «les candidats qui n’obtiennent pas
5% du total des voix au 1er tour ne puissent pas se représenter au
deuxième tour». Reste à savoir si ce scénario permet de changer de can-
didats entre les deux tours comme c’est le cas aujourd’hui. VF

FESTIVAL DE LA FORMATION

Le Valais 
n’en 
veut pas

Les PME et leurs 100 000 employés constituent l’épine dorsale de l’économie valaisanne. Le Parlement est prêt à alléger la pression fiscale qui pèse sur elles. HOFFMANN
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En 2008, pour la première fois, les élections communales ne se feront pas qu’à l’isoloir. Le vote par correspondance
sera possible. BITTEL/A

Le Valais utilisera-t-il le fond liés aux forces hydrauliques pour revitaliser ses
rivières? Réponse demain au Grand Conseil. LE NOUVELLISTE



VINCENT FRAGNIÈRE

Si le Grand Conseil modifie d’ici à
fin 2007 la loi sur les droits politi-
ques, les élections communales de
2008 auront lieu non plus le pre-
mier week-end de décembre, mais
le deuxième d’octobre et pour-
ront, pour la première fois, profiter
du vote par correspondance. 

Trois «écoles»
s’affrontent

Evidemment, cet objectif n’a
été remis en cause par aucun des
groupes politiques hier au Parle-
ment lors de l’entrée en matière
liée à la modification de la loi. Par
contre, le Grand Conseil veut pro-
fiter de ce débat pour revoir les
conditions de candidature au
Conseil des Etats (voir encadré),
mais surtout pour débattre du
mode de scrutin communal à tra-
vers l’affrontement de trois écoles.

Le gouvernement ainsi que la
commission des institutions et de
la famille proposent un système
proportionnel obligatoire pour
toutes les communes de plus de
1500 habitants. Les entités de plus
petite taille pourront choisir leur
système ou le changer si la majo-
rité des citoyens le désire. «C’est
une solution médiane entre ce que
veulent les noirs et ce que propo-
sent le PS et l’UDC», estime le
conseiller d’Etat Jean-René Four-
nier. 

UDC et PS pour plus 
de proportionnel

En effet, du côté du PDC du
Haut-Valais, on aimerait que cha-
que commune, peu importe sa
taille, puisse choisir son mode de
scrutin, tandis que pour l’UDC et
le PS, un système proportionnel le
plus étendu possible «favorise la
pluralité de la représentation poli-

tique.» Pour le député Patrick Bi-
gler, porte-parole de l’Alliance de
Gauche, «une limite non pas à
1500, mais à 700 habitants pour
imposer le système proportionnel
paraît plus adapté et pourrait éga-
lement encourager certaines fu-
sions de petites communes en cas
de manque de candidats.» 

Chacune de ces formations
politiques fera valoir son point de
vue à travers des amendements
contraires aux options du Conseil
d’Etat et débattus demain.

PASCAL GUEX

Le Valais va devenir le premier canton
romand à pouvoir se permettre d’al-
léger la charge fiscale qui pèse sur ses
petites et moyennes entreprises
(PME)! Plus rien ne semble en effet
devoir empêcher l’adoption par le
Grand Conseil d’un projet de loi vi-
sant à «l’amélioration des conditions
fiscales applicables aux entreprises
entrepreneuriales et aux investisse-
ments.» A preuve l’entrée en matière
d’hier qui a débouché sur un vérita-
ble plébiscite du Parlement en faveur
de cette correction de l’imposition
des PME.

17 millions en moins pour 
les collectivités publiques

116 députés sur 124 ont ainsi voté
en faveur de ce train de mesures qui
doit permettre d’atténuer les effets de
la double imposition. Mais pas seule-
ment. En cas d’acceptation, cette ré-
vision va également accorder des fa-
cilités en cas de restructurations ou
de transmissions de firmes. Ce texte
prévoit également des mesures en
matière de lutte contre le travail au
noir, grâce à l’introduction d’une per-
ception à la source. Autant de mesu-
res qui devraient faciliter la vie des 
15 000 PME valaisannes et de leurs
100 000 collaborateurs, mais qui vont
priver les collectivités publiques de
quelques précieuses entrées fiscales.
Le manque à gagner a ainsi été estimé
à 8,7 millions de francs pour le canton
et autant pour les communes. 

Malgré ce manco, la plupart des
groupes et la Commission des finan-
ces – elle à l’unanimité – ont apporté
leur soutien à ce projet de lois. Pour le
plus grand plaisir de Jacques-Roland
Coudray, président de la commission
Economie et énergie et du conseiller

d’Etat Jean-René Fournier. Tous deux
ont souligné l’intérêt de cette révision
pour l’économie valaisanne. Jacques-
Roland Coudray a ainsi profité de ce
débat d’entrée en matière pour rap-
peler qu’en acceptant cette loi le Par-
lement va supprimer nombre de tra-
casseries fiscales qui découragent les
initiatives. «La double imposition
force certaines entreprises à emprun-
ter et à s’endetter. L’argent dort!» Un
message reçu cinq sur cinq par le Par-
lement qui a donc choisi de soutenir

ce texte à une écrasante majorité.
Même la gauche du Valais romand a
accepté l’entrée en matière, sous cer-
taines conditions. Anne-Christine
Bagnoud a ainsi estimé que presque
toutes les dispositions prévues sont
justifiées, à l’exception de l’article 33
qui vise à défiscaliser l’argent gagné
par la spéculation et non par le tra-
vail.

Opposition fratricide
En fait, la seule opposition est ve-

nue des rangs du Parti socialiste du
Haut. German Eyer s’est ainsi étonné
de voir notre canton reprendre à son
compte des mesures qu’il avait com-
battues en 2004 lorsque le conseiller
fédéral Hans-Rudolf Merz avait pro-

posé une telle révision au niveau fé-
déral. Le bouillant député du Haut a
surtout contesté les «cadeaux fis-
caux» accordés aux actionnaires. «Ils
sont privilégiés par rapport aux tra-
vailleurs qui, eux, continuent d’être
taxés à 100%.»

Et German Eyer d’appeler le
Grand Conseil à refuser cette révision
«associale». Immédiatement rejoint
par son camarade Marc Kalbermatter
qui, lui, a demandé le renvoi pur et
simple de ce dossier à l’expéditeur,

l’élu du SPO jugeant ce texte «trop
technique et compliqué». Si bien que
cette intervention non programmée
a contraint le président du Grand
Conseil Georges Mariétan à opposer
la demande de refus de German Eyer
à celle de renvoi de Mark Kalbermat-
ter. Résultat de ce combat fratricide: 2
petites voix pour la proposition Eyer;
44 voix pour celle de Kalbermatter
et... 73 abstentions. 

Un petit tour de chauffe d’aucune
utilité pour le jeune socialiste haut-
valaisan puisque sa proposition n’a
obtenu que 6 voix au vote final contre
116 voix en faveur de l’entrée en ma-
tière. Jacques-Roland Coudray avait
donc raison: «Le dogmatisme ne fait
plus recette».

Notre canton ne participera pas au
Festival national de la formation en
2008! Par 74 voix contre, 23 pour et 8
abstentions, le Parlement a en effet
classé sans suite un postulat de la dé-
putée Graziella Walker Salzmann
(chrétienne-sociale du Haut) deman-
dant que le Valais s’investisse et in-
vestisse dans la 5e édition de cette
animation lancée en 1996. «Ce ren-
dez-vous est une campagne de politi-
que de la formation qui a déjà été or-
ganisée à quatre reprises dans notre
pays, en 1996, 1999, 2002 et 2005. Lors
de cette dernière édition, 50 000 cu-
rieux d’esprit avaient visité près de
1500 manifestations dans toute la
Suisse», a plaidé l’intervenante. En
vain! 

A l’exclusion de ses amis jaunes
du Haut, une écrasante majorité du
Parlement a en effet suivi le préavis
largement défavorable formulé par le
gouvernement. Le conseiller d’Etat
Claude Roch a rappelé hier que notre
canton avait fait l’effort de participer
aux dernières éditions pour des re-
tombées largement insuffisantes.
«Même les responsables chargés d’ani-
mer la plate-forme valaisanne
avaient été déçus du peu d’engoue-
ment généré par ce rendez-vous. C’est
pourquoi nous n’avons pas l’intention
de nous engager dans ce genre d’orga-
nisation et préférons mettre en avant
des activités plus cohérentes et effica-
ces.» Le gouvernement a ainsi décidé
de privilégier d’autres pistes pour do-
per l’envie de formation des jeunes
Valaisans. En 2008, l’accent sera ainsi
par exemple mis sur «Your chal-
lenge», le premier salon des métiers
mis sur pied en Valais qui tiendra l’af-
fiche du 26 février au 2 mars pro-
chains du côté du Centre d’exposi-
tion de Martigny (CERM) et non pas
sur ce Festival de la formation jugé
pas assez mobilisateur. Ce que re-
grette amèrement Graziella Walker
Salzmann. «C’est lamentable de faire
l’impasse sur une telle manifestation
qui est tout de même présente dans 15
cantons alémaniques. Et c’est déce-
vant de voir le gouvernement mettre
ainsi les pieds au mur...» PG
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LA QUESTION VACHE À...

CLAUDE ROCH
Conseiller d’Etat radical

«En juin 2007, suite aux deman-
des de Nendaz, mais aussi de
plusieurs communes haut-valai-
sannes, le Département de l’édu-
cation a édicté une directive à
l’attention des communes
concernant l’horaire continu,
mais aussi la mise en place d’une
structure d’accueil des écoliers.
En aucun cas, nous voulons qu’ils
se retrouvent dans la rue dès 15
heures. Cette offre restera facul-
tative, mais elle doit être mise en
place s’il y a une demande.

Je rappelle qu’en Anniviers, à
l’époque, le projet politique a
passé la rampe pour quelques
voix et aujourd’hui, plus personne
ne veut revenir en arrière. Je suis
persuadé que de plus en plus de
parents se retrouvent démunis
face aux travaux scolaires de
leurs enfants. Pour ceux-là, une
offre appropriée de prise en
charge en dehors du temps d’en-
seignement les soulagerait et
leur permettrait de se concentrer
sur l’aspect éducatif. Quant à sa-
voir qui se chargerait de cette
prise en charge, plusieurs options
sont possibles au niveau des
communes. La surveillance du re-
pas de midi pourrait être faite par
des parents. Après l’école, la
prise en charge peut aller de
l’étude surveillée à l’encadrement
scolaire qui, lui, nécessiterait des
décharges de la part du départe-
ment.» VF

ÉCOLE D’INFORMATIQUE

La loi en passe
d’être abrogée!
De mémoire de députés en activité, on
n’avait jamais vu ça! Hier, le Parlement va-
laisan a en effet entériné... l’abrogation
d’une loi, en l’occurrence celle qui régissait
le fonctionnement de l’Ecole technique
d’informatique. Une suppression qui coule
de source puisque ladite école a fermé ses
portes en 2006. C’est donc sans surprise
que l’ensemble des groupes a accepté l’en-
trée en matière sur cet objet. A l’image de
Patrice Michaud (PDC du Bas), nombre de
députés ont même souhaité que cette
abrogation soit votée en une seule lecture.
Ce qui devrait être fait demain matin. PG

ÉTUDIANTS ET APPRENTIS

Frais de transport
bientôt remboursés 
Grâce au député Joël Gaillard et au groupe
PDC du Bas-Valais, les étudiants valaisans
du secondaire II ainsi que les apprentis
n’auront bientôt plus à financer les frais de
transport pour se déplacer jusqu’à leur
collège, leur école de commerce ou leur
centre de formation professionnelle. Par
73 oui, contre 1 non et 38 abstentions, le
Grand Conseil a accepté la motion dépo-
sée par le représentant du PDC du Bas-Va-
lais, ce qui oblige le Conseil d’Etat à établir
un projet concret allant dans ce sens. «Il
s’agit d’une mesure simple de politique fa-
miliale qui soulage le porte-monnaie des
familles tout en permettant concrètement
la gratuité de la formation voulue par la loi.
Selon nous, celle-ci ne commence pas une
fois l’élève ou l’apprenti valaisan dans sa
classe, mais  bien dès qu’il quitte le domi-
cile familial», argumente Joël Gaillard.
Dans un premier temps, le groupe radical
libéral avait demandé de connaître l’enga-
gement financier de l’Etat pour pouvoir ap-
pliquer cette mesure avant de s’abstenir
lors du vote. «Nous sommes favorables à
la démarche, mais nous ne voulons pas
non plus signer un chèque en blanc», a af-
firmé la députée radicale Sandrine Cordo-
nier. VF

PHYSIO À LOÈCHE-LES-BAINS

Roch rassure Mottier
Interpellé par le député suppléant libéral
et phytothérapeute Raymond Mottier, le
conseiller d’Etat Claude Roch a fait le point
sur le dossier de la filière physiothérapie
de la HES-SO Valais de Loèche-les-Bains.
«Nous traversons effectivement une pé-
riode difficile puisque deux directeurs se
sont succédé en cinq ans avant que trois
personnes dirigent par intérim l’école. Au-
jourd’hui, nous devons recommencer le
processus de nomination du nouveau di-
recteur puisque la personne choisie s’est
désistée au dernier moment. Concernant
l’encadrement, l’engagement de trois pro-
fesseurs à temps partiel va permettre
d’améliorer le ratio comparativement aux
filières de Lausanne et Genève. Enfin,
l’école de Loèche-les-Bains doit encore
plus développer de synergie avec les deux
instituts de physiothérapie du Valais, no-
tamment avec la SUVA.» VF

ÉCOLE, HEP ET SKI

Le président tranche
Combattu par l’Alliance de Gauche, le pos-
tulat du député radical Jean-François Copt
concernant la formation en ski des étu-
diants HEP a finalement passé la rampe
grâce au vote décisif du président du
Grand Conseil Georges Mariétan. En effet,
la proposition du radical avait obtenu 44
oui contre 44 non et 4 absentions, ce qui a
obligé, pour la première fois pour Georges
Mariétan, au Grand Baillif de trancher. «Je
suis aussi le président d’une commune
touristique», s’est-il justifié. VF

VINCENT FRAGNIÈRE

Favoriser l’énergie hydraulique
valaisanne et assurer un dévelop-
pement harmonieux des rivières
du canton peut paraître, à pre-
mière vue, contradictoire. 

Un geste d’Epiney pour les pê-
cheurs. Pourtant, politiquement,
deux faits récents tendent à dé-
montrer le contraire. Sous la Cou-
pole fédérale, le conseiller aux
Etats Simon Epiney, opposé à l’ini-
tiative sur les rivières intitulée
«Eaux vivantes», prépare son pro-
pre contre-projet qui va toutefois
dans le sens d’une amélioration de
l’état des rivières. «L’eau appar-
tient au canton, pas question donc
d’y toucher. Par contre, je propose
d’augmenter de 0,1 centime par
kWh la taxe de 0,6 ct/kWh qu’on a
décidé d’introduire sur le réseau à
haute tension. Les 50 millions de
recettes qu’on en retirerait servi-
raient à financer un fonds pour re-
vitaliser les rivières», a-t-il affirmé
au «Temps» l’été dernier.

Un fonds existant de 2,3 millions
de francs. Cette démarche du po-
liticien anniviard pourrait favori-
ser la volonté des députés Joël
Gaillard (PDC du Bas) et Laura
Kronig (PS haut-valaisan) d’utili-

ser une partie du fonds cantonal
actuel de 2,3 millions de francs lié
aux forces hydrauliques pour «la
revitalisation et un entretien le
plus naturel possible des cours
d’eau du canton.» 

Des mandats locaux en hiver. Les
deux parlementaires qui ont parti-
cipé à la commission chargée de la
loi sur l‘aménagement des cours
d’eau ont déposé une motion dans
ce sens qui sera débattue demain
au Grand Conseil. «Cela permettra
de stimuler les mandats de
construction durant la période hi-
vernale où ils se font plutôt rares.
Par ailleurs, des cours d’eau vivant
dont les enveloppes d’inondation
sont naturelles offrent une meil-
leure protection contre les crues
que les rivières canalisées et peu-
vent être utilisés par la population
et le tourisme comme zone de dé-
tente. Le solde du fonds continuera
à être affecté à la couverture des
dommages occasionnés par des
crues», argumentent-ils dans leur
motion.

L’exemple de Berne. Evidemment
intéressé par cette démarche, le
WWF Valais fait, depuis quelques
semaines, un travail de lobbying
auprès des députés. Il se permet

aussi d’émettre une proposition
quant au montant à affecter à
cette revitalisation, «la moitié du
fonds actuel soit 1,2 million de
francs par année» prenant exem-
ple sur le canton de Berne qui pos-
sède, déjà depuis dix ans, un fonds
pour la revitalisation de ses riviè-
res. «Avec 2,3 millions par année, il
arrive à obtenir près de 10 millions
grâce notamment au subvention-

nement fédéral. Depuis 1996, il a
injecté 100 millions dans ses riviè-
res, mais aussi dans son économie
locale», précise Marie-Thérèse
Sangra, secrétaire générale du
WWF Valais qui soutient la motion
de Joël Gaillard et Laura Kronig. 

Une motion qui a obtenu un
préavis favorable des deux servi-
ces de l’Etat concernés, les cours
d’eau et les forces hydrauliques.

AUJOURD’HUI:
Entrée en matière au sujet du 
budget 2008 de l’Etat
dont la lecture de détail et l’approbation 
finale aura lieu en décembre

DEMAIN AU PARLEMENT

«Presque toutes 
les dispositions sont 
justifiées, presque toutes les
mesures sont acceptables»
ANNE-CHRISTINE BAGNOUD
DÉPUTÉE (GROUPE SOCIALISTE - ALLIANCE DE GAUCHE)

GENERALISER L’HORAIRE CONTINU ?
Alors qu’une seule commune valaisanne a adopté l’horaire continu
pour l’école obligatoire, Claude Roch affirme, dans sa réponse écrite 
à un député, que cette formule est privilégiée au niveau primaire.
Voudrait-il l’imposer en douce?

MOINS DE PRESSION FISCALE SUR NOS PME, SVP
Le Parlement a accepté hier à une écrasante majorité l’entrée en matière
sur un projet de loi visant à soulager nos petites et moyennes entre-
prises. Ces mesures qui veulent atténuer les effets de la double imposi-
tion va coûter près de 17 millions de francs aux collectivités publiques.

VOTER PAR CORRESPONDANCE 
AUX COMMUNALES
Les élections communales de 2008 auront certainement lieu en 
octobre au lieu de décembre pour permettre la mise en place du vote
par correspondance. Le système de scrutin sera également revu.

DE L’ARGENT POUR NOS COURS D’EAU?
Demain, le Parlement débattra d’une motion exigeant des moyens finan-
ciers concrets pour revitaliser les cours d’eau valaisans en utilisant 
une partie du fonds déjà existant grâce à la loi sur les forces hydrauliques.

Un coup de main
aux PME...
ENTRÉE EN MATIÈRE� Le Valais sur le point d’alléger 
la charge fiscale de ses petites et moyennes entreprises.

L’hydraulique pour les rivières

Des communales en octobre
ÉLECTIONS� Pour permettre le vote par correspondance aux communales de 2008,
le Grand Conseil doit modifier la loi sur les droits politiques.

En vous référant 
à Harmos,
vous affirmez
que l’horaire
continu 
est privilégié 
en primaire 
alors que seul 
Anniviers l’a 
instauré. Allez-
vous devoir 
imposer cette
formule contre
la volonté des
communes?»

EVITER LE SCÉNARIO «GERLINDE BASS»
Hier, plusieurs groupes parlementaires ont demandé a ce que les modifi-
cations de cette loi sur les droits politiques puissent également concer-
ner l’élection au Conseil des Etats. Ils faisaient évidemment référence au
deuxième tour évité de justesse entre René Imoberdorf et Gerlinde Bass.
«Nous aurions été la risée de tout le pays, sans compter que cela aurait
coûté un demi-million de francs aux citoyens», estime le jaune Philipp
Schnyder. Il a donc été demandé à la commission des institutions et de la
famille de faire des propositions pour éviter que ce scénario ne se pro-
duise tout en garantissant une procédure démocratique. Le radical Ma-
thias Eggel a quant à lui proposé que «les candidats qui n’obtiennent pas
5% du total des voix au 1er tour ne puissent pas se représenter au
deuxième tour». Reste à savoir si ce scénario permet de changer de can-
didats entre les deux tours comme c’est le cas aujourd’hui. VF

FESTIVAL DE LA FORMATION

Le Valais 
n’en 
veut pas

Les PME et leurs 100 000 employés constituent l’épine dorsale de l’économie valaisanne. Le Parlement est prêt à alléger la pression fiscale qui pèse sur elles. HOFFMANN

PARLEMENTAIREZI G
AG

En 2008, pour la première fois, les élections communales ne se feront pas qu’à l’isoloir. Le vote par correspondance
sera possible. BITTEL/A

Le Valais utilisera-t-il le fond liés aux forces hydrauliques pour revitaliser ses
rivières? Réponse demain au Grand Conseil. LE NOUVELLISTE



VINCENT FRAGNIÈRE

Si le Grand Conseil modifie d’ici à
fin 2007 la loi sur les droits politi-
ques, les élections communales de
2008 auront lieu non plus le pre-
mier week-end de décembre, mais
le deuxième d’octobre et pour-
ront, pour la première fois, profiter
du vote par correspondance. 

Trois «écoles»
s’affrontent

Evidemment, cet objectif n’a
été remis en cause par aucun des
groupes politiques hier au Parle-
ment lors de l’entrée en matière
liée à la modification de la loi. Par
contre, le Grand Conseil veut pro-
fiter de ce débat pour revoir les
conditions de candidature au
Conseil des Etats (voir encadré),
mais surtout pour débattre du
mode de scrutin communal à tra-
vers l’affrontement de trois écoles.

Le gouvernement ainsi que la
commission des institutions et de
la famille proposent un système
proportionnel obligatoire pour
toutes les communes de plus de
1500 habitants. Les entités de plus
petite taille pourront choisir leur
système ou le changer si la majo-
rité des citoyens le désire. «C’est
une solution médiane entre ce que
veulent les noirs et ce que propo-
sent le PS et l’UDC», estime le
conseiller d’Etat Jean-René Four-
nier. 

UDC et PS pour plus 
de proportionnel

En effet, du côté du PDC du
Haut-Valais, on aimerait que cha-
que commune, peu importe sa
taille, puisse choisir son mode de
scrutin, tandis que pour l’UDC et
le PS, un système proportionnel le
plus étendu possible «favorise la
pluralité de la représentation poli-

tique.» Pour le député Patrick Bi-
gler, porte-parole de l’Alliance de
Gauche, «une limite non pas à
1500, mais à 700 habitants pour
imposer le système proportionnel
paraît plus adapté et pourrait éga-
lement encourager certaines fu-
sions de petites communes en cas
de manque de candidats.» 

Chacune de ces formations
politiques fera valoir son point de
vue à travers des amendements
contraires aux options du Conseil
d’Etat et débattus demain.

PASCAL GUEX

Le Valais va devenir le premier canton
romand à pouvoir se permettre d’al-
léger la charge fiscale qui pèse sur ses
petites et moyennes entreprises
(PME)! Plus rien ne semble en effet
devoir empêcher l’adoption par le
Grand Conseil d’un projet de loi vi-
sant à «l’amélioration des conditions
fiscales applicables aux entreprises
entrepreneuriales et aux investisse-
ments.» A preuve l’entrée en matière
d’hier qui a débouché sur un vérita-
ble plébiscite du Parlement en faveur
de cette correction de l’imposition
des PME.

17 millions en moins pour 
les collectivités publiques

116 députés sur 124 ont ainsi voté
en faveur de ce train de mesures qui
doit permettre d’atténuer les effets de
la double imposition. Mais pas seule-
ment. En cas d’acceptation, cette ré-
vision va également accorder des fa-
cilités en cas de restructurations ou
de transmissions de firmes. Ce texte
prévoit également des mesures en
matière de lutte contre le travail au
noir, grâce à l’introduction d’une per-
ception à la source. Autant de mesu-
res qui devraient faciliter la vie des 
15 000 PME valaisannes et de leurs
100 000 collaborateurs, mais qui vont
priver les collectivités publiques de
quelques précieuses entrées fiscales.
Le manque à gagner a ainsi été estimé
à 8,7 millions de francs pour le canton
et autant pour les communes. 

Malgré ce manco, la plupart des
groupes et la Commission des finan-
ces – elle à l’unanimité – ont apporté
leur soutien à ce projet de lois. Pour le
plus grand plaisir de Jacques-Roland
Coudray, président de la commission
Economie et énergie et du conseiller

d’Etat Jean-René Fournier. Tous deux
ont souligné l’intérêt de cette révision
pour l’économie valaisanne. Jacques-
Roland Coudray a ainsi profité de ce
débat d’entrée en matière pour rap-
peler qu’en acceptant cette loi le Par-
lement va supprimer nombre de tra-
casseries fiscales qui découragent les
initiatives. «La double imposition
force certaines entreprises à emprun-
ter et à s’endetter. L’argent dort!» Un
message reçu cinq sur cinq par le Par-
lement qui a donc choisi de soutenir

ce texte à une écrasante majorité.
Même la gauche du Valais romand a
accepté l’entrée en matière, sous cer-
taines conditions. Anne-Christine
Bagnoud a ainsi estimé que presque
toutes les dispositions prévues sont
justifiées, à l’exception de l’article 33
qui vise à défiscaliser l’argent gagné
par la spéculation et non par le tra-
vail.

Opposition fratricide
En fait, la seule opposition est ve-

nue des rangs du Parti socialiste du
Haut. German Eyer s’est ainsi étonné
de voir notre canton reprendre à son
compte des mesures qu’il avait com-
battues en 2004 lorsque le conseiller
fédéral Hans-Rudolf Merz avait pro-

posé une telle révision au niveau fé-
déral. Le bouillant député du Haut a
surtout contesté les «cadeaux fis-
caux» accordés aux actionnaires. «Ils
sont privilégiés par rapport aux tra-
vailleurs qui, eux, continuent d’être
taxés à 100%.»

Et German Eyer d’appeler le
Grand Conseil à refuser cette révision
«associale». Immédiatement rejoint
par son camarade Marc Kalbermatter
qui, lui, a demandé le renvoi pur et
simple de ce dossier à l’expéditeur,

l’élu du SPO jugeant ce texte «trop
technique et compliqué». Si bien que
cette intervention non programmée
a contraint le président du Grand
Conseil Georges Mariétan à opposer
la demande de refus de German Eyer
à celle de renvoi de Mark Kalbermat-
ter. Résultat de ce combat fratricide: 2
petites voix pour la proposition Eyer;
44 voix pour celle de Kalbermatter
et... 73 abstentions. 

Un petit tour de chauffe d’aucune
utilité pour le jeune socialiste haut-
valaisan puisque sa proposition n’a
obtenu que 6 voix au vote final contre
116 voix en faveur de l’entrée en ma-
tière. Jacques-Roland Coudray avait
donc raison: «Le dogmatisme ne fait
plus recette».

Notre canton ne participera pas au
Festival national de la formation en
2008! Par 74 voix contre, 23 pour et 8
abstentions, le Parlement a en effet
classé sans suite un postulat de la dé-
putée Graziella Walker Salzmann
(chrétienne-sociale du Haut) deman-
dant que le Valais s’investisse et in-
vestisse dans la 5e édition de cette
animation lancée en 1996. «Ce ren-
dez-vous est une campagne de politi-
que de la formation qui a déjà été or-
ganisée à quatre reprises dans notre
pays, en 1996, 1999, 2002 et 2005. Lors
de cette dernière édition, 50 000 cu-
rieux d’esprit avaient visité près de
1500 manifestations dans toute la
Suisse», a plaidé l’intervenante. En
vain! 

A l’exclusion de ses amis jaunes
du Haut, une écrasante majorité du
Parlement a en effet suivi le préavis
largement défavorable formulé par le
gouvernement. Le conseiller d’Etat
Claude Roch a rappelé hier que notre
canton avait fait l’effort de participer
aux dernières éditions pour des re-
tombées largement insuffisantes.
«Même les responsables chargés d’ani-
mer la plate-forme valaisanne
avaient été déçus du peu d’engoue-
ment généré par ce rendez-vous. C’est
pourquoi nous n’avons pas l’intention
de nous engager dans ce genre d’orga-
nisation et préférons mettre en avant
des activités plus cohérentes et effica-
ces.» Le gouvernement a ainsi décidé
de privilégier d’autres pistes pour do-
per l’envie de formation des jeunes
Valaisans. En 2008, l’accent sera ainsi
par exemple mis sur «Your chal-
lenge», le premier salon des métiers
mis sur pied en Valais qui tiendra l’af-
fiche du 26 février au 2 mars pro-
chains du côté du Centre d’exposi-
tion de Martigny (CERM) et non pas
sur ce Festival de la formation jugé
pas assez mobilisateur. Ce que re-
grette amèrement Graziella Walker
Salzmann. «C’est lamentable de faire
l’impasse sur une telle manifestation
qui est tout de même présente dans 15
cantons alémaniques. Et c’est déce-
vant de voir le gouvernement mettre
ainsi les pieds au mur...» PG
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LA QUESTION VACHE À...

CLAUDE ROCH
Conseiller d’Etat radical

«En juin 2007, suite aux deman-
des de Nendaz, mais aussi de
plusieurs communes haut-valai-
sannes, le Département de l’édu-
cation a édicté une directive à
l’attention des communes
concernant l’horaire continu,
mais aussi la mise en place d’une
structure d’accueil des écoliers.
En aucun cas, nous voulons qu’ils
se retrouvent dans la rue dès 15
heures. Cette offre restera facul-
tative, mais elle doit être mise en
place s’il y a une demande.

Je rappelle qu’en Anniviers, à
l’époque, le projet politique a
passé la rampe pour quelques
voix et aujourd’hui, plus personne
ne veut revenir en arrière. Je suis
persuadé que de plus en plus de
parents se retrouvent démunis
face aux travaux scolaires de
leurs enfants. Pour ceux-là, une
offre appropriée de prise en
charge en dehors du temps d’en-
seignement les soulagerait et
leur permettrait de se concentrer
sur l’aspect éducatif. Quant à sa-
voir qui se chargerait de cette
prise en charge, plusieurs options
sont possibles au niveau des
communes. La surveillance du re-
pas de midi pourrait être faite par
des parents. Après l’école, la
prise en charge peut aller de
l’étude surveillée à l’encadrement
scolaire qui, lui, nécessiterait des
décharges de la part du départe-
ment.» VF

ÉCOLE D’INFORMATIQUE

La loi en passe
d’être abrogée!
De mémoire de députés en activité, on
n’avait jamais vu ça! Hier, le Parlement va-
laisan a en effet entériné... l’abrogation
d’une loi, en l’occurrence celle qui régissait
le fonctionnement de l’Ecole technique
d’informatique. Une suppression qui coule
de source puisque ladite école a fermé ses
portes en 2006. C’est donc sans surprise
que l’ensemble des groupes a accepté l’en-
trée en matière sur cet objet. A l’image de
Patrice Michaud (PDC du Bas), nombre de
députés ont même souhaité que cette
abrogation soit votée en une seule lecture.
Ce qui devrait être fait demain matin. PG

ÉTUDIANTS ET APPRENTIS

Frais de transport
bientôt remboursés 
Grâce au député Joël Gaillard et au groupe
PDC du Bas-Valais, les étudiants valaisans
du secondaire II ainsi que les apprentis
n’auront bientôt plus à financer les frais de
transport pour se déplacer jusqu’à leur
collège, leur école de commerce ou leur
centre de formation professionnelle. Par
73 oui, contre 1 non et 38 abstentions, le
Grand Conseil a accepté la motion dépo-
sée par le représentant du PDC du Bas-Va-
lais, ce qui oblige le Conseil d’Etat à établir
un projet concret allant dans ce sens. «Il
s’agit d’une mesure simple de politique fa-
miliale qui soulage le porte-monnaie des
familles tout en permettant concrètement
la gratuité de la formation voulue par la loi.
Selon nous, celle-ci ne commence pas une
fois l’élève ou l’apprenti valaisan dans sa
classe, mais  bien dès qu’il quitte le domi-
cile familial», argumente Joël Gaillard.
Dans un premier temps, le groupe radical
libéral avait demandé de connaître l’enga-
gement financier de l’Etat pour pouvoir ap-
pliquer cette mesure avant de s’abstenir
lors du vote. «Nous sommes favorables à
la démarche, mais nous ne voulons pas
non plus signer un chèque en blanc», a af-
firmé la députée radicale Sandrine Cordo-
nier. VF

PHYSIO À LOÈCHE-LES-BAINS

Roch rassure Mottier
Interpellé par le député suppléant libéral
et phytothérapeute Raymond Mottier, le
conseiller d’Etat Claude Roch a fait le point
sur le dossier de la filière physiothérapie
de la HES-SO Valais de Loèche-les-Bains.
«Nous traversons effectivement une pé-
riode difficile puisque deux directeurs se
sont succédé en cinq ans avant que trois
personnes dirigent par intérim l’école. Au-
jourd’hui, nous devons recommencer le
processus de nomination du nouveau di-
recteur puisque la personne choisie s’est
désistée au dernier moment. Concernant
l’encadrement, l’engagement de trois pro-
fesseurs à temps partiel va permettre
d’améliorer le ratio comparativement aux
filières de Lausanne et Genève. Enfin,
l’école de Loèche-les-Bains doit encore
plus développer de synergie avec les deux
instituts de physiothérapie du Valais, no-
tamment avec la SUVA.» VF

ÉCOLE, HEP ET SKI

Le président tranche
Combattu par l’Alliance de Gauche, le pos-
tulat du député radical Jean-François Copt
concernant la formation en ski des étu-
diants HEP a finalement passé la rampe
grâce au vote décisif du président du
Grand Conseil Georges Mariétan. En effet,
la proposition du radical avait obtenu 44
oui contre 44 non et 4 absentions, ce qui a
obligé, pour la première fois pour Georges
Mariétan, au Grand Baillif de trancher. «Je
suis aussi le président d’une commune
touristique», s’est-il justifié. VF

VINCENT FRAGNIÈRE

Favoriser l’énergie hydraulique
valaisanne et assurer un dévelop-
pement harmonieux des rivières
du canton peut paraître, à pre-
mière vue, contradictoire. 

Un geste d’Epiney pour les pê-
cheurs. Pourtant, politiquement,
deux faits récents tendent à dé-
montrer le contraire. Sous la Cou-
pole fédérale, le conseiller aux
Etats Simon Epiney, opposé à l’ini-
tiative sur les rivières intitulée
«Eaux vivantes», prépare son pro-
pre contre-projet qui va toutefois
dans le sens d’une amélioration de
l’état des rivières. «L’eau appar-
tient au canton, pas question donc
d’y toucher. Par contre, je propose
d’augmenter de 0,1 centime par
kWh la taxe de 0,6 ct/kWh qu’on a
décidé d’introduire sur le réseau à
haute tension. Les 50 millions de
recettes qu’on en retirerait servi-
raient à financer un fonds pour re-
vitaliser les rivières», a-t-il affirmé
au «Temps» l’été dernier.

Un fonds existant de 2,3 millions
de francs. Cette démarche du po-
liticien anniviard pourrait favori-
ser la volonté des députés Joël
Gaillard (PDC du Bas) et Laura
Kronig (PS haut-valaisan) d’utili-

ser une partie du fonds cantonal
actuel de 2,3 millions de francs lié
aux forces hydrauliques pour «la
revitalisation et un entretien le
plus naturel possible des cours
d’eau du canton.» 

Des mandats locaux en hiver. Les
deux parlementaires qui ont parti-
cipé à la commission chargée de la
loi sur l‘aménagement des cours
d’eau ont déposé une motion dans
ce sens qui sera débattue demain
au Grand Conseil. «Cela permettra
de stimuler les mandats de
construction durant la période hi-
vernale où ils se font plutôt rares.
Par ailleurs, des cours d’eau vivant
dont les enveloppes d’inondation
sont naturelles offrent une meil-
leure protection contre les crues
que les rivières canalisées et peu-
vent être utilisés par la population
et le tourisme comme zone de dé-
tente. Le solde du fonds continuera
à être affecté à la couverture des
dommages occasionnés par des
crues», argumentent-ils dans leur
motion.

L’exemple de Berne. Evidemment
intéressé par cette démarche, le
WWF Valais fait, depuis quelques
semaines, un travail de lobbying
auprès des députés. Il se permet

aussi d’émettre une proposition
quant au montant à affecter à
cette revitalisation, «la moitié du
fonds actuel soit 1,2 million de
francs par année» prenant exem-
ple sur le canton de Berne qui pos-
sède, déjà depuis dix ans, un fonds
pour la revitalisation de ses riviè-
res. «Avec 2,3 millions par année, il
arrive à obtenir près de 10 millions
grâce notamment au subvention-

nement fédéral. Depuis 1996, il a
injecté 100 millions dans ses riviè-
res, mais aussi dans son économie
locale», précise Marie-Thérèse
Sangra, secrétaire générale du
WWF Valais qui soutient la motion
de Joël Gaillard et Laura Kronig. 

Une motion qui a obtenu un
préavis favorable des deux servi-
ces de l’Etat concernés, les cours
d’eau et les forces hydrauliques.

AUJOURD’HUI:
Entrée en matière au sujet du 
budget 2008 de l’Etat
dont la lecture de détail et l’approbation 
finale aura lieu en décembre

DEMAIN AU PARLEMENT

«Presque toutes 
les dispositions sont 
justifiées, presque toutes les
mesures sont acceptables»
ANNE-CHRISTINE BAGNOUD
DÉPUTÉE (GROUPE SOCIALISTE - ALLIANCE DE GAUCHE)

GENERALISER L’HORAIRE CONTINU ?
Alors qu’une seule commune valaisanne a adopté l’horaire continu
pour l’école obligatoire, Claude Roch affirme, dans sa réponse écrite 
à un député, que cette formule est privilégiée au niveau primaire.
Voudrait-il l’imposer en douce?

MOINS DE PRESSION FISCALE SUR NOS PME, SVP
Le Parlement a accepté hier à une écrasante majorité l’entrée en matière
sur un projet de loi visant à soulager nos petites et moyennes entre-
prises. Ces mesures qui veulent atténuer les effets de la double imposi-
tion va coûter près de 17 millions de francs aux collectivités publiques.

VOTER PAR CORRESPONDANCE 
AUX COMMUNALES
Les élections communales de 2008 auront certainement lieu en 
octobre au lieu de décembre pour permettre la mise en place du vote
par correspondance. Le système de scrutin sera également revu.

DE L’ARGENT POUR NOS COURS D’EAU?
Demain, le Parlement débattra d’une motion exigeant des moyens finan-
ciers concrets pour revitaliser les cours d’eau valaisans en utilisant 
une partie du fonds déjà existant grâce à la loi sur les forces hydrauliques.

Un coup de main
aux PME...
ENTRÉE EN MATIÈRE� Le Valais sur le point d’alléger 
la charge fiscale de ses petites et moyennes entreprises.

L’hydraulique pour les rivières

Des communales en octobre
ÉLECTIONS� Pour permettre le vote par correspondance aux communales de 2008,
le Grand Conseil doit modifier la loi sur les droits politiques.

En vous référant 
à Harmos,
vous affirmez
que l’horaire
continu 
est privilégié 
en primaire 
alors que seul 
Anniviers l’a 
instauré. Allez-
vous devoir 
imposer cette
formule contre
la volonté des
communes?»

EVITER LE SCÉNARIO «GERLINDE BASS»
Hier, plusieurs groupes parlementaires ont demandé a ce que les modifi-
cations de cette loi sur les droits politiques puissent également concer-
ner l’élection au Conseil des Etats. Ils faisaient évidemment référence au
deuxième tour évité de justesse entre René Imoberdorf et Gerlinde Bass.
«Nous aurions été la risée de tout le pays, sans compter que cela aurait
coûté un demi-million de francs aux citoyens», estime le jaune Philipp
Schnyder. Il a donc été demandé à la commission des institutions et de la
famille de faire des propositions pour éviter que ce scénario ne se pro-
duise tout en garantissant une procédure démocratique. Le radical Ma-
thias Eggel a quant à lui proposé que «les candidats qui n’obtiennent pas
5% du total des voix au 1er tour ne puissent pas se représenter au
deuxième tour». Reste à savoir si ce scénario permet de changer de can-
didats entre les deux tours comme c’est le cas aujourd’hui. VF

FESTIVAL DE LA FORMATION

Le Valais 
n’en 
veut pas

Les PME et leurs 100 000 employés constituent l’épine dorsale de l’économie valaisanne. Le Parlement est prêt à alléger la pression fiscale qui pèse sur elles. HOFFMANN

PARLEMENTAIREZI G
AG

En 2008, pour la première fois, les élections communales ne se feront pas qu’à l’isoloir. Le vote par correspondance
sera possible. BITTEL/A

Le Valais utilisera-t-il le fond liés aux forces hydrauliques pour revitaliser ses
rivières? Réponse demain au Grand Conseil. LE NOUVELLISTE



PASCAL GUEX

Trait d’union mythique, le téléphé-
rique Riddes-Isérables va s’offrir
une deuxième jeunesse, 65 ans
après avoir vu le jour! Le Grand
Conseil valaisan a en effet voté hier
un crédit d’engagement de 2,5 mil-
lions de francs qui représente 31%
du coût total de ce profond lifting.
Le solde – soit 5,65 millions de
francs – étant pris en charge par la
Confédération.

Le vote du Parlement apparaît
sans équivoque. 107 députés sur
108 votants ont en effet accepté
l’idée de ce crédit. Une quasi-una-
nimité qui n’a pas pourtant empê-
ché certains parlementaires
d’émettre quelques doutes sur ce
projet. 

Et curieusement, ces réserves
sont venues des rangs du groupe
démocrate-chrétien du Centre.
Pascal Rey a ainsi mis en exergue la
baisse inquiétante de fréquenta-
tion de cette installation. «Ces dix
dernières années, ce téléphérique a
transporté 17% de passagers en
moins. La baisse a été plus specta-
culaire encore pour le transport des
marchandises avec une chute de
plus de 50%.» Et le député du PDC
du Centre d’avouer que son
groupe n’avait décidé d’accorder
son soutien «que sur le fil».

Des réserves balayées par Jean-
Jacques Rey-Bellet. S’il a convenu
que le canton était obligé d’injec-
ter tous les ans 550 000 francs pour
permettre à cette compagnie de
survivre, il s’est aussitôt empressé
de révéler que la ficelle chère aux
Bedjuis présentait un taux de cou-
verture pas si mauvais que cela
(40%). «Nous connaissons d’autres
transports publics où le prix du bil-
let couvre à peine 25% des coûts
réels du transport!»

Pour le conseiller d’Etat agau-
nois, ce téléphérique – dont la
concession sera échue en 2011
dans sa forme originelle – présente
suffisamment d’autres atouts pour
reléguer au second plan ces élé-
ments de rentabilité. «Ce mode
d’installation est extrêmement bon
marché. Songez qu’en 65 ans, l’en-
tretien de ces infrastructures n’a né-
cessité qu’un million d’investisse-
ment.» Et puis remplacer ce télé-
phérique par une route nécessite-

rait de toute manière un effort bien
plus important de la part de l’Etat.

Tous les autres groupes ont
d’ailleurs dit partager le point de
vue de M. Rey-Bellet. Bernard Bit-
tel (jaune du Haut) a ainsi apporté
un soutien sans réserve «avec l’es-
poir de voir la fréquentation re-
monter rapidement la pente». Willy
Giroud (radical) a souligné «le rôle
social et économique incontourna-
ble» joué par cette ficelle écologi-
que qui transporte régulièrement
personnes âgées et écoliers vers la
plaine. Claude-Alain Richard (PS)
a lui parlé «d’installation vitale» re-

joint sur ce plan par Laurent Léger
(PDC du Bas) qui a rappelé toute
l’importance pour les gens d’lséra-
bles de pouvoir disposer d’une liai-
son rapide et sûre. «Ce nouveau té-
léphérique permettra aussi de lut-
ter contre la désertification de toute
une région.» 

Pour 8,19 millions de francs. Le
téléphérique Riddes-Isérables va
ainsi pouvoir rapidement s’offrir un
nouveau départ. Grâce à de nou-
veaux pylônes, des cabines flambant
neuves et des composantes mécani-
ques, électroniques, électriques et
structurelles entièrement revues.

VINCENT FRAGNIÈRE

Un budget 2008 de 2,5 milliards dans
les chiffres noirs, des investissements
nets pour 196 millions couverts par la
marge d’autofinancement, un double
frein aux dépenses et à l’endettement
respecté. Et tout cela malgré une nou-
velle péréquation financière défavo-
rable au Valais pour 35 millions de
francs en comparaison à 2007...

Débat politique
pour 0,38% du budget

Les qualificatifs politiques des
groupes parlementaires ne pouvaient
qu’osciller entre «globalement satisfai-
sant» et «excellent», hier au Parlement
lors de l’entrée en matière sur le bud-
get 2008. Le débat politique s’est donc
porté sur des détails, «ceux qu’il ne faut
surtout pas négliger en période de va-
ches grasses» selon le d.c. Jacques Melly
et qui concernent 0,38% du budget ou
les 8,4 millions d’économie exigés par
la commission des finances (Cofi) et
refusés – pour l’instant – par le gouver-
nement (voir «Le Nouvelliste» de
mardi). «Je trouverai inquiétant que 
le Conseil d’Etat n’ait pas la volonté
d’économiser encore 0,38% du budget»,
s’est exclamé le radical Philippe de
Preux, président de la Cofi soutenu
dans ses propositions de restriction
par une majorité du Parlement (voir
encadré). 

Fournier s’appuie
sur les comptes

Le principal reproche de la Cofi,
repris par plusieurs chefs de groupe,
concerne une progression des dépen-
ses plus élevée que celle des recettes,
un principe contraire au décret sur les
mesures structurelles de 2005 et à la
base des demandes de réduction

budgétaire. L’argentier Jean-René
Fournier a répondu par l’analyse des
comptes entre 1996 et 2006. «Que ce
soit sur une période de cinq ou dix ans,
les chiffres sont têtus. Ils démontrent
une augmentation des dépenses infé-
rieure à celle des recettes en se basant
uniquement sur les faits, c’est-à-dire
les comptes et non pas les budgets.»

Cofi soutenue par tous
sauf la gauche

Reste ces 8,4 millions d’écono-
mies demandés par la Cofi: 1,3 million

concernent les 29 nouveaux postes à
créer, 5 millions les biens et services et
2,1 millions le domaine de la santé. «Il
n’y a pas de blocage du personnel»,
constate le noir Beat Abgottspon.
«Certainement que la marge de sécu-
rité prise par le gouvernement pour les
biens et services est trop grande», pour-
suit le d.c. Jacques Melly, tandis que
Philippe de Preux estime que «l’Etat
peut trouver une solution pour 10 pos-
tes sur 7500 fonctionnaires, a écono-
misé, en 2006 ,12,5 millions par rap-
port au budget sur les biens et services
et doit, grâce au traitement de cas
lourds rendu possible par le RSV, pou-
voir diminuer les hospitalisations hors
canton et donc la subvention étati-

que.» Dans sa réponse, Jean-René Four-
nier se concentrera surtout sur le per-
sonnel et les biens et services. «Pour
passer d’une demande des services de
120 nouveaux postes à une décision du
gouvernement de 29 postes, il en a déjà
fallu de l’analyse ou des efforts de syner-
gie sachant que la majorité de ces postes
sont liés à la nouvelle RPT, à des déci-
sions du Grand Conseil ou à d’autres ba-
ses légales. Et puis je rappelle que,
concernant le coût de l’administration
cantonale par habitant,nous sommes le
deuxième meilleur canton de Suisse.» 

Constantin critique,
Fournier pique...

Mais la grand argentier a promis,
malgré un premier refus du Conseil
d’Etat, de laisser la porte ouverte à la
négociation avec la Cofi avant la ses-
sion de décembre, répondant aux cri-
tiques du chef de groupe radical René
Constantin quant au contenu «mala-
droit et inconvenant» de la prise de
position du gouvernement. «Mais sa-
chez que nous mettrons autant d’ar-
deur à défendre les nouveaux postes de
travail liés à la RPT du département de
Claude Roch que vous à soutenir la
Cofi de Philippe de Preux.» Le conseil-
ler d’Etat radical n’a pu cacher son
sourire...

CE QUE DÉFENDRONT
LES PARTIS
� Le groupe radical libéral, le PDC
du Haut-Valais (noirs), les chrétiens
sociaux (jaunes) et l’UDC ont déjà
déclaré qu’ils soutiendraient, lors de
la lecture de détail du budget 2008
en décembre, les 8,4 millions de
coupe budgétaire proposés par la
Cofi. Si les PDC du Centre et du Bas
attendent la prochaine session pour
prendre position, les socialistes
haut ou bas-valaisans s’opposeront
eux aux demandes de la Cofi.

� Le PS, les noirs et les jaunes de-
manderont en décembre des
moyens supplémentaires – 2 mil-
lions – pour l’entretien des forêts
dans le cadre de leur rôle protec-
teur.

� Les socialistes haut-valaisans
proposeront une augmentation de
2% du salaire des enseignants. «De-
puis 1988, ils n’ont plus jamais bé-
néficié d’augmentation de salaires,
ni du renchérissement dès le milieu
des années 90. On leur a toujours
promis une amélioration lorsque les
finances de l’Etat se porteraient
mieux. C’est le moment», a argu-
menté German Eyer.

� L’Alliance de gauche proposera
un million supplémentaire pour le fi-
nancement des institutions pour
handicapés et de l’enseignement
spécialisé.

� Enfin, la Cofi exige du Conseil
d’Etat un rapport fiscal annexé aux
comptes 2007 pour que le Grand
Conseil puisse se déterminer sur
une baisse ou non des impôts. VF
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LA QUESTION VACHE À...

JEAN-JACQUES
REY-BELLET
Conseiller d’Etat d.c.

«Effectivement, l’entretien des
autoroutes déjà existantes est
devenu, dans le cadre de la
nouvelle répartition des tâches
(RPT) une tâche à 100% à la
charge de la Confédération et
non à 92% comme c’était le
cas pour le Valais. Deux op-
tions étaient possibles: licen-
cier notre personnel et laisser
la Confédération le gérer ou,
comme le voulait Berne, négo-
cier un contrat de prestations
pour l’entretien de l’A9 tout en
conservant le personnel.
Comme une entreprise de net-
toyage. Nous avons opté pour
cette deuxième solution,
comme les autres cantons
d’ailleurs. Actuellement en
phase finale de négociation, ce
contrat qui couvre l’ensemble
des frais d’entretien et non pas
uniquement les salaires de-
vrait rapporter à l’Etat environ
10 millions de francs par an-
née. Ce sera à mes services de
ne pas dépasser ce budget
dans le cadre de cet entretien
ou peut-être même de faire du
bénéfice. Par contre, pour ce
qui est de l’achèvement de l’A9
dans le Haut-Valais, elle se fera
selon l’ancien système de fi-
nancement et non pas à tra-
vers celui de la RPT.» VF

NATURALISATIONS ACCEPTÉES

297 «nouveaux»
Valaisans
Depuis hier, notre canton compte 297 ci-
toyens supplémentaires. Le Parlement a
en effet accepté de donner une suite favo-
rable aux demandes de naturalisation for-
mulées par 18 Confédérés et 279 étran-
gers, soit 137 familles représentant 24 na-
tionalités différentes. Au rang de ces der-
nières, les ressortissants de Serbie étaient
les plus nombreux avec 126 demandes,
loin devant les Portugais (30 demandes).

A l’heure du vote, aucun groupe ne s’est
opposé à ces naturalisations finalement
acceptées par 95 députés sur les 97 pré-
sents (deux abstentions). Il est vrai que la
«Sous-commission naturalisations, re-
cours en grâce et établissements péniten-
tiaires» avait effectué un premier tri. Sa
vice-présidente Anne-Marie Sauthier-
Luyet a rappelé hier que cet organe avait
procédé à l’audition de tous les deman-
deurs étrangers. Résultat, dix candidatu-
res individuelles sur les 289 déposées ont
dû être écartées pour cause de connais-
sances insuffisantes d’une langue offi-
cielle. «Ces neuf femmes et cet homme
ont été invités à suivre des cours et tous
pourront formuler une nouvelle demande
dans les prochains mois pour être à nou-
veau auditionnés.» PG

IMPOSITION DES GAINS

Vers une simplification
Le Valais va modifier son système d’imposi-
tion des gains et de déduction des mises.
Gouvernement et Parlement ont en effet
accepté une motion du groupe démocrate-
chrétien du Centre réclamant «une imposi-
tion juste et équitable des gains de loterie
ainsi qu’une simplification du traitement
de ce type de déclaration». Pour Paul-An-
dré Roux, Jean Rossier et Jérôme Bonvin –
les signataires de cette motion – le sys-
tème actuel «encourage un commerce illi-
cite de récupération des mises au porteur
pour que les gains obtenus bénéficient in-
dûment de l’exonération». Un avis partagé
par le Conseil d’Etat qui reconnaît que si
pour les gains de la Loterie romande, de
l’Euro-Million et du Sport-Toto, le système
valaisan ne faisait pas problème, il en va
tout autrement pour le PMU, Tactilo, Tribolo
et autres. «Pour ces jeux il est fait com-
merce des mises. Ainsi la plupart des gains
de ces jeux échappent aux impôts.» La mo-
dification de l’article 33 bis devrait contri-
buer à remédier à cette situation. PG

ÉGALITÉ DES SALAIRES

L’Etat ne changera pas
de méthode!
Pas question pour l’État du Valais d’adop-
ter la méthode LOGIB pour mesurer l’éga-
lité des salaires au sein de son administra-
tion! Le Parlement a suivi hier à une large
majorité le préavis défavorable du Conseil
d’Etat pour classer sans suite un postulat
de la députée Suzanne Hugo-Lötscher
(SPO) qui souhaitait que le gouvernement
effectue régulièrement ce test d’égalité.
«L’égalité des salaires entre femmes et
hommes est garantie au sein de l’adminis-
tration cantonale du fait que la classe de
salaire définie pour une fonction et com-
muniquée aux candidats lors de la mise au
concours s’applique indifféremment pour
l’engagement d’une femme ou d’un
homme.» Jean-René Fournier a aussi fait
remarquer que le système actuel destiné à
analyser les fonctions garantit une égalité
de traitement en tenant compte de 21 cri-
tères d’exigence. Le système LOGIB, lui,
tient compte uniquement de 3 critères
d’exigence: formation, exigences du poste
et position hiérarchique. «Il ne peut de ce
fait pas du tout tenir compte de toutes les
exigences pour 30 classes de fonctions
différentes.» PG

Pas question pour l’Etat du Valais
de laisser l’ombre disparaître de
nos rivières. Hier, le gouverne-
ment a accepté un postulat porté
par pratiquement tous les groupes
du Grand Conseil et réclamant la
protection d’un des plus beaux
poissons indigènes.

Le Service cantonal de la
chasse, de la pêche et de la faune a
ainsi décidé de placer cette espèce
cible au centre de ses préoccupa-
tions «lors de chaque aménage-
ment de cours d’eau en contact
avec le Rhône». Concernant la de-
mande des postulants de décréter
immédiatement la protection de
l’ombre et l’interdiction de sa pê-
che, le canton stipule que «le nou-
veau plan de repeuplement pisci-

cole en cours intégrera une ré-
flexion sur le devenir de cette espèce
et les mesures particulières liées à
sa conservation et au développe-
ment de sa population».

Un autre moratoire. Les défen-
seurs de l’ombre ont encore de-
mandé au canton de solliciter les
subventions fédérales «afin de
fournir les moyens financiers pour
permettre aux sociétés de pêche de
capturer des spécimens de souche
rhodanienne, de les faire se repro-
duire et ainsi de repeupler nos ri-
vières.» Là encore, le canton s’est
fendu d’une promesse. «La de-
mande de subvention se fera selon
la législation et les directives en vi-
gueur.»

Le Service de la pêche estime
de toute manière indispensable
«un moratoire de protection de
l’ombre pour sauvegarder les der-
niers noyaux de population.» Il y a
en effet urgence. 

Les quelques rares prises an-
nuelles démontrent ainsi que

cette espèce reste cantonnée de
façon anecdotique dans quelques
cours d’eau. Les statistiques des
prises attestent également de ce
recul. «1994 avait vu son apogée
avec 189 prises. Depuis 2001, ce
nombre oscille entre 4 et 21 unités.»
PG

AUJOURD’HUI:
L’Alliance de gauche a déposé une inter-
pellation retenue comme urgente concer-
nant l’enneigement artificiel réalisé 
par certains domaines skiables avant
le 1er novembre.

POSTULAT ACCEPTÉ

«Si le Conseil d’Etat n’a pas la
volonté d’économiser encore
0,38% du budget, ça devient
inquiétant...»
PHILIPPE DE PREUX
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES

«Le PDC du centre
a accepté de soutenir
ce projet, mais sur le fil...»
PASCAL REY
DÉPUTÉ 

(PARTI DÉMOCRATE-CHRÉTIEN DU CENTRE)

L’ENTRETIEN DE L’A9 EN MAINS FÉDÉRALES
Le conseiller d’Etat Jean-Jacques Rey-Bellet explique pourquoi le
transfert de l’entretien de l’A9 au niveau fédéral n’a pas engendré une
diminution des postes de travail pour l’Etat du Valais comme souhaité
par des députés.

DE SATISFAISANT A EXCELLENT
Lors de l’entrée en matière, le budget 2008 ddee  ll’’EEttaatt  a été soutenu
par tous les groupes politiques, tandis que les économies exigées
par la Cofi n’ont trouvé que la gauche et le Conseil d’Etat comme
contradicteurs.

UNE DEUXIÈME VIE POUR LE RIDDES - ISÉRABLES
Soixante-cinq ans après sa construction, le téléphérique Riddes-Isé-
rables va s’offrir une deuxième jeunesse. Le Parlement a accepté hier
que le canton injecte deux millions et demi de francs dans un lifting qui 
en coûtera plus de huit.

POUR QUE L’OMBRE NE DISPARAISSE PAS...
Les parlementaires qui s’inquiétaient de voir l’ombre de rivière
péricliter ont été entendus. Le gouvernement a accepté leur 
postulat et promis «un moratoire de protection de l’ombre»
afin de sauvegarder les derniers spécimens.

Le diable est
dans les détails...
FINANCES � Lors de l’entrée en matière, tous les groupes politiques ont parlé
en bien du budget 2008. Mais ils ont presque tous aussi soutenu la Cofi dans
sa volonté de réduire les dépenses de 8,4 millions sur un total de 2,3 milliards.

La vie recommence à 65 ans!
FEU VERT � Le Parlement a dit oui au renouvellement du téléphérique Riddes-Isérables.
Construite en 1942, cette installation va s’offrir une seconde jeunesse pour 8 millions de francs!

Une éclaircie pour
l’ombre de rivière

Plusieurs dépu-
tés ont demandé
où la nouvelle 
répartition des
tâches entre
Confédération et
cantons avait
permis de ratio-
naliser des pos-
tes de travail. Or,
l’entretien du ré-
seau autoroutier
est devenu une
tâche fédérale
sans diminution
de postes pour le
Valais. N’est-ce
pas surprenant?

Impertinent!
«C’est à se demander à quoi sert
le Parlement!» Le député Pascal
Rey (PDC du Centre) n’a pas vrai-
ment apprécié de découvrir dans
le Bulletin officiel de la semaine
dernière l’avis d’adjudication
pour la fourniture du...futur télé-
phérique d’Isérables. Une petite
semaine avant que le Grand
Conseil ne donne son feu vert au
projet! Appelé à répondre à «l’im-
pertinent», Jean-Jaques Rey-Bel-
let se défend d’avoir voulu placer
les députés devant le fait accom-
pli. S’il a fait accélérer le mouve-
ment, c’est uniquement pour
pouvoir fournir aux parlementai-
res des chiffres précis. «Il était
aussi important de mettre rapi-
dement en soumission la partie
électrique de l’installation.» Celle
qui détermine le solde des inves-
tissements. «Cette adjudication
était de toute façon soumise à la
réserve expresse de la décision
du Parlement.» PG

PARLEMENTAIREZI G
AG

Concernant les investissements, Jean-René Fournier a demandé aux députés haut-valaisans de mettre autant d’ardeur à empêcher certaines communes de faire recours
contre les travaux de l’A9 dans le Haut-Valais qu’à critiquer un budget d’investissement pas complètement employé. MAMIN

107 députés sur 108 votants ont en effet accepté l’idée de ce crédit de rénovation du téléphérique Riddes-Isérables. MAMIN

Pas question pour l’Etat du Valais de laisser l’ombre disparaître des rivières
valaisannes. LDD



PASCAL GUEX

Trait d’union mythique, le téléphé-
rique Riddes-Isérables va s’offrir
une deuxième jeunesse, 65 ans
après avoir vu le jour! Le Grand
Conseil valaisan a en effet voté hier
un crédit d’engagement de 2,5 mil-
lions de francs qui représente 31%
du coût total de ce profond lifting.
Le solde – soit 5,65 millions de
francs – étant pris en charge par la
Confédération.

Le vote du Parlement apparaît
sans équivoque. 107 députés sur
108 votants ont en effet accepté
l’idée de ce crédit. Une quasi-una-
nimité qui n’a pas pourtant empê-
ché certains parlementaires
d’émettre quelques doutes sur ce
projet. 

Et curieusement, ces réserves
sont venues des rangs du groupe
démocrate-chrétien du Centre.
Pascal Rey a ainsi mis en exergue la
baisse inquiétante de fréquenta-
tion de cette installation. «Ces dix
dernières années, ce téléphérique a
transporté 17% de passagers en
moins. La baisse a été plus specta-
culaire encore pour le transport des
marchandises avec une chute de
plus de 50%.» Et le député du PDC
du Centre d’avouer que son
groupe n’avait décidé d’accorder
son soutien «que sur le fil».

Des réserves balayées par Jean-
Jacques Rey-Bellet. S’il a convenu
que le canton était obligé d’injec-
ter tous les ans 550 000 francs pour
permettre à cette compagnie de
survivre, il s’est aussitôt empressé
de révéler que la ficelle chère aux
Bedjuis présentait un taux de cou-
verture pas si mauvais que cela
(40%). «Nous connaissons d’autres
transports publics où le prix du bil-
let couvre à peine 25% des coûts
réels du transport!»

Pour le conseiller d’Etat agau-
nois, ce téléphérique – dont la
concession sera échue en 2011
dans sa forme originelle – présente
suffisamment d’autres atouts pour
reléguer au second plan ces élé-
ments de rentabilité. «Ce mode
d’installation est extrêmement bon
marché. Songez qu’en 65 ans, l’en-
tretien de ces infrastructures n’a né-
cessité qu’un million d’investisse-
ment.» Et puis remplacer ce télé-
phérique par une route nécessite-

rait de toute manière un effort bien
plus important de la part de l’Etat.

Tous les autres groupes ont
d’ailleurs dit partager le point de
vue de M. Rey-Bellet. Bernard Bit-
tel (jaune du Haut) a ainsi apporté
un soutien sans réserve «avec l’es-
poir de voir la fréquentation re-
monter rapidement la pente». Willy
Giroud (radical) a souligné «le rôle
social et économique incontourna-
ble» joué par cette ficelle écologi-
que qui transporte régulièrement
personnes âgées et écoliers vers la
plaine. Claude-Alain Richard (PS)
a lui parlé «d’installation vitale» re-

joint sur ce plan par Laurent Léger
(PDC du Bas) qui a rappelé toute
l’importance pour les gens d’lséra-
bles de pouvoir disposer d’une liai-
son rapide et sûre. «Ce nouveau té-
léphérique permettra aussi de lut-
ter contre la désertification de toute
une région.» 

Pour 8,19 millions de francs. Le
téléphérique Riddes-Isérables va
ainsi pouvoir rapidement s’offrir un
nouveau départ. Grâce à de nou-
veaux pylônes, des cabines flambant
neuves et des composantes mécani-
ques, électroniques, électriques et
structurelles entièrement revues.

VINCENT FRAGNIÈRE

Un budget 2008 de 2,5 milliards dans
les chiffres noirs, des investissements
nets pour 196 millions couverts par la
marge d’autofinancement, un double
frein aux dépenses et à l’endettement
respecté. Et tout cela malgré une nou-
velle péréquation financière défavo-
rable au Valais pour 35 millions de
francs en comparaison à 2007...

Débat politique
pour 0,38% du budget

Les qualificatifs politiques des
groupes parlementaires ne pouvaient
qu’osciller entre «globalement satisfai-
sant» et «excellent», hier au Parlement
lors de l’entrée en matière sur le bud-
get 2008. Le débat politique s’est donc
porté sur des détails, «ceux qu’il ne faut
surtout pas négliger en période de va-
ches grasses» selon le d.c. Jacques Melly
et qui concernent 0,38% du budget ou
les 8,4 millions d’économie exigés par
la commission des finances (Cofi) et
refusés – pour l’instant – par le gouver-
nement (voir «Le Nouvelliste» de
mardi). «Je trouverai inquiétant que 
le Conseil d’Etat n’ait pas la volonté
d’économiser encore 0,38% du budget»,
s’est exclamé le radical Philippe de
Preux, président de la Cofi soutenu
dans ses propositions de restriction
par une majorité du Parlement (voir
encadré). 

Fournier s’appuie
sur les comptes

Le principal reproche de la Cofi,
repris par plusieurs chefs de groupe,
concerne une progression des dépen-
ses plus élevée que celle des recettes,
un principe contraire au décret sur les
mesures structurelles de 2005 et à la
base des demandes de réduction

budgétaire. L’argentier Jean-René
Fournier a répondu par l’analyse des
comptes entre 1996 et 2006. «Que ce
soit sur une période de cinq ou dix ans,
les chiffres sont têtus. Ils démontrent
une augmentation des dépenses infé-
rieure à celle des recettes en se basant
uniquement sur les faits, c’est-à-dire
les comptes et non pas les budgets.»

Cofi soutenue par tous
sauf la gauche

Reste ces 8,4 millions d’écono-
mies demandés par la Cofi: 1,3 million

concernent les 29 nouveaux postes à
créer, 5 millions les biens et services et
2,1 millions le domaine de la santé. «Il
n’y a pas de blocage du personnel»,
constate le noir Beat Abgottspon.
«Certainement que la marge de sécu-
rité prise par le gouvernement pour les
biens et services est trop grande», pour-
suit le d.c. Jacques Melly, tandis que
Philippe de Preux estime que «l’Etat
peut trouver une solution pour 10 pos-
tes sur 7500 fonctionnaires, a écono-
misé, en 2006 ,12,5 millions par rap-
port au budget sur les biens et services
et doit, grâce au traitement de cas
lourds rendu possible par le RSV, pou-
voir diminuer les hospitalisations hors
canton et donc la subvention étati-

que.» Dans sa réponse, Jean-René Four-
nier se concentrera surtout sur le per-
sonnel et les biens et services. «Pour
passer d’une demande des services de
120 nouveaux postes à une décision du
gouvernement de 29 postes, il en a déjà
fallu de l’analyse ou des efforts de syner-
gie sachant que la majorité de ces postes
sont liés à la nouvelle RPT, à des déci-
sions du Grand Conseil ou à d’autres ba-
ses légales. Et puis je rappelle que,
concernant le coût de l’administration
cantonale par habitant,nous sommes le
deuxième meilleur canton de Suisse.» 

Constantin critique,
Fournier pique...

Mais la grand argentier a promis,
malgré un premier refus du Conseil
d’Etat, de laisser la porte ouverte à la
négociation avec la Cofi avant la ses-
sion de décembre, répondant aux cri-
tiques du chef de groupe radical René
Constantin quant au contenu «mala-
droit et inconvenant» de la prise de
position du gouvernement. «Mais sa-
chez que nous mettrons autant d’ar-
deur à défendre les nouveaux postes de
travail liés à la RPT du département de
Claude Roch que vous à soutenir la
Cofi de Philippe de Preux.» Le conseil-
ler d’Etat radical n’a pu cacher son
sourire...

CE QUE DÉFENDRONT
LES PARTIS
� Le groupe radical libéral, le PDC
du Haut-Valais (noirs), les chrétiens
sociaux (jaunes) et l’UDC ont déjà
déclaré qu’ils soutiendraient, lors de
la lecture de détail du budget 2008
en décembre, les 8,4 millions de
coupe budgétaire proposés par la
Cofi. Si les PDC du Centre et du Bas
attendent la prochaine session pour
prendre position, les socialistes
haut ou bas-valaisans s’opposeront
eux aux demandes de la Cofi.

� Le PS, les noirs et les jaunes de-
manderont en décembre des
moyens supplémentaires – 2 mil-
lions – pour l’entretien des forêts
dans le cadre de leur rôle protec-
teur.

� Les socialistes haut-valaisans
proposeront une augmentation de
2% du salaire des enseignants. «De-
puis 1988, ils n’ont plus jamais bé-
néficié d’augmentation de salaires,
ni du renchérissement dès le milieu
des années 90. On leur a toujours
promis une amélioration lorsque les
finances de l’Etat se porteraient
mieux. C’est le moment», a argu-
menté German Eyer.

� L’Alliance de gauche proposera
un million supplémentaire pour le fi-
nancement des institutions pour
handicapés et de l’enseignement
spécialisé.

� Enfin, la Cofi exige du Conseil
d’Etat un rapport fiscal annexé aux
comptes 2007 pour que le Grand
Conseil puisse se déterminer sur
une baisse ou non des impôts. VF
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LA QUESTION VACHE À...

JEAN-JACQUES
REY-BELLET
Conseiller d’Etat d.c.

«Effectivement, l’entretien des
autoroutes déjà existantes est
devenu, dans le cadre de la
nouvelle répartition des tâches
(RPT) une tâche à 100% à la
charge de la Confédération et
non à 92% comme c’était le
cas pour le Valais. Deux op-
tions étaient possibles: licen-
cier notre personnel et laisser
la Confédération le gérer ou,
comme le voulait Berne, négo-
cier un contrat de prestations
pour l’entretien de l’A9 tout en
conservant le personnel.
Comme une entreprise de net-
toyage. Nous avons opté pour
cette deuxième solution,
comme les autres cantons
d’ailleurs. Actuellement en
phase finale de négociation, ce
contrat qui couvre l’ensemble
des frais d’entretien et non pas
uniquement les salaires de-
vrait rapporter à l’Etat environ
10 millions de francs par an-
née. Ce sera à mes services de
ne pas dépasser ce budget
dans le cadre de cet entretien
ou peut-être même de faire du
bénéfice. Par contre, pour ce
qui est de l’achèvement de l’A9
dans le Haut-Valais, elle se fera
selon l’ancien système de fi-
nancement et non pas à tra-
vers celui de la RPT.» VF

NATURALISATIONS ACCEPTÉES

297 «nouveaux»
Valaisans
Depuis hier, notre canton compte 297 ci-
toyens supplémentaires. Le Parlement a
en effet accepté de donner une suite favo-
rable aux demandes de naturalisation for-
mulées par 18 Confédérés et 279 étran-
gers, soit 137 familles représentant 24 na-
tionalités différentes. Au rang de ces der-
nières, les ressortissants de Serbie étaient
les plus nombreux avec 126 demandes,
loin devant les Portugais (30 demandes).

A l’heure du vote, aucun groupe ne s’est
opposé à ces naturalisations finalement
acceptées par 95 députés sur les 97 pré-
sents (deux abstentions). Il est vrai que la
«Sous-commission naturalisations, re-
cours en grâce et établissements péniten-
tiaires» avait effectué un premier tri. Sa
vice-présidente Anne-Marie Sauthier-
Luyet a rappelé hier que cet organe avait
procédé à l’audition de tous les deman-
deurs étrangers. Résultat, dix candidatu-
res individuelles sur les 289 déposées ont
dû être écartées pour cause de connais-
sances insuffisantes d’une langue offi-
cielle. «Ces neuf femmes et cet homme
ont été invités à suivre des cours et tous
pourront formuler une nouvelle demande
dans les prochains mois pour être à nou-
veau auditionnés.» PG

IMPOSITION DES GAINS

Vers une simplification
Le Valais va modifier son système d’imposi-
tion des gains et de déduction des mises.
Gouvernement et Parlement ont en effet
accepté une motion du groupe démocrate-
chrétien du Centre réclamant «une imposi-
tion juste et équitable des gains de loterie
ainsi qu’une simplification du traitement
de ce type de déclaration». Pour Paul-An-
dré Roux, Jean Rossier et Jérôme Bonvin –
les signataires de cette motion – le sys-
tème actuel «encourage un commerce illi-
cite de récupération des mises au porteur
pour que les gains obtenus bénéficient in-
dûment de l’exonération». Un avis partagé
par le Conseil d’Etat qui reconnaît que si
pour les gains de la Loterie romande, de
l’Euro-Million et du Sport-Toto, le système
valaisan ne faisait pas problème, il en va
tout autrement pour le PMU, Tactilo, Tribolo
et autres. «Pour ces jeux il est fait com-
merce des mises. Ainsi la plupart des gains
de ces jeux échappent aux impôts.» La mo-
dification de l’article 33 bis devrait contri-
buer à remédier à cette situation. PG

ÉGALITÉ DES SALAIRES

L’Etat ne changera pas
de méthode!
Pas question pour l’État du Valais d’adop-
ter la méthode LOGIB pour mesurer l’éga-
lité des salaires au sein de son administra-
tion! Le Parlement a suivi hier à une large
majorité le préavis défavorable du Conseil
d’Etat pour classer sans suite un postulat
de la députée Suzanne Hugo-Lötscher
(SPO) qui souhaitait que le gouvernement
effectue régulièrement ce test d’égalité.
«L’égalité des salaires entre femmes et
hommes est garantie au sein de l’adminis-
tration cantonale du fait que la classe de
salaire définie pour une fonction et com-
muniquée aux candidats lors de la mise au
concours s’applique indifféremment pour
l’engagement d’une femme ou d’un
homme.» Jean-René Fournier a aussi fait
remarquer que le système actuel destiné à
analyser les fonctions garantit une égalité
de traitement en tenant compte de 21 cri-
tères d’exigence. Le système LOGIB, lui,
tient compte uniquement de 3 critères
d’exigence: formation, exigences du poste
et position hiérarchique. «Il ne peut de ce
fait pas du tout tenir compte de toutes les
exigences pour 30 classes de fonctions
différentes.» PG

Pas question pour l’Etat du Valais
de laisser l’ombre disparaître de
nos rivières. Hier, le gouverne-
ment a accepté un postulat porté
par pratiquement tous les groupes
du Grand Conseil et réclamant la
protection d’un des plus beaux
poissons indigènes.

Le Service cantonal de la
chasse, de la pêche et de la faune a
ainsi décidé de placer cette espèce
cible au centre de ses préoccupa-
tions «lors de chaque aménage-
ment de cours d’eau en contact
avec le Rhône». Concernant la de-
mande des postulants de décréter
immédiatement la protection de
l’ombre et l’interdiction de sa pê-
che, le canton stipule que «le nou-
veau plan de repeuplement pisci-

cole en cours intégrera une ré-
flexion sur le devenir de cette espèce
et les mesures particulières liées à
sa conservation et au développe-
ment de sa population».

Un autre moratoire. Les défen-
seurs de l’ombre ont encore de-
mandé au canton de solliciter les
subventions fédérales «afin de
fournir les moyens financiers pour
permettre aux sociétés de pêche de
capturer des spécimens de souche
rhodanienne, de les faire se repro-
duire et ainsi de repeupler nos ri-
vières.» Là encore, le canton s’est
fendu d’une promesse. «La de-
mande de subvention se fera selon
la législation et les directives en vi-
gueur.»

Le Service de la pêche estime
de toute manière indispensable
«un moratoire de protection de
l’ombre pour sauvegarder les der-
niers noyaux de population.» Il y a
en effet urgence. 

Les quelques rares prises an-
nuelles démontrent ainsi que

cette espèce reste cantonnée de
façon anecdotique dans quelques
cours d’eau. Les statistiques des
prises attestent également de ce
recul. «1994 avait vu son apogée
avec 189 prises. Depuis 2001, ce
nombre oscille entre 4 et 21 unités.»
PG

AUJOURD’HUI:
L’Alliance de gauche a déposé une inter-
pellation retenue comme urgente concer-
nant l’enneigement artificiel réalisé 
par certains domaines skiables avant
le 1er novembre.

POSTULAT ACCEPTÉ

«Si le Conseil d’Etat n’a pas la
volonté d’économiser encore
0,38% du budget, ça devient
inquiétant...»
PHILIPPE DE PREUX
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES

«Le PDC du centre
a accepté de soutenir
ce projet, mais sur le fil...»
PASCAL REY
DÉPUTÉ 

(PARTI DÉMOCRATE-CHRÉTIEN DU CENTRE)

L’ENTRETIEN DE L’A9 EN MAINS FÉDÉRALES
Le conseiller d’Etat Jean-Jacques Rey-Bellet explique pourquoi le
transfert de l’entretien de l’A9 au niveau fédéral n’a pas engendré une
diminution des postes de travail pour l’Etat du Valais comme souhaité
par des députés.

DE SATISFAISANT A EXCELLENT
Lors de l’entrée en matière, le budget 2008 ddee  ll’’EEttaatt  a été soutenu
par tous les groupes politiques, tandis que les économies exigées
par la Cofi n’ont trouvé que la gauche et le Conseil d’Etat comme
contradicteurs.

UNE DEUXIÈME VIE POUR LE RIDDES - ISÉRABLES
Soixante-cinq ans après sa construction, le téléphérique Riddes-Isé-
rables va s’offrir une deuxième jeunesse. Le Parlement a accepté hier
que le canton injecte deux millions et demi de francs dans un lifting qui 
en coûtera plus de huit.

POUR QUE L’OMBRE NE DISPARAISSE PAS...
Les parlementaires qui s’inquiétaient de voir l’ombre de rivière
péricliter ont été entendus. Le gouvernement a accepté leur 
postulat et promis «un moratoire de protection de l’ombre»
afin de sauvegarder les derniers spécimens.

Le diable est
dans les détails...
FINANCES � Lors de l’entrée en matière, tous les groupes politiques ont parlé
en bien du budget 2008. Mais ils ont presque tous aussi soutenu la Cofi dans
sa volonté de réduire les dépenses de 8,4 millions sur un total de 2,3 milliards.

La vie recommence à 65 ans!
FEU VERT � Le Parlement a dit oui au renouvellement du téléphérique Riddes-Isérables.
Construite en 1942, cette installation va s’offrir une seconde jeunesse pour 8 millions de francs!

Une éclaircie pour
l’ombre de rivière

Plusieurs dépu-
tés ont demandé
où la nouvelle 
répartition des
tâches entre
Confédération et
cantons avait
permis de ratio-
naliser des pos-
tes de travail. Or,
l’entretien du ré-
seau autoroutier
est devenu une
tâche fédérale
sans diminution
de postes pour le
Valais. N’est-ce
pas surprenant?

Impertinent!
«C’est à se demander à quoi sert
le Parlement!» Le député Pascal
Rey (PDC du Centre) n’a pas vrai-
ment apprécié de découvrir dans
le Bulletin officiel de la semaine
dernière l’avis d’adjudication
pour la fourniture du...futur télé-
phérique d’Isérables. Une petite
semaine avant que le Grand
Conseil ne donne son feu vert au
projet! Appelé à répondre à «l’im-
pertinent», Jean-Jaques Rey-Bel-
let se défend d’avoir voulu placer
les députés devant le fait accom-
pli. S’il a fait accélérer le mouve-
ment, c’est uniquement pour
pouvoir fournir aux parlementai-
res des chiffres précis. «Il était
aussi important de mettre rapi-
dement en soumission la partie
électrique de l’installation.» Celle
qui détermine le solde des inves-
tissements. «Cette adjudication
était de toute façon soumise à la
réserve expresse de la décision
du Parlement.» PG

PARLEMENTAIREZI G
AG

Concernant les investissements, Jean-René Fournier a demandé aux députés haut-valaisans de mettre autant d’ardeur à empêcher certaines communes de faire recours
contre les travaux de l’A9 dans le Haut-Valais qu’à critiquer un budget d’investissement pas complètement employé. MAMIN

107 députés sur 108 votants ont en effet accepté l’idée de ce crédit de rénovation du téléphérique Riddes-Isérables. MAMIN

Pas question pour l’Etat du Valais de laisser l’ombre disparaître des rivières
valaisannes. LDD



S i t t e n. – Im Walliser
Grossen Rat blieb gestern
Eintreten auf das Budget
2008 unbestritten. Die De-
tailberatung in den einzel-
nen Departementen erfolgt
im Dezember. Dann wer-
den auch die Entscheidun-
gen in der Personalpolitik
und für die von der Fi-
nanzkommission beantrag-
ten Kürzungen in der Hö-
he von 8,7 Mio. Franken
fallen.
Der Kostenvoranschlag zur
Staatsrechnung 2008 wird zwar
generell mit guten Noten be-
dacht. Doch erwächst der Re-
gierungspolitik beim stark ge-
stiegenen Sachaufwand und in
der Personalpolitik im Parla-
ment verbreitete Kritik. Gleich-
wohl sprechen sich alle Fraktio-
nen für Eintreten aus.

Personalpolitik und
Budgetkürzungen

Der Personalpolitik des Kan-
tons erwächst im Rat auf breiter
Front Kritik, wie sie in einem
Bericht der Geschäftsprüfungs-
kommission (GPK) geäussert
worden ist. Die Schaffung von
rund 30 neuen Stellen im Jahr
2008 wird abgelehnt. Gefordert
wird die Umsetzung der struk-
turellen Reformen und die
Überprüfung der staatlichen
Aufgaben. Staatsrat Jean-Re-
né Fournier bekräftigt den Wil-
len der Regierung zu einer zu-
rückhaltenden Personalpolitik.
Die Verwaltung hat ursprüng-
lich 120 zusätzliche Posten ver-
langt; davon sind knapp 30 ge-
blieben. Das Wallis verfügt über
die billigste Verwaltung in der
Westschweiz und befindet sich
in der Schweiz auf dem sechsten
Rang. Die Regierung schafft al-
so nicht einfach wahllos neue
Posten. Die Kürzungsanträge
der Finanzkommission im Vor-
anschlag zur Staatsrechnung
2008 in den Bereichen Perso-
nalaufwand, Sachaufwand und
Beiträge werden im Ratsple-
num ebenso breit unterstützt.
Sie liegen über der Teuerungs-
entwicklung. Die Personalfra-
gen und die Kürzungsanträge
werden in der Diskussion in den
jeweiligen Departementen in
der Dezember-Session behan-
delt. Der entsprechende Bericht
wird mit 115 Stimmen (1 Ent-
haltung) angenommen.

Gute Noten bei 
verhaltener Kritik

Jacques Melly (CVP Mittel-
wallis) bezeichnet das Budget
als «insgesamt befriedigend».
Doch erfährt die Begeisterung
auch Dämpfer: Die Ausgaben
sind stärker gewachsen als die
Einnahmen; sie liegen über den
finanzpolitischen Vorgaben.
Das ist eine ungute Entwick-
lung. Die Personalausgaben des
Kantons steigen im Rhythmus
des Personalbestandes. Nicolas
Voide (CVP Unterwallis) hält
fest, dass der Kanton Wallis an
den Härtefonds des Neuen Fi-
nanzausgleichs als Nettozahler
4,8 Mio. Franken beitragen
muss, statt Dutzende von Mil-
lionen daraus zu erhalten, wie
man das eigentlich erwartet hat-
te. Das Budget 2008 bezeichnet
der Fraktionschef der CVP Un-
terwallis als «ausgezeichnet».
René Constantin (freisinnig-li-
beral) bewertet den Kostenvor-
anschlag als befriedigend. Die
Kritik der Regierung an den
Vorschlägen der Finanzkommis-
sion bezeichnet er als deplat-
ziert. Die Regierung will ver-
nünftige Kürzungsvorschläge

von 8,7 Mio. Franken, die unter
0,5 Prozent der Gesamtausga-
ben liegen, nicht akzeptieren.
Edmond Perruchoud (SVP)
stellt eine grosse Ähnlichkeit in
den Budgets der letzten Jahre
fest. Er vermisst das antizykli-
sche Verhalten. Die SVP stimmt
den Forderungen der Finanz-
kommission bedingungslos zu.
Das sind Minimalforderungen,
die zu erfüllen sind.

Mehr Lohn für die 
Lehrerschaft gefordert
German Eyer (SP Oberwallis)
bezeichnet die Budgetzahlen als
gut. Kürzungen, wie sie die Fi-
nanzkommission vorschlägt,
sind nicht am Platze. Die SPO
will sich für eine spürbare
Lohnerhöhung für das Walliser
Lehrpersonal von zwei Prozent
einsetzen. Diese Forderung ist
massvoll. Das Lehrpersonal hat
in den letzten Jahren nicht ein-
mal den Teuerungsausgleich er-
halten. Hier besteht eindeutig
ein Nachholbedarf. Gérald Va-
rone (SP Unterwallis) verweist
auf die Ungewissheiten im Neu-
en Finanzausgleich. Gleichzeitig
wachsen die Bedürfnisse in ver-
schiedenen Bereichen. Es be-

steht die Gefahr, dass Aufgaben
vom Bund auf die Kantone ver-
lagert werden. Die SP kündigt
Forderungen für zusätzliche Fi-
nanzmittel im Bereich des Sozi-
alwesens und der Bildung, aber
auch bei den Schutzwäldern an.

Nur auf den ersten
Blick erfreulich

Beat Abgottspon (CVP Ober-
wallis) bezeichnet das Netto-In-
vestitionsvolumen im Voran-
schlag 2008 als sehr hoch; der
Staat kann sich trotzdem leicht
entschulden. Es ist jedoch ein-
fach, die Ausgaben- und Schul-
denbremse in Zeiten der Hoch-
konjunktur einzuhalten. Die
Wirtschaft läuft auf Hochtou-
ren, die Steuereinnahmen flies-
sen darum reichlich. Aber die
Zeiten werden ändern. Jetzt
müsste der administrative Ap-
parat verkleinert werden. Doch
die strukturellen Reformen lie-
gen auf der langen Bank, der
Personalstopp ist nicht reali-
siert, die Ausgaben wachsen ra-
scher als die Einnahmen. Die
CVPO unterstützt vor diesem
Hintergrund die Kürzungsanträ-
ge der Finanzkommission. Die
CVPO fordert, dass die Beiträ-

ge an den Unterhalt und die
Pflege der Schutzwälder um
zwei Mio. Franken aufgestockt
werden, damit die Bundesbei-
träge vollumfänglich abgeholt
werden können.

Am gleichen Strick wie
die Regierung ziehen

Thomas Brunner (CSP Ober-
wallis) tituliert das Budget als
«gut». Die Aufwendungen sind
jedoch stärker gestiegen, als die
Erträge. Die Forderungen der
Finanzkommission sind zu be-
folgen. Der Kanton Wallis ge-
hört zu den Verlierern im Neuen
Finanzausgleich. Die CSP
Oberwallis fordert, dass die In-

vestitionen voll ausgeschöpft
werden, dies gerade im Blick
auf die unhaltbare Verkehrslage
im Oberwallis. Die CSPO will
wissen, wie es um die Refor-
men in der Steuerverwaltung
bestellt ist. Werden Massnah-
men zur Eindämmung der Ein-
waldung und der Verbuschung
getroffen? Die CSP unterstützt
die Forderung nach Erhöhung
der Wasserzinsen und eine
Überprüfung der Kraftwerksbe-
steuerung. Die CSP ist bereit,
mit der Regierung am gleichen
Strick zu ziehen. Der Präsident
der Finanzkommission, Philip-
pe de Preux, untermauert noch
einmal die Kürzungsanträge
seiner Kommission.

Regierung will 
konstruktiven Dialog

Staatsrat Jean-René Four-
nier, Chef des kantonalen Fi-
nanzdepartements, stellt das
Budget in den Zusammenhang
mit den Entwicklungen im Zu-
sammenhang mit dem Neuen
Finanzausgleich. Die Realisie-
rung des Budgets 2008 stellte
daher eine weit schwierigere
Aufgabe dar, als in früheren
Jahren. Die Steuerbelastung ist
nicht angestiegen. Immerhin er-
hält der Entwurf mehrheitlich
gute Bewertungen. Die Zahlen
sind hartnäckig: In den letzten
zehn Jahren nahmen die Einnah-
men stärker zu als die Ausga-
ben. Das sind die Fakten. In den
letzten fünf Jahren wuchsen die
Einnahmen um 4,3 Prozent, die
Ausgaben aber nur um 3,5 Pro-
zent. Dies in der Realität, die
einzig von den Rechnungen
wiedergegeben wird. Die Struk-
turänderungen der Verwaltung
vor dem Hintergrund der
Grundsätze der neuen Verwal-
tungsführung sind weitgehend
umgesetzt. Ein Mentalitätswan-
del in der Verwaltung ist unver-
kennbar. Die Regierung ist be-
reit, sowohl zum Personalwesen
wie auch zu den Kürzungen in
einen konstruktiven Dialog zu
treten; der Entscheid liegt je-
doch beim Parlament. lth
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Budget 2008: Licht und Schatten
Der Walliser Grosse Rat tritt mit viel Lob und eher verhaltener Kritik auf den Voranschlag zum Budget 2008 ein

Aus dem 
Walliser 

Grossen Rat

Die CVPO und die CSPO verlangen zwei Millionen an zusätzlichen Mitteln für die Schutzwälder und Schutzbauten. Die SPO verlangt eine
Lohnerhöhung für das Lehrpersonal. Foto wb

Setzt sich die Regierung
durch oder die Finanz-
kommission? Obwohl es
sich gemessen am Ge-
samtumfang des Budgets
nur um die Kleinigkeit von
8,7 Mio. Franken handelt,
also um Beträge unterhalb
der Schwelle von 0,35
Prozent, entspann sich
darob im Parlament eine
rege Diskussion. Doch die
budgetwirskamen Ent-
scheidungen fallen erst in
der Dezember-Session,
wenn die Detailberatung
zum Budget anberaumt
ist.

*
Wenn die Zahl der Ersatz-
leute ein Gradmesser für
die Bedeutung einer De-
batte ist, dann müssen
Budgetberatungen nicht
gerade hoch im Kurs ste-
hen. Fast die Hälfte der
Abgeordneten stammte
gestern nämlich von der
parlamentarischen Ersatz-
bank.

*
Nicht wenige Strassensig-
nalisationstafeln im Ober-

wallis sind auf ihrer Rück-
seite mit dem Porträt von
Nationalratskandidatin
Jacqueline Bovier Widmer
verziert. Sie sollte ihre
Leute jetzt aussenden, um
diese Plakate zu entfer-
nen.

*
Dies aus drei Gründen:
Einmal ist ihr frisch-
fromm-fröhliches Grinsen
nun, da die Wahlen vorbei
sind, schwer erträglich –
gerade auf nüchternen
Magen und zu früher Stun-
de. Dann tritt ihre Partei ja
bekanntlich für Recht und
Ordnung und Sauberkeit
ein. Diese schönen Tu-
genden beginnen bei ei-
nem selbst, auch wenn sie
natürlich viel einfacher bei
anderen einzufordern
sind. Schliesslich ist diese
Art der Plakatierung nicht
gestattet. Ein Verein, der
so was machen täte, wür-
de gebüsst. Alors – au tra-
vail, Madame!

*
Staatsrat Jean-René Four-
nier besitzt ohne Zweifel
die Gabe, die politische
Diskussion zu dominieren.
So hat er gestern die
Oberwalliser Abgeordne-
ten aufgefordert, beim Bau
der Autobahn im Oberwal-
lis ebenso viel Hartnäckig-
keit wie gegenüber der
Regierung bei den Ge-
meinden und Städten an
den Tag zu legen, die ge-
gen Projekte im Zusam-
menhang mit der Verbes-
serung der Verkehrssitua-
tion im Oberwallis einspre-
chen.

*
Zusätzliche Mittel für die
Pflege und den Unterhalt
der Schutzwälder ist ein
breit abgestütztes Anlie-
gen. Neben den
«Schwarzen» und den
«Gelben» haben sich
gestern auch die Unter-
walliser «Roten» für die
Aufstockung dieser Gel-

der ausgesprochen. Es
geht um einen Betrag von
zwei Mio. Franken. Diese
Budgeterhöhung würde
es gestatten, die verfüg-
baren Bundesmittel voll in
Anspruch zu nehmen.
Der Grosse Rat entschei-
det auch in diesem kon-
kreten Punkt im Dezem-
ber.

*
Ein Postulat zur Rettung
der Flussäsche ist von
der Regierung angenom-
men worden. Durch Er-
haltung und Wiederher-
stellung der Biotope die-
ses Edelfisches, der vom
Aussterben bedroht ist,
soll dies erreicht werden.
Das ist löblich. Aber viel-
leicht müsste man in der
Walliser Fischerei auch
einmal über die extrem
hohen Fangzahlen nach-
denken, die immer noch
erlaubt sind. Was helfen
Biotope, wenn die Bäche
und Flüsse mit Wurm und
Made, mit Löffel und
Streamern leergefischt
werden? lth

Parlaments-Splitter

Zwei Postulate vom
Plenum abgelehnt

Ein Postulat von Susanne
Hugo-Lötscher (JUSO) im
Zusammenhang mit der Er-
fassung der Lohn- und Chan-
cengleichheit der Frauen in
der Verwaltung wird vom
Staatsrat abgelehnt. Die Po-
stulantin führt aus, dass die
Regierung in ihrer ablehnen-
den Antwort die Dinge
durcheinander bringt. Sie ver-
langt die Abstimmung.
Staatsrat Jean-René Four-
nier verweist auf die prakti-
sche Anwendung dieser Prin-
zipien. Das Postulat wird
auch vom Parlament mit 70
gegen 17 Stimmen (5 Enthal-
tungen) abgelehnt. Graziella
Walker Salzmann (CSPO)
hatte in einem Postulat mehr
Transparenz beim Personal-
aufwand auf der einen und bei
Experten- und Beratungs-
diensten von Dritten auf der
anderen Seite verlangt. Das
wurde abgelehnt. Die Abge-
ordnete präzisiert, dass dies
auch ein Anliegen ist, das auf
Bundesebene formuliert wor-
den ist. Sie versteht die ableh-
nende Haltung der Regierung
nicht. Das Parlament lehnt
das Postulat ebenfalls ab und
zwar mit 66 gegen 33 Stim-
men (6 Enthaltungen).

Die wohlgelittene Ret-
tung der Flussäsche

Ein Postulat zur Rettung der
Flussäsche, das von einer

fraktionsüberschreitenden Ur-
heberschaft eingereicht wor-
den war, wird von der Regie-
rung angenommen. Es geht
darum, das Überleben dieser
Fischart durch die Aufwer-
tung und Wiederherstellung
ihrer Biotope zu sichern.

Luftseilbahn 
Riddes-Isérables

Die Luftseilbahn Riddes-Isé-
rables soll erneuert werden.
Die Aufwendungen belaufen
sich auf 8,1 Mio. Franken.
Der Bund trägt 69 Prozent der
Kosten; dem Kanton verblei-
ben Kosten von 2,54 Mio.
Franken. Das Vorhaben er-
fährt breite Unterstützung im
Rat. Man will den von der
Luftseilbahn bedienten Dorf-
schaften und der Region ein
positives Zeichen geben. Das
Vorhaben bleibt unbestritten
und wird ohne Gegenstimmen
bei einer Enthaltung verab-
schiedet.

Die höheren NEAT-
Fahrpreise

Staatsrat Jean-Jacques Rey-
Bellet befasst sich mit den hö-
heren NEAT-Fahrpreisen
durch den Lötschberg-Basis-
tunnel. Der Preis wird künftig
gleich hoch sein, ob man
durch den Scheitel- oder
durch den Basistunnel fährt.
Dies erklärte der Departe-
mentsvorsteher auf eine Inter-
pellation von Philipp Schny-
der (CSP Oberwallis). lth

Verschiedene Geschäfte



PASCAL GUEX

Trait d’union mythique, le téléphé-
rique Riddes-Isérables va s’offrir
une deuxième jeunesse, 65 ans
après avoir vu le jour! Le Grand
Conseil valaisan a en effet voté hier
un crédit d’engagement de 2,5 mil-
lions de francs qui représente 31%
du coût total de ce profond lifting.
Le solde – soit 5,65 millions de
francs – étant pris en charge par la
Confédération.

Le vote du Parlement apparaît
sans équivoque. 107 députés sur
108 votants ont en effet accepté
l’idée de ce crédit. Une quasi-una-
nimité qui n’a pas pourtant empê-
ché certains parlementaires
d’émettre quelques doutes sur ce
projet. 

Et curieusement, ces réserves
sont venues des rangs du groupe
démocrate-chrétien du Centre.
Pascal Rey a ainsi mis en exergue la
baisse inquiétante de fréquenta-
tion de cette installation. «Ces dix
dernières années, ce téléphérique a
transporté 17% de passagers en
moins. La baisse a été plus specta-
culaire encore pour le transport des
marchandises avec une chute de
plus de 50%.» Et le député du PDC
du Centre d’avouer que son
groupe n’avait décidé d’accorder
son soutien «que sur le fil».

Des réserves balayées par Jean-
Jacques Rey-Bellet. S’il a convenu
que le canton était obligé d’injec-
ter tous les ans 550 000 francs pour
permettre à cette compagnie de
survivre, il s’est aussitôt empressé
de révéler que la ficelle chère aux
Bedjuis présentait un taux de cou-
verture pas si mauvais que cela
(40%). «Nous connaissons d’autres
transports publics où le prix du bil-
let couvre à peine 25% des coûts
réels du transport!»

Pour le conseiller d’Etat agau-
nois, ce téléphérique – dont la
concession sera échue en 2011
dans sa forme originelle – présente
suffisamment d’autres atouts pour
reléguer au second plan ces élé-
ments de rentabilité. «Ce mode
d’installation est extrêmement bon
marché. Songez qu’en 65 ans, l’en-
tretien de ces infrastructures n’a né-
cessité qu’un million d’investisse-
ment.» Et puis remplacer ce télé-
phérique par une route nécessite-

rait de toute manière un effort bien
plus important de la part de l’Etat.

Tous les autres groupes ont
d’ailleurs dit partager le point de
vue de M. Rey-Bellet. Bernard Bit-
tel (jaune du Haut) a ainsi apporté
un soutien sans réserve «avec l’es-
poir de voir la fréquentation re-
monter rapidement la pente». Willy
Giroud (radical) a souligné «le rôle
social et économique incontourna-
ble» joué par cette ficelle écologi-
que qui transporte régulièrement
personnes âgées et écoliers vers la
plaine. Claude-Alain Richard (PS)
a lui parlé «d’installation vitale» re-

joint sur ce plan par Laurent Léger
(PDC du Bas) qui a rappelé toute
l’importance pour les gens d’lséra-
bles de pouvoir disposer d’une liai-
son rapide et sûre. «Ce nouveau té-
léphérique permettra aussi de lut-
ter contre la désertification de toute
une région.» 

Pour 8,19 millions de francs. Le
téléphérique Riddes-Isérables va
ainsi pouvoir rapidement s’offrir un
nouveau départ. Grâce à de nou-
veaux pylônes, des cabines flambant
neuves et des composantes mécani-
ques, électroniques, électriques et
structurelles entièrement revues.

VINCENT FRAGNIÈRE

Un budget 2008 de 2,5 milliards dans
les chiffres noirs, des investissements
nets pour 196 millions couverts par la
marge d’autofinancement, un double
frein aux dépenses et à l’endettement
respecté. Et tout cela malgré une nou-
velle péréquation financière défavo-
rable au Valais pour 35 millions de
francs en comparaison à 2007...

Débat politique
pour 0,38% du budget

Les qualificatifs politiques des
groupes parlementaires ne pouvaient
qu’osciller entre «globalement satisfai-
sant» et «excellent», hier au Parlement
lors de l’entrée en matière sur le bud-
get 2008. Le débat politique s’est donc
porté sur des détails, «ceux qu’il ne faut
surtout pas négliger en période de va-
ches grasses» selon le d.c. Jacques Melly
et qui concernent 0,38% du budget ou
les 8,4 millions d’économie exigés par
la commission des finances (Cofi) et
refusés – pour l’instant – par le gouver-
nement (voir «Le Nouvelliste» de
mardi). «Je trouverai inquiétant que 
le Conseil d’Etat n’ait pas la volonté
d’économiser encore 0,38% du budget»,
s’est exclamé le radical Philippe de
Preux, président de la Cofi soutenu
dans ses propositions de restriction
par une majorité du Parlement (voir
encadré). 

Fournier s’appuie
sur les comptes

Le principal reproche de la Cofi,
repris par plusieurs chefs de groupe,
concerne une progression des dépen-
ses plus élevée que celle des recettes,
un principe contraire au décret sur les
mesures structurelles de 2005 et à la
base des demandes de réduction

budgétaire. L’argentier Jean-René
Fournier a répondu par l’analyse des
comptes entre 1996 et 2006. «Que ce
soit sur une période de cinq ou dix ans,
les chiffres sont têtus. Ils démontrent
une augmentation des dépenses infé-
rieure à celle des recettes en se basant
uniquement sur les faits, c’est-à-dire
les comptes et non pas les budgets.»

Cofi soutenue par tous
sauf la gauche

Reste ces 8,4 millions d’écono-
mies demandés par la Cofi: 1,3 million

concernent les 29 nouveaux postes à
créer, 5 millions les biens et services et
2,1 millions le domaine de la santé. «Il
n’y a pas de blocage du personnel»,
constate le noir Beat Abgottspon.
«Certainement que la marge de sécu-
rité prise par le gouvernement pour les
biens et services est trop grande», pour-
suit le d.c. Jacques Melly, tandis que
Philippe de Preux estime que «l’Etat
peut trouver une solution pour 10 pos-
tes sur 7500 fonctionnaires, a écono-
misé, en 2006 ,12,5 millions par rap-
port au budget sur les biens et services
et doit, grâce au traitement de cas
lourds rendu possible par le RSV, pou-
voir diminuer les hospitalisations hors
canton et donc la subvention étati-

que.» Dans sa réponse, Jean-René Four-
nier se concentrera surtout sur le per-
sonnel et les biens et services. «Pour
passer d’une demande des services de
120 nouveaux postes à une décision du
gouvernement de 29 postes, il en a déjà
fallu de l’analyse ou des efforts de syner-
gie sachant que la majorité de ces postes
sont liés à la nouvelle RPT, à des déci-
sions du Grand Conseil ou à d’autres ba-
ses légales. Et puis je rappelle que,
concernant le coût de l’administration
cantonale par habitant,nous sommes le
deuxième meilleur canton de Suisse.» 

Constantin critique,
Fournier pique...

Mais la grand argentier a promis,
malgré un premier refus du Conseil
d’Etat, de laisser la porte ouverte à la
négociation avec la Cofi avant la ses-
sion de décembre, répondant aux cri-
tiques du chef de groupe radical René
Constantin quant au contenu «mala-
droit et inconvenant» de la prise de
position du gouvernement. «Mais sa-
chez que nous mettrons autant d’ar-
deur à défendre les nouveaux postes de
travail liés à la RPT du département de
Claude Roch que vous à soutenir la
Cofi de Philippe de Preux.» Le conseil-
ler d’Etat radical n’a pu cacher son
sourire...

CE QUE DÉFENDRONT
LES PARTIS
� Le groupe radical libéral, le PDC
du Haut-Valais (noirs), les chrétiens
sociaux (jaunes) et l’UDC ont déjà
déclaré qu’ils soutiendraient, lors de
la lecture de détail du budget 2008
en décembre, les 8,4 millions de
coupe budgétaire proposés par la
Cofi. Si les PDC du Centre et du Bas
attendent la prochaine session pour
prendre position, les socialistes
haut ou bas-valaisans s’opposeront
eux aux demandes de la Cofi.

� Le PS, les noirs et les jaunes de-
manderont en décembre des
moyens supplémentaires – 2 mil-
lions – pour l’entretien des forêts
dans le cadre de leur rôle protec-
teur.

� Les socialistes haut-valaisans
proposeront une augmentation de
2% du salaire des enseignants. «De-
puis 1988, ils n’ont plus jamais bé-
néficié d’augmentation de salaires,
ni du renchérissement dès le milieu
des années 90. On leur a toujours
promis une amélioration lorsque les
finances de l’Etat se porteraient
mieux. C’est le moment», a argu-
menté German Eyer.

� L’Alliance de gauche proposera
un million supplémentaire pour le fi-
nancement des institutions pour
handicapés et de l’enseignement
spécialisé.

� Enfin, la Cofi exige du Conseil
d’Etat un rapport fiscal annexé aux
comptes 2007 pour que le Grand
Conseil puisse se déterminer sur
une baisse ou non des impôts. VF
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LA QUESTION VACHE À...

JEAN-JACQUES
REY-BELLET
Conseiller d’Etat d.c.

«Effectivement, l’entretien des
autoroutes déjà existantes est
devenu, dans le cadre de la
nouvelle répartition des tâches
(RPT) une tâche à 100% à la
charge de la Confédération et
non à 92% comme c’était le
cas pour le Valais. Deux op-
tions étaient possibles: licen-
cier notre personnel et laisser
la Confédération le gérer ou,
comme le voulait Berne, négo-
cier un contrat de prestations
pour l’entretien de l’A9 tout en
conservant le personnel.
Comme une entreprise de net-
toyage. Nous avons opté pour
cette deuxième solution,
comme les autres cantons
d’ailleurs. Actuellement en
phase finale de négociation, ce
contrat qui couvre l’ensemble
des frais d’entretien et non pas
uniquement les salaires de-
vrait rapporter à l’Etat environ
10 millions de francs par an-
née. Ce sera à mes services de
ne pas dépasser ce budget
dans le cadre de cet entretien
ou peut-être même de faire du
bénéfice. Par contre, pour ce
qui est de l’achèvement de l’A9
dans le Haut-Valais, elle se fera
selon l’ancien système de fi-
nancement et non pas à tra-
vers celui de la RPT.» VF

NATURALISATIONS ACCEPTÉES

297 «nouveaux»
Valaisans
Depuis hier, notre canton compte 297 ci-
toyens supplémentaires. Le Parlement a
en effet accepté de donner une suite favo-
rable aux demandes de naturalisation for-
mulées par 18 Confédérés et 279 étran-
gers, soit 137 familles représentant 24 na-
tionalités différentes. Au rang de ces der-
nières, les ressortissants de Serbie étaient
les plus nombreux avec 126 demandes,
loin devant les Portugais (30 demandes).

A l’heure du vote, aucun groupe ne s’est
opposé à ces naturalisations finalement
acceptées par 95 députés sur les 97 pré-
sents (deux abstentions). Il est vrai que la
«Sous-commission naturalisations, re-
cours en grâce et établissements péniten-
tiaires» avait effectué un premier tri. Sa
vice-présidente Anne-Marie Sauthier-
Luyet a rappelé hier que cet organe avait
procédé à l’audition de tous les deman-
deurs étrangers. Résultat, dix candidatu-
res individuelles sur les 289 déposées ont
dû être écartées pour cause de connais-
sances insuffisantes d’une langue offi-
cielle. «Ces neuf femmes et cet homme
ont été invités à suivre des cours et tous
pourront formuler une nouvelle demande
dans les prochains mois pour être à nou-
veau auditionnés.» PG

IMPOSITION DES GAINS

Vers une simplification
Le Valais va modifier son système d’imposi-
tion des gains et de déduction des mises.
Gouvernement et Parlement ont en effet
accepté une motion du groupe démocrate-
chrétien du Centre réclamant «une imposi-
tion juste et équitable des gains de loterie
ainsi qu’une simplification du traitement
de ce type de déclaration». Pour Paul-An-
dré Roux, Jean Rossier et Jérôme Bonvin –
les signataires de cette motion – le sys-
tème actuel «encourage un commerce illi-
cite de récupération des mises au porteur
pour que les gains obtenus bénéficient in-
dûment de l’exonération». Un avis partagé
par le Conseil d’Etat qui reconnaît que si
pour les gains de la Loterie romande, de
l’Euro-Million et du Sport-Toto, le système
valaisan ne faisait pas problème, il en va
tout autrement pour le PMU, Tactilo, Tribolo
et autres. «Pour ces jeux il est fait com-
merce des mises. Ainsi la plupart des gains
de ces jeux échappent aux impôts.» La mo-
dification de l’article 33 bis devrait contri-
buer à remédier à cette situation. PG

ÉGALITÉ DES SALAIRES

L’Etat ne changera pas
de méthode!
Pas question pour l’État du Valais d’adop-
ter la méthode LOGIB pour mesurer l’éga-
lité des salaires au sein de son administra-
tion! Le Parlement a suivi hier à une large
majorité le préavis défavorable du Conseil
d’Etat pour classer sans suite un postulat
de la députée Suzanne Hugo-Lötscher
(SPO) qui souhaitait que le gouvernement
effectue régulièrement ce test d’égalité.
«L’égalité des salaires entre femmes et
hommes est garantie au sein de l’adminis-
tration cantonale du fait que la classe de
salaire définie pour une fonction et com-
muniquée aux candidats lors de la mise au
concours s’applique indifféremment pour
l’engagement d’une femme ou d’un
homme.» Jean-René Fournier a aussi fait
remarquer que le système actuel destiné à
analyser les fonctions garantit une égalité
de traitement en tenant compte de 21 cri-
tères d’exigence. Le système LOGIB, lui,
tient compte uniquement de 3 critères
d’exigence: formation, exigences du poste
et position hiérarchique. «Il ne peut de ce
fait pas du tout tenir compte de toutes les
exigences pour 30 classes de fonctions
différentes.» PG

Pas question pour l’Etat du Valais
de laisser l’ombre disparaître de
nos rivières. Hier, le gouverne-
ment a accepté un postulat porté
par pratiquement tous les groupes
du Grand Conseil et réclamant la
protection d’un des plus beaux
poissons indigènes.

Le Service cantonal de la
chasse, de la pêche et de la faune a
ainsi décidé de placer cette espèce
cible au centre de ses préoccupa-
tions «lors de chaque aménage-
ment de cours d’eau en contact
avec le Rhône». Concernant la de-
mande des postulants de décréter
immédiatement la protection de
l’ombre et l’interdiction de sa pê-
che, le canton stipule que «le nou-
veau plan de repeuplement pisci-

cole en cours intégrera une ré-
flexion sur le devenir de cette espèce
et les mesures particulières liées à
sa conservation et au développe-
ment de sa population».

Un autre moratoire. Les défen-
seurs de l’ombre ont encore de-
mandé au canton de solliciter les
subventions fédérales «afin de
fournir les moyens financiers pour
permettre aux sociétés de pêche de
capturer des spécimens de souche
rhodanienne, de les faire se repro-
duire et ainsi de repeupler nos ri-
vières.» Là encore, le canton s’est
fendu d’une promesse. «La de-
mande de subvention se fera selon
la législation et les directives en vi-
gueur.»

Le Service de la pêche estime
de toute manière indispensable
«un moratoire de protection de
l’ombre pour sauvegarder les der-
niers noyaux de population.» Il y a
en effet urgence. 

Les quelques rares prises an-
nuelles démontrent ainsi que

cette espèce reste cantonnée de
façon anecdotique dans quelques
cours d’eau. Les statistiques des
prises attestent également de ce
recul. «1994 avait vu son apogée
avec 189 prises. Depuis 2001, ce
nombre oscille entre 4 et 21 unités.»
PG

AUJOURD’HUI:
L’Alliance de gauche a déposé une inter-
pellation retenue comme urgente concer-
nant l’enneigement artificiel réalisé 
par certains domaines skiables avant
le 1er novembre.

POSTULAT ACCEPTÉ

«Si le Conseil d’Etat n’a pas la
volonté d’économiser encore
0,38% du budget, ça devient
inquiétant...»
PHILIPPE DE PREUX
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES

«Le PDC du centre
a accepté de soutenir
ce projet, mais sur le fil...»
PASCAL REY
DÉPUTÉ 

(PARTI DÉMOCRATE-CHRÉTIEN DU CENTRE)

L’ENTRETIEN DE L’A9 EN MAINS FÉDÉRALES
Le conseiller d’Etat Jean-Jacques Rey-Bellet explique pourquoi le
transfert de l’entretien de l’A9 au niveau fédéral n’a pas engendré une
diminution des postes de travail pour l’Etat du Valais comme souhaité
par des députés.

DE SATISFAISANT A EXCELLENT
Lors de l’entrée en matière, le budget 2008 ddee  ll’’EEttaatt  a été soutenu
par tous les groupes politiques, tandis que les économies exigées
par la Cofi n’ont trouvé que la gauche et le Conseil d’Etat comme
contradicteurs.

UNE DEUXIÈME VIE POUR LE RIDDES - ISÉRABLES
Soixante-cinq ans après sa construction, le téléphérique Riddes-Isé-
rables va s’offrir une deuxième jeunesse. Le Parlement a accepté hier
que le canton injecte deux millions et demi de francs dans un lifting qui 
en coûtera plus de huit.

POUR QUE L’OMBRE NE DISPARAISSE PAS...
Les parlementaires qui s’inquiétaient de voir l’ombre de rivière
péricliter ont été entendus. Le gouvernement a accepté leur 
postulat et promis «un moratoire de protection de l’ombre»
afin de sauvegarder les derniers spécimens.

Le diable est
dans les détails...
FINANCES � Lors de l’entrée en matière, tous les groupes politiques ont parlé
en bien du budget 2008. Mais ils ont presque tous aussi soutenu la Cofi dans
sa volonté de réduire les dépenses de 8,4 millions sur un total de 2,3 milliards.

La vie recommence à 65 ans!
FEU VERT � Le Parlement a dit oui au renouvellement du téléphérique Riddes-Isérables.
Construite en 1942, cette installation va s’offrir une seconde jeunesse pour 8 millions de francs!

Une éclaircie pour
l’ombre de rivière

Plusieurs dépu-
tés ont demandé
où la nouvelle 
répartition des
tâches entre
Confédération et
cantons avait
permis de ratio-
naliser des pos-
tes de travail. Or,
l’entretien du ré-
seau autoroutier
est devenu une
tâche fédérale
sans diminution
de postes pour le
Valais. N’est-ce
pas surprenant?

Impertinent!
«C’est à se demander à quoi sert
le Parlement!» Le député Pascal
Rey (PDC du Centre) n’a pas vrai-
ment apprécié de découvrir dans
le Bulletin officiel de la semaine
dernière l’avis d’adjudication
pour la fourniture du...futur télé-
phérique d’Isérables. Une petite
semaine avant que le Grand
Conseil ne donne son feu vert au
projet! Appelé à répondre à «l’im-
pertinent», Jean-Jaques Rey-Bel-
let se défend d’avoir voulu placer
les députés devant le fait accom-
pli. S’il a fait accélérer le mouve-
ment, c’est uniquement pour
pouvoir fournir aux parlementai-
res des chiffres précis. «Il était
aussi important de mettre rapi-
dement en soumission la partie
électrique de l’installation.» Celle
qui détermine le solde des inves-
tissements. «Cette adjudication
était de toute façon soumise à la
réserve expresse de la décision
du Parlement.» PG

PARLEMENTAIREZI G
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Concernant les investissements, Jean-René Fournier a demandé aux députés haut-valaisans de mettre autant d’ardeur à empêcher certaines communes de faire recours
contre les travaux de l’A9 dans le Haut-Valais qu’à critiquer un budget d’investissement pas complètement employé. MAMIN

107 députés sur 108 votants ont en effet accepté l’idée de ce crédit de rénovation du téléphérique Riddes-Isérables. MAMIN

Pas question pour l’Etat du Valais de laisser l’ombre disparaître des rivières
valaisannes. LDD



VINCENT FRAGNIÈRE

Les sociétés de remontées méca-
niques ont-elles le droit de canon-
ner avant le début novembre?
Cette question, après avoir subi
un traitement médiatique impor-
tant la semaine dernière, a resurgi
hier dans les travées du Grand
Conseil sous la forme d’une inter-
pellation urgente de la socialiste
Virginie Crettenand, la seule de la
session de novembre. «La fiche
D.1/10 qui gère cette problémati-
que dit très clairement au point 3b
que l’autorisation de ces installa-
tions d’enneigement technique va
du début novembre à fin mars sauf
autorisation exceptionnelle. Or, les
médias nous l’ont appris, plusieurs
sociétés de remontées mécaniques
ont canonné avant le 1er novem-
bre. Quel est donc l’aspect contrai-
gnant de cette fiche D.1/10 et quel-
les sont les sanctions possibles?»,
s’est demandé Virginie Crette-
nand.

A la CCC d’agir
Dans sa réponse, le conseiller

d’Etat Jean-Michel Cina a simple-
ment rejeté la patate chaude dans
le camp de la Commission canto-
nale des constructions, responsa-
ble justement de la police des
constructions. «Ces critères de dé-
lai font partie de la fiche D.1/10,
mais surtout de l’autorisation de
construire délivrée par les services
concernés. S’ils ne devaient pas être
respectés, ce serait donc à la CCC
d’intervenir.» Mais le Parlement ne
s’est pas contenté des précisions

du chef de l’Economie. Le député
d.c. haut-valaisan Jakob Walter a
demandé «pour éviter de retrouver
la même problématique dans un
an», l’ouverture d’un débat sur le
sujet, une procédure plus jamais
utilisée par le Grand Conseil de-
puis le fameuse problématique

autour de la légalité du tir du loup
du Chablais.

Seul Gabriel Luisier
Grâce aux jaunes, aux noirs,

mais aussi aux socialistes, le
Grand Conseil a finalement per-
mis ce débat par 62 oui, contre 50
non et 2 absentions. Parmi les élus
qui n’en voulaient pas figurent
tous les députés d.c. du Valais ro-
mand, sauf un… Gabriel Luisier
qui sera finalement le seul à s’ex-
primer sur le sujet mis à part Virgi-
nie Crettenand, à l’origine de l’in-
terpellation. 

L’unique argumentaire du dé-
puté bagnard défend la disparition
pure et simple, au niveau du

contenu de la fiche D.1/10, de toute
notion de calendrier quant à l’utili-
sation des canons à neige, repre-
nant par là l’argumentation des res-
ponsables de remontées mécani-
ques. «C’est ni une loi ni une fiche,
mais bien la nature et ses tempéra-
tures qui doivent permettre ou non

l’utilisation d’un canon à neige.»
Mais Gabriel Luisier n’a pas exigé de
vote formel sur le sujet et aucun au-
tre député n’a demandé la parole.
Le débat a donc tourné court se clô-
turant avec une dernière affirma-
tion de Virginie Crettenand. «Si je ne
suis pas vraiment satisfaite avec la
réponse du conseiller d’Etat, je réaf-
firme une nouvelle fois que mainte-
nir un cadre temporel pour l’exploi-
tation de ces canons me paraît un
garde-fou obligatoire…» Il est
12 h 15. Le débat demandé n’a fina-
lement pas eu lieu, faute de déba-
taires alors que les enjeux liés au tir
du loup avaient envahi les travées
du Parlement pendant plus de qua-
rante-cinq minutes…

GABRIEL LUISIER
HORS SUJET...
Mardi matin, au début de la ses-
sion, le député d.c. de Bagnes Ga-
briel Luisier s’est vu refuser, par le
bureau du Grand Conseil, son inter-
pellation urgente concernant la fa-
meuse fiche D.1/3 liée à l’aména-
gement du territoire. Mais le dé-
puté a tout de même réussi à s’ex-
primer sur le sujet et à fâcher une
partie des parlementaires par ses
méthodes. En effet, pour pouvoir
donner son avis conformément au
règlement du Grand Conseil, Ga-
briel Luisier a affirmé dans un pre-
mier temps s’opposer au postulat
du radical Christophe Claivaz
concernant justement cette fa-
meuse fiche D.1/3 et qui remettait
en cause sa légalité. Mais, après
avoir pu attaquer le conseiller
d’Etat Jean-Michel CIna quant à
l’application de cette fiche, mais
aussi au sujet du moratoire, Gabriel
Luisier a terminé son discours en
affirmant ne plus s’opposer à un
postulat «qui arrive de toute façon
trop tard».

Dans la salle du Grand Conseil,
l’éclat de rire s’est vite transformé
en énervement. Le chef du groupe
radical René Constantin s’est ap-
proché du président Georges Ma-
riétan pour lui reprocher de ne pas
avoir fait son travail en laissant par-
ler Gabriel Luisier. La socialiste Vir-
ginie Crettenand l’a relevé en plé-
num et la démarche a été critiquée
jusque dans les rangs du PDC. VF
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RECOURS AGRICOLES

L’UDC attaque
les jaunes et perd...
Qui l’eût cru? La nomination de la Commission
cantonale de recours en matière agricole et de
remaniements parcellaires a déchaîné les pas-
sions hier au Parlement! Politisé,ce point de
l’ordre du jour a priori anodin a en effet donné
lieu à un sacré bras de fer entre l’UDC et les
chrétiens-sociaux du Haut.Fâché de constater
que le Conseil d’Etat présentait une liste de
membres potentiels vierge de tout candidat
UDC,Franz Ruppen et Jean-Luc Addor sont
montés au créneau pour dénoncer la «sur-re-
présentation» offerte aux jaunes. Ils ont ainsi
lancé dans la course Lukas Jaeger en visant di-
rectement le siège promis au jaune Hans-Pe-
ter Constantin! Finalement,ce dernier l’a em-
porté avec 72 suffrages contre 57 au candidat
de l’UDC.C’est donc lui qui pourra siéger aux
côtés d’André Fagioli (président - PDC),Jean-
Michel Besson (PDC),Christian Broccard
(PS),Fabienne Comby (PRD),Jean-Bernard
Defago (PDC),Jean-Michel Vuadens (PDC),
Gerhard Schmid (PDC du Haut) et Armin
Zumtaugwald (CSPO) qui ont,eux,tous ob-
tenu leur nomination dans un fauteuil, leur
siège n’ayant pas été contesté... PG

MARCHÉS PUBLICS

Insistance payante!
Pascal Nicolo (PS - alliance de gauche) a eu rai-
son d’insister avec son postulat visant à créer
des places d’apprentissage,notamment par le
biais de faveurs accordées aux entreprises for-
matrices lors des adjudications.Rejeté par le
Conseil d’Etat qui avait émis de forts doutes sur
«la compatibilité de ce critère avec les règles
applicables en matière de marchés publics»,
son texte a également été refusé dans un pre-
mier temps par le Parlement,de peu il est vrai
(53 voix contre; 51 pour et 2 abstentions).Le
hic,c’est qu’au moment de ce vote, les dépu-
tés-scrutateurs avaient délaissé leurs postes,
occupés qu’ils étaient à effectuer le décompte
des voix du vote sur la nomination de la Com-
mission de recours en matière agricole.Pascal
Nicolo a donc demandé et obtenu un deuxième
vote.Bien lui en a pris puisque la majorité a
alors basculé.Et son postulat a finalement
passé la rampe du Parlement par 61 oui contre
57 non et 1 abstention.Il a ainsi été transmis au
Conseil d’Etat pour traitement. PG

PLACES D’APPRENTISSAGE

Le gouvernement
encore désavoué
Faire de la formation d’apprentis «une priorité
au moins égale aux critères de qualité et de
prix lors des adjudications»: telle était égale-
ment la suggestion du député Enrique Cabal-
lero (Groupe radical-libéral) pour contribuer à
l’augmentation des places d’apprentissage.
Là encore, le gouvernement qui avait rejeté ce
postulat a été désavoué par le Parlement qui
accepté la proposition Caballero par 63 oui
contre 44 non et 7 abstentions. PG

PROTECTION DE LA NATURE

A Berne d’assumer!
«Oui c’est à la Confédération de corriger ses
propres fautes!» Jean-Jacques Rey-Bellet a
profité de l’heure des questions pour rassurer
la députée Graziella Walker Salzman (jaune
du Haut) qui s’était émue de voir que Berne
s’apprêtait à couper dru dans les subventions
affectées à la protection de la nature, en rai-
son d’un budget mal ficelé. «Nous avons ap-
pris presque par hasard en octobre dernier
que la Confédération ne serait pas en mesure
de nous verser 800 000 francs sur le 1,2 mil-
lion promis en début d’exercice. C’est d’au-
tant moins admissible que nous avons passé
des contrats avec des agriculteurs à hauteur
du demi-million de francs sur la base des ga-
ranties fournies par Berne.» Jean-Jacques
Rey-Bellet a donc promis hier de faire pres-
sion sur la Confédération pour qu’elle honore
ses promesses. PG

SESSION DE DÉCEMBRE
Prévue en même temps que la session
fédérale, elle sera copieuse avec normale-
ment la loi sur le tourisme (entrée en ma-
tière), le projet de rachat des cliniques de
Loèche-les-Bains et le budget 2008.

«Le maintien de dates
fixes pour pouvoir
ou non utiliser les canons
à neige est essentiel» 
VIRGINIE CRETTENAND
DÉPUTÉE SOCIALISTE

DEUX LOIS FACILEMENT ACCEPTÉES
Les modifications de la lloi fiscale en faveur des PME ainsi que celle
concernant les droits politiques liés aux communales 2008 ont passé
la rampe du Parlement à une très large majorité.

DÉBAT DEMANDÉ POUR LES CANONS À NEIGE
L’interpellation urgente de la socialiste Virginie Crettenand au sujet
du canonnage des pistes en octobre a débouché sur la demande
d’ouverture d’un débat en plénum. Du jamais vu depuis le loup...

DE GERLINDE BASS À HÉRÉMENCE
Hier, le Grand Conseil a rejeté les deux recours concernant les
élections fédérales dont celui des Gerlinde Bass avant de prendre
des mesures dans la modification de la loi sur les droits politiques
pour éviter «le ridicule politique».

LES JAUNES L’EMPORTENT FACE À L’UDC
La nomination de la commission cantonale de recours en
matière agricole a obligé les députés de voter entre deux
candidats, l’un jaune et l’autre UDC. Ce dernier n’a
finalement pas passé la rampe.

Après le loup,
les canons à neige
INTERPELLATION � Le Parlement n’avait plus vécu cela depuis l’affaire
du loup. Une interpellation urgente liée au canonnage des pistes a débouché
sur la demande d’ouverture d’un débat parlementaire finalement avorté.

PARLEMENTAIREZI G
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LANGUES ET ENSEIGNEMENT

Une école anglaise
en Valais?
Le Valais pourrait proposer à terme une
école en langue anglaise comme offre aux
collaborateurs ou spécialistes internatio-
naux intéressés par un poste de travail
dans notre canton. Hier, en tout cas,
contre l’avis des socialistes, le Grand
Conseil a accepté par 83 oui, contre 27
non et 5 abstentions une étude de faisabi-
lité de cette école. «Toutefois, l’offre de
formation en langue anglaise ne doit pas
être introduite aux dépens du programme
bilingue français-allemand», a affirmé
René Lorétan qui s’est aussi appuyé sur
les déclarations du CEO de Lonza Group
Stefan Borgas. «A moyen terme, nous
n’allons pas pouvoir nous passer d’une
école en langue anglaise en Valais.» VF

RIVIÈRES ET RUISSEAUX

Renaturation
des cours d’eau
Le fonds de 2,3 millions de francs lié aux
forces hydrauliques va être en partie uti-
lisé ou la renaturation des cours d’eau du
canton comme l’ont demandé, dans une
motion, les députés Laura Kronig (PS du
Haut) et Joël Gaillard (PDC du Bas). «Nous
nous réjouissons que cette motion ne soit
pas combattue», s’est même exclamé le
conseiller d’Etat Thomas Burgener. Le
WWF Valais s’est évidemment réjoui de
cette décision. «Le Grand Conseil a donné
un signe positif pour plus de rivières et
ruisseaux revitalisés.» VF

NARCISSE CRETTENAND

Mi-figue mi-raisin
Le député radical, vice-président d’Ecolo-
gie libérale Narcisse Crettenand a vécu
une matinée particulière, tout d’abord sou-
riante avec un gouvernement qui accepte
son postulat en faveur d’une société à
2000 Watts. «Nous proposons d’examiner
lors de l’élaboration du programme de po-
litique énergétique les mesures supplé-
mentaires nécessaires pour orienter la po-
litique énergétique vers la société à 2000
Watts.» Par contre, dans la pratique, la
majorité du Grand Conseil n’a pas suivi le
député radical sur sa volonté d’interdire
les chauffages électriques fixes à résistan-
ces dans les nouvelles constructions et de
redimensionner des pompes de circulation
pour le chauffage. «A mes yeux, ce Parle-
ment n’est pas très cohérent. Pour ne plus
arriver avec des propositions très ciblées,
je lance l’idée d’organiser un grand Gre-
nelle sur l’énergie avec tous les partenai-
res concernés.»  VF

ALLÉGEMENTS FISCAUX

Tout bon pour les PME!
Le Valais est devenu hier le premier canton
romand à se permettre d’alléger la pres-
sion fiscale qui pèse sur ses petites et
moyennes entreprises (PME). Le Parle-
ment a en effet accepté – par 82 oui, 13
non et 2 abstentions – un train de mesures
qui va non seulement contribuer à soula-
ger la masse d’impôts des patrons de PME
mais aussi à sensiblement diminuer les
tracasseries administratives. Cette révi-
sion des conditions fiscales – qui prive le
canton, dès cet exercice 2007, de 8,7 mil-
lions de francs d’entrées fiscales et les
communes d’un montant similaire – a été
combattue par la gauche. Laquelle a dé-
noncé «des cadeaux fiscaux» accordés
aux actionnaires et une inégalité de traite-
ment avec les ouvriers. En vain! Le Parle-
ment a en effet été suffisamment
convaincu par la nécessité de ces allége-
ments fiscaux qu’il a même décidé de les
accepter en une seule lecture (par 107 oui
contre 5 non). PG
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PASCAL GUEX

Les électeurs valaisans n’auront pas besoin de retour-
ner aux urnes pour désigner leurs représentants aux
Chambres fédérales! Le Grand Conseil a en effet rejeté
hier – très largement – deux recours déposés l’un par
Gerlinde Bass contre l’élection au Conseil des Etats et
l’autre par les «Freie Wähler» ainsi que par l’UDC de
Susten-Leuk-Leukergund «contre la régularité des élec-
tions au Conseil national et au Conseil des Etats du 21
octobre 2007».

Un troc de trop! 112 députés (sur 117 vo-
tants) ont donc décidé de classer sans suite
le recours déposé par Gerlinde Bass. Ils
ont ainsi choisi de suivre l’avis émis par
le bureau, le Grand Conseil faisant of-
fice d’autorité de recours pour ce type
d’élections. Le président du Législatif
cantonal Georges Mariétan et le chef
du service parlementaire Claude Bu-
mann avaient en effet recommandé
qu’aucune suite ne soit donnée à ce
recours. La raison? La candidate au
Conseil des Etats – qui rêvait d’af-
fronter René Imoberdorf au second
tour malgré la claque monumen-

tale reçue au premier tour – n’a pas rempli toutes les
conditions nécessaires à la validation de son recours.
Mme Bass a en effet voulu déposer un bijou en lieu et
place des 500 francs exigés par la loi. Pour les instances
du Grand Conseil, la Chancellerie d’Etat a donc «refusé
à juste titre d’accepter un bijou en lieu et place du mon-
tant en espèces». La loi précisant bien que «les dettes
d’argent doivent être réglées avec les moyens de paie-
ment légaux de l’unité monétaire due».

Deux jours de trop. C’est également une erreur de
procédure qui a causé le rejet du recours déposé

par les «Freie Wähler» et l’UDC de Susten-
Leuk-Leukergrund. Dans le cas présent, les

résultats ont été publiés dans le «Bulletin
officiel» du 26 octobre. Par conséquent, le
délai de recours a expiré le 29 octobre. Or
les recourants ne se sont acquittés du
montant dû de 500 francs que le 31 oc-

tobre 2007, «à savoir au deuxième jour
suivant l’expiration du délai de re-

cours, donc en retard».
A l’heure du vote, cette position a
été soutenue par la grande majo-
rité du Parlement (97 oui, 5 non et
13 abstentions).

RECOURS CONTRE LES ÉLECTIONS CLASSÉS SANS SUITE!

L’inutile bijou de Gerlinde Bass
Mea culpa...
«C’est une erreur d’impression,
pas d’imprimerie. Qui a échappé
à nos services et croyez bien
que nous le regrettons.» Vingt
jours après les élections fédéra-
les, Jean-René Fournier a fait son
mea culpa dans «l’affaire» des
bulletins sans entête riches de
huit lignes alors que les élec-
teurs valaisans ne pouvaient
élire que sept conseillers natio-
naux. Le chef du Département
des institutions a rappelé que
cette erreur n’était de toute fa-
çon pas de nature à invalider les
listes en question, avant d’évo-
quer le problème des affiches
sauvages. «Nous avions commu-
niqué aux partis ce qui était per-
mis, avant de rappeler à l’ordre
ceux qui ne respectaient pas les
règles.» Aujourd’hui, le canton
s’attache à arracher les affiches
restantes.

Pubs visées!
S-Dent se trouve à nouveau dans
le collimateur du canton. Le Par-
lement a en effet accepté – par
79 oui, contre 8 non et 2 absten-
tions – un postulat du député
Daniel Porcellana (PDC du Cen-
tre) invitant le Département de
la santé à ouvrir une enquête sur
les pratiques publicitaires de
cette société exploitant des éta-
blissements médico-dentaires.
Ce texte – combattu unique-
ment par l’UDC – demande au
canton «de prendre toutes les
dispositons... pour mettre fin à
un comportement professionnel
incorrect, à une concurrence dé-
loyale ainsi qu’à cette pratique
publicitaire». Le postulant repro-
che à S-Dent l’octroi de bons de
réduction, des pubs dans les
journaux et expositions ainsi que
son sponsoring sportif. PG

8% de
l’électorat
En première lecture, le Grand
Conseil a également décidé de
revoir le mode d’élection au
Conseil des Etats après l’épi-
sode «Gerlinde Bass» au 2e tour
d’octobre. Si la deuxième lecture
devant le Parlement en décem-
bre le confirme, il faudra à l’ave-
nir non plus 50, mais 100 signa-
tures de soutien pour se présen-
ter. Quant au deuxième tour du
scrutin, seuls les candidats
ayant obtenu au moins 8% des
suffrages peuvent y participer.
Les listes dont l’un des candi-
dats est autorisé à participer au
second tour pourront aussi pré-
senter un ou plusieurs nouveaux
candidats ou en remplacer un ou
plusieurs. Décision finale en dé-
cembre. VF

PASCAL GUEX

Les petits Chablaisiens qui voudront soigner leurs ca-
ries en cabinets vaudois ne pourront espérer bénéficier
d’aucune subvention valaisanne! Le Grand Conseil a
en effet classé hier au stade du développement une
motion du député Alphonse-Marie Veuthey (PDC du
Bas) réclamant «l’octroi d’aides pour les traitements
dentaires également effectués hors canton».

Système discriminatoire? Le président de Vionnaz a
dénoncé le système actuel qui limite les aides finan-
cières aux traitements effectués dans des cabinets
dentaires valaisans. Une mesure jugée «discrimina-
toire» et qui pose un certain nombre de problèmes.
«De nombreuses familles, notamment vaudoises,
prennent domicile en Valais surtout dans le Chablais.
Pour des raisons liées aux subventions, elles risquent
de mettre un terme à des traitements en cours...» Le
motionnaire a aussi insisté sur les importantes col-
laborations qui existent dans le Cha-
blais entre Vaud et Valais pour justi-
fier un échange de bons procédés.
En vain!

Son argumentaire a été mis à mal
par un autre  démocrate-chrétien,
du Centre celui-là. Claude Pernet

s’est en effet opposé avec force à une proposition qui
«ne va pas contribuer à faire baisser les coûts de la
santé». Pour l’élu du Centre, l’offre des cabinets valai-
sans installés entre le lac et Saint-Maurice est large-
ment suffisante pour couvrir les besoins de la popula-
tion chablaisienne. 

Claude Pernet a également insisté sur
la différence des tarifs pratiqués des

deux côtés du Rhône. Et  l’interve-
nant d’évoquer une opération

facturée 8000 francs par un
dentiste valaisan et qui coûte-
rait près de 12 000 francs dans

un cabinet vaudois. Pour
Claude Pernet, la proposition

de son voisin de banc est «donc
dénuée d’intérêt médical et sans

attrait financier». Bien au
contraire.

Des arguments qui ont eu l’heur
de convaincre une majorité de

députés, 72 d’entre eux s’étant
en effet opposés à cette mo-

tion, contre 32 oui et 9
abstentions.

VINCENT FRAGNIÈRE

Les élections communales de 2008 auront lieu le
deuxième week-end d’octobre afin d’introduire le vote
par correspondance. En première lecture, le Grand
Conseil en a décidé ainsi par 99 oui contre 16 non et 10
abstentions.

Les oppositions, principalement socialistes et
UDC, n’ont pas concerné cette modifica-
tion administrative, mais sont liées au
mode de scrutin prévu par ce projet de
loi, soit un système proportionnel
obligatoire pour toutes les communes
de plus de 1500 habitants. L’UDC, le PS
bas et haut-valaisan ainsi que les radi-
caux du Haut-Valais auraient aimé que
cette limite soit abaissée à 700 habitants
«par souci d’une meilleure représentati-
vité du pluralisme politique et non pas
renforcer le système majoritaire
comme le prévoit ce projet de loi»
ont expliqué successivement les
députés Jean-Luc Addor (UDC),
Virginie Crettenand (PS/AdG)
et Doris Schmidhalter (SPO).
Au vote, leur proposition a

été refusée par le Parlement par 74 oui contre 47 non
qui, majoritairement, s’est donc rallié à l’argumenta-
tion de Félix Zurbbriggen, chef de la commission, et
Jean-René Fournier. «En rendant obligatoire le système
proportionnel pour les administrations de plus de 1500
habitants, nous ne sommes pas en train de jouer le jeu
du scrutin majoritaire. Je vous rappelle que nous faisons

partie des exceptions en Suisse. Dans la plupart des
cantons, c’est le régime majoritaire qui régit les élec-

tions communales.»

Pas d’exception pour Hérémence. L’UDC a en-
core tenté de «sauver» la démarche lancée par
Grégory Logean pour introduire le système pro-
portionnel à Hérémence sans passer par le vote
à l’urne, mais en convainquant le cinquième des

citoyens comme le prévoit la loi actuelle.
Jean-Luc Addor s’est heurté au Parlement

qui a refusé sa proposition «transi-
toire» pour Hérémence par 100

contre 15. Ce sera donc à l’ensem-
ble des citoyens d’Hérémence de
décider si oui ou non ils dési-
rent du scrutin proportionnel.
A l’urne...

AIDES FINANCIÈRES POUR SOINS DENTAIRES

Pas de subventions hors canton!

MODIFICATION DE LA LOI SUR LES DROITS POLITIQUES (PREMIÈRE LECTURE)

Oui,malgré l’UDC et le PS...

Faut-il oui ou non réglementer le début et la fin du canonnage des pistes? Malgré l’ouverture d’un débat, le Grand Conseil n’as pas réussi à régler la question
hier… MAMIN



VINCENT FRAGNIÈRE

Les sociétés de remontées méca-
niques ont-elles le droit de canon-
ner avant le début novembre?
Cette question, après avoir subi
un traitement médiatique impor-
tant la semaine dernière, a resurgi
hier dans les travées du Grand
Conseil sous la forme d’une inter-
pellation urgente de la socialiste
Virginie Crettenand, la seule de la
session de novembre. «La fiche
D.1/10 qui gère cette problémati-
que dit très clairement au point 3b
que l’autorisation de ces installa-
tions d’enneigement technique va
du début novembre à fin mars sauf
autorisation exceptionnelle. Or, les
médias nous l’ont appris, plusieurs
sociétés de remontées mécaniques
ont canonné avant le 1er novem-
bre. Quel est donc l’aspect contrai-
gnant de cette fiche D.1/10 et quel-
les sont les sanctions possibles?»,
s’est demandé Virginie Crette-
nand.

A la CCC d’agir
Dans sa réponse, le conseiller

d’Etat Jean-Michel Cina a simple-
ment rejeté la patate chaude dans
le camp de la Commission canto-
nale des constructions, responsa-
ble justement de la police des
constructions. «Ces critères de dé-
lai font partie de la fiche D.1/10,
mais surtout de l’autorisation de
construire délivrée par les services
concernés. S’ils ne devaient pas être
respectés, ce serait donc à la CCC
d’intervenir.» Mais le Parlement ne
s’est pas contenté des précisions

du chef de l’Economie. Le député
d.c. haut-valaisan Jakob Walter a
demandé «pour éviter de retrouver
la même problématique dans un
an», l’ouverture d’un débat sur le
sujet, une procédure plus jamais
utilisée par le Grand Conseil de-
puis le fameuse problématique

autour de la légalité du tir du loup
du Chablais.

Seul Gabriel Luisier
Grâce aux jaunes, aux noirs,

mais aussi aux socialistes, le
Grand Conseil a finalement per-
mis ce débat par 62 oui, contre 50
non et 2 absentions. Parmi les élus
qui n’en voulaient pas figurent
tous les députés d.c. du Valais ro-
mand, sauf un… Gabriel Luisier
qui sera finalement le seul à s’ex-
primer sur le sujet mis à part Virgi-
nie Crettenand, à l’origine de l’in-
terpellation. 

L’unique argumentaire du dé-
puté bagnard défend la disparition
pure et simple, au niveau du

contenu de la fiche D.1/10, de toute
notion de calendrier quant à l’utili-
sation des canons à neige, repre-
nant par là l’argumentation des res-
ponsables de remontées mécani-
ques. «C’est ni une loi ni une fiche,
mais bien la nature et ses tempéra-
tures qui doivent permettre ou non

l’utilisation d’un canon à neige.»
Mais Gabriel Luisier n’a pas exigé de
vote formel sur le sujet et aucun au-
tre député n’a demandé la parole.
Le débat a donc tourné court se clô-
turant avec une dernière affirma-
tion de Virginie Crettenand. «Si je ne
suis pas vraiment satisfaite avec la
réponse du conseiller d’Etat, je réaf-
firme une nouvelle fois que mainte-
nir un cadre temporel pour l’exploi-
tation de ces canons me paraît un
garde-fou obligatoire…» Il est
12 h 15. Le débat demandé n’a fina-
lement pas eu lieu, faute de déba-
taires alors que les enjeux liés au tir
du loup avaient envahi les travées
du Parlement pendant plus de qua-
rante-cinq minutes…

GABRIEL LUISIER
HORS SUJET...
Mardi matin, au début de la ses-
sion, le député d.c. de Bagnes Ga-
briel Luisier s’est vu refuser, par le
bureau du Grand Conseil, son inter-
pellation urgente concernant la fa-
meuse fiche D.1/3 liée à l’aména-
gement du territoire. Mais le dé-
puté a tout de même réussi à s’ex-
primer sur le sujet et à fâcher une
partie des parlementaires par ses
méthodes. En effet, pour pouvoir
donner son avis conformément au
règlement du Grand Conseil, Ga-
briel Luisier a affirmé dans un pre-
mier temps s’opposer au postulat
du radical Christophe Claivaz
concernant justement cette fa-
meuse fiche D.1/3 et qui remettait
en cause sa légalité. Mais, après
avoir pu attaquer le conseiller
d’Etat Jean-Michel CIna quant à
l’application de cette fiche, mais
aussi au sujet du moratoire, Gabriel
Luisier a terminé son discours en
affirmant ne plus s’opposer à un
postulat «qui arrive de toute façon
trop tard».

Dans la salle du Grand Conseil,
l’éclat de rire s’est vite transformé
en énervement. Le chef du groupe
radical René Constantin s’est ap-
proché du président Georges Ma-
riétan pour lui reprocher de ne pas
avoir fait son travail en laissant par-
ler Gabriel Luisier. La socialiste Vir-
ginie Crettenand l’a relevé en plé-
num et la démarche a été critiquée
jusque dans les rangs du PDC. VF
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RECOURS AGRICOLES

L’UDC attaque
les jaunes et perd...
Qui l’eût cru? La nomination de la Commission
cantonale de recours en matière agricole et de
remaniements parcellaires a déchaîné les pas-
sions hier au Parlement! Politisé,ce point de
l’ordre du jour a priori anodin a en effet donné
lieu à un sacré bras de fer entre l’UDC et les
chrétiens-sociaux du Haut.Fâché de constater
que le Conseil d’Etat présentait une liste de
membres potentiels vierge de tout candidat
UDC,Franz Ruppen et Jean-Luc Addor sont
montés au créneau pour dénoncer la «sur-re-
présentation» offerte aux jaunes. Ils ont ainsi
lancé dans la course Lukas Jaeger en visant di-
rectement le siège promis au jaune Hans-Pe-
ter Constantin! Finalement,ce dernier l’a em-
porté avec 72 suffrages contre 57 au candidat
de l’UDC.C’est donc lui qui pourra siéger aux
côtés d’André Fagioli (président - PDC),Jean-
Michel Besson (PDC),Christian Broccard
(PS),Fabienne Comby (PRD),Jean-Bernard
Defago (PDC),Jean-Michel Vuadens (PDC),
Gerhard Schmid (PDC du Haut) et Armin
Zumtaugwald (CSPO) qui ont,eux,tous ob-
tenu leur nomination dans un fauteuil, leur
siège n’ayant pas été contesté... PG

MARCHÉS PUBLICS

Insistance payante!
Pascal Nicolo (PS - alliance de gauche) a eu rai-
son d’insister avec son postulat visant à créer
des places d’apprentissage,notamment par le
biais de faveurs accordées aux entreprises for-
matrices lors des adjudications.Rejeté par le
Conseil d’Etat qui avait émis de forts doutes sur
«la compatibilité de ce critère avec les règles
applicables en matière de marchés publics»,
son texte a également été refusé dans un pre-
mier temps par le Parlement,de peu il est vrai
(53 voix contre; 51 pour et 2 abstentions).Le
hic,c’est qu’au moment de ce vote, les dépu-
tés-scrutateurs avaient délaissé leurs postes,
occupés qu’ils étaient à effectuer le décompte
des voix du vote sur la nomination de la Com-
mission de recours en matière agricole.Pascal
Nicolo a donc demandé et obtenu un deuxième
vote.Bien lui en a pris puisque la majorité a
alors basculé.Et son postulat a finalement
passé la rampe du Parlement par 61 oui contre
57 non et 1 abstention.Il a ainsi été transmis au
Conseil d’Etat pour traitement. PG

PLACES D’APPRENTISSAGE

Le gouvernement
encore désavoué
Faire de la formation d’apprentis «une priorité
au moins égale aux critères de qualité et de
prix lors des adjudications»: telle était égale-
ment la suggestion du député Enrique Cabal-
lero (Groupe radical-libéral) pour contribuer à
l’augmentation des places d’apprentissage.
Là encore, le gouvernement qui avait rejeté ce
postulat a été désavoué par le Parlement qui
accepté la proposition Caballero par 63 oui
contre 44 non et 7 abstentions. PG

PROTECTION DE LA NATURE

A Berne d’assumer!
«Oui c’est à la Confédération de corriger ses
propres fautes!» Jean-Jacques Rey-Bellet a
profité de l’heure des questions pour rassurer
la députée Graziella Walker Salzman (jaune
du Haut) qui s’était émue de voir que Berne
s’apprêtait à couper dru dans les subventions
affectées à la protection de la nature, en rai-
son d’un budget mal ficelé. «Nous avons ap-
pris presque par hasard en octobre dernier
que la Confédération ne serait pas en mesure
de nous verser 800 000 francs sur le 1,2 mil-
lion promis en début d’exercice. C’est d’au-
tant moins admissible que nous avons passé
des contrats avec des agriculteurs à hauteur
du demi-million de francs sur la base des ga-
ranties fournies par Berne.» Jean-Jacques
Rey-Bellet a donc promis hier de faire pres-
sion sur la Confédération pour qu’elle honore
ses promesses. PG

SESSION DE DÉCEMBRE
Prévue en même temps que la session
fédérale, elle sera copieuse avec normale-
ment la loi sur le tourisme (entrée en ma-
tière), le projet de rachat des cliniques de
Loèche-les-Bains et le budget 2008.

«Le maintien de dates
fixes pour pouvoir
ou non utiliser les canons
à neige est essentiel» 
VIRGINIE CRETTENAND
DÉPUTÉE SOCIALISTE

DEUX LOIS FACILEMENT ACCEPTÉES
Les modifications de la lloi fiscale en faveur des PME ainsi que celle
concernant les droits politiques liés aux communales 2008 ont passé
la rampe du Parlement à une très large majorité.

DÉBAT DEMANDÉ POUR LES CANONS À NEIGE
L’interpellation urgente de la socialiste Virginie Crettenand au sujet
du canonnage des pistes en octobre a débouché sur la demande
d’ouverture d’un débat en plénum. Du jamais vu depuis le loup...

DE GERLINDE BASS À HÉRÉMENCE
Hier, le Grand Conseil a rejeté les deux recours concernant les
élections fédérales dont celui des Gerlinde Bass avant de prendre
des mesures dans la modification de la loi sur les droits politiques
pour éviter «le ridicule politique».

LES JAUNES L’EMPORTENT FACE À L’UDC
La nomination de la commission cantonale de recours en
matière agricole a obligé les députés de voter entre deux
candidats, l’un jaune et l’autre UDC. Ce dernier n’a
finalement pas passé la rampe.

Après le loup,
les canons à neige
INTERPELLATION � Le Parlement n’avait plus vécu cela depuis l’affaire
du loup. Une interpellation urgente liée au canonnage des pistes a débouché
sur la demande d’ouverture d’un débat parlementaire finalement avorté.
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LANGUES ET ENSEIGNEMENT

Une école anglaise
en Valais?
Le Valais pourrait proposer à terme une
école en langue anglaise comme offre aux
collaborateurs ou spécialistes internatio-
naux intéressés par un poste de travail
dans notre canton. Hier, en tout cas,
contre l’avis des socialistes, le Grand
Conseil a accepté par 83 oui, contre 27
non et 5 abstentions une étude de faisabi-
lité de cette école. «Toutefois, l’offre de
formation en langue anglaise ne doit pas
être introduite aux dépens du programme
bilingue français-allemand», a affirmé
René Lorétan qui s’est aussi appuyé sur
les déclarations du CEO de Lonza Group
Stefan Borgas. «A moyen terme, nous
n’allons pas pouvoir nous passer d’une
école en langue anglaise en Valais.» VF

RIVIÈRES ET RUISSEAUX

Renaturation
des cours d’eau
Le fonds de 2,3 millions de francs lié aux
forces hydrauliques va être en partie uti-
lisé ou la renaturation des cours d’eau du
canton comme l’ont demandé, dans une
motion, les députés Laura Kronig (PS du
Haut) et Joël Gaillard (PDC du Bas). «Nous
nous réjouissons que cette motion ne soit
pas combattue», s’est même exclamé le
conseiller d’Etat Thomas Burgener. Le
WWF Valais s’est évidemment réjoui de
cette décision. «Le Grand Conseil a donné
un signe positif pour plus de rivières et
ruisseaux revitalisés.» VF

NARCISSE CRETTENAND

Mi-figue mi-raisin
Le député radical, vice-président d’Ecolo-
gie libérale Narcisse Crettenand a vécu
une matinée particulière, tout d’abord sou-
riante avec un gouvernement qui accepte
son postulat en faveur d’une société à
2000 Watts. «Nous proposons d’examiner
lors de l’élaboration du programme de po-
litique énergétique les mesures supplé-
mentaires nécessaires pour orienter la po-
litique énergétique vers la société à 2000
Watts.» Par contre, dans la pratique, la
majorité du Grand Conseil n’a pas suivi le
député radical sur sa volonté d’interdire
les chauffages électriques fixes à résistan-
ces dans les nouvelles constructions et de
redimensionner des pompes de circulation
pour le chauffage. «A mes yeux, ce Parle-
ment n’est pas très cohérent. Pour ne plus
arriver avec des propositions très ciblées,
je lance l’idée d’organiser un grand Gre-
nelle sur l’énergie avec tous les partenai-
res concernés.»  VF

ALLÉGEMENTS FISCAUX

Tout bon pour les PME!
Le Valais est devenu hier le premier canton
romand à se permettre d’alléger la pres-
sion fiscale qui pèse sur ses petites et
moyennes entreprises (PME). Le Parle-
ment a en effet accepté – par 82 oui, 13
non et 2 abstentions – un train de mesures
qui va non seulement contribuer à soula-
ger la masse d’impôts des patrons de PME
mais aussi à sensiblement diminuer les
tracasseries administratives. Cette révi-
sion des conditions fiscales – qui prive le
canton, dès cet exercice 2007, de 8,7 mil-
lions de francs d’entrées fiscales et les
communes d’un montant similaire – a été
combattue par la gauche. Laquelle a dé-
noncé «des cadeaux fiscaux» accordés
aux actionnaires et une inégalité de traite-
ment avec les ouvriers. En vain! Le Parle-
ment a en effet été suffisamment
convaincu par la nécessité de ces allége-
ments fiscaux qu’il a même décidé de les
accepter en une seule lecture (par 107 oui
contre 5 non). PG

PARLEMENTAIREZI G
AG

PASCAL GUEX

Les électeurs valaisans n’auront pas besoin de retour-
ner aux urnes pour désigner leurs représentants aux
Chambres fédérales! Le Grand Conseil a en effet rejeté
hier – très largement – deux recours déposés l’un par
Gerlinde Bass contre l’élection au Conseil des Etats et
l’autre par les «Freie Wähler» ainsi que par l’UDC de
Susten-Leuk-Leukergund «contre la régularité des élec-
tions au Conseil national et au Conseil des Etats du 21
octobre 2007».

Un troc de trop! 112 députés (sur 117 vo-
tants) ont donc décidé de classer sans suite
le recours déposé par Gerlinde Bass. Ils
ont ainsi choisi de suivre l’avis émis par
le bureau, le Grand Conseil faisant of-
fice d’autorité de recours pour ce type
d’élections. Le président du Législatif
cantonal Georges Mariétan et le chef
du service parlementaire Claude Bu-
mann avaient en effet recommandé
qu’aucune suite ne soit donnée à ce
recours. La raison? La candidate au
Conseil des Etats – qui rêvait d’af-
fronter René Imoberdorf au second
tour malgré la claque monumen-

tale reçue au premier tour – n’a pas rempli toutes les
conditions nécessaires à la validation de son recours.
Mme Bass a en effet voulu déposer un bijou en lieu et
place des 500 francs exigés par la loi. Pour les instances
du Grand Conseil, la Chancellerie d’Etat a donc «refusé
à juste titre d’accepter un bijou en lieu et place du mon-
tant en espèces». La loi précisant bien que «les dettes
d’argent doivent être réglées avec les moyens de paie-
ment légaux de l’unité monétaire due».

Deux jours de trop. C’est également une erreur de
procédure qui a causé le rejet du recours déposé

par les «Freie Wähler» et l’UDC de Susten-
Leuk-Leukergrund. Dans le cas présent, les

résultats ont été publiés dans le «Bulletin
officiel» du 26 octobre. Par conséquent, le
délai de recours a expiré le 29 octobre. Or
les recourants ne se sont acquittés du
montant dû de 500 francs que le 31 oc-

tobre 2007, «à savoir au deuxième jour
suivant l’expiration du délai de re-

cours, donc en retard».
A l’heure du vote, cette position a
été soutenue par la grande majo-
rité du Parlement (97 oui, 5 non et
13 abstentions).

RECOURS CONTRE LES ÉLECTIONS CLASSÉS SANS SUITE!

L’inutile bijou de Gerlinde Bass
Mea culpa...
«C’est une erreur d’impression,
pas d’imprimerie. Qui a échappé
à nos services et croyez bien
que nous le regrettons.» Vingt
jours après les élections fédéra-
les, Jean-René Fournier a fait son
mea culpa dans «l’affaire» des
bulletins sans entête riches de
huit lignes alors que les élec-
teurs valaisans ne pouvaient
élire que sept conseillers natio-
naux. Le chef du Département
des institutions a rappelé que
cette erreur n’était de toute fa-
çon pas de nature à invalider les
listes en question, avant d’évo-
quer le problème des affiches
sauvages. «Nous avions commu-
niqué aux partis ce qui était per-
mis, avant de rappeler à l’ordre
ceux qui ne respectaient pas les
règles.» Aujourd’hui, le canton
s’attache à arracher les affiches
restantes.

Pubs visées!
S-Dent se trouve à nouveau dans
le collimateur du canton. Le Par-
lement a en effet accepté – par
79 oui, contre 8 non et 2 absten-
tions – un postulat du député
Daniel Porcellana (PDC du Cen-
tre) invitant le Département de
la santé à ouvrir une enquête sur
les pratiques publicitaires de
cette société exploitant des éta-
blissements médico-dentaires.
Ce texte – combattu unique-
ment par l’UDC – demande au
canton «de prendre toutes les
dispositons... pour mettre fin à
un comportement professionnel
incorrect, à une concurrence dé-
loyale ainsi qu’à cette pratique
publicitaire». Le postulant repro-
che à S-Dent l’octroi de bons de
réduction, des pubs dans les
journaux et expositions ainsi que
son sponsoring sportif. PG

8% de
l’électorat
En première lecture, le Grand
Conseil a également décidé de
revoir le mode d’élection au
Conseil des Etats après l’épi-
sode «Gerlinde Bass» au 2e tour
d’octobre. Si la deuxième lecture
devant le Parlement en décem-
bre le confirme, il faudra à l’ave-
nir non plus 50, mais 100 signa-
tures de soutien pour se présen-
ter. Quant au deuxième tour du
scrutin, seuls les candidats
ayant obtenu au moins 8% des
suffrages peuvent y participer.
Les listes dont l’un des candi-
dats est autorisé à participer au
second tour pourront aussi pré-
senter un ou plusieurs nouveaux
candidats ou en remplacer un ou
plusieurs. Décision finale en dé-
cembre. VF

PASCAL GUEX

Les petits Chablaisiens qui voudront soigner leurs ca-
ries en cabinets vaudois ne pourront espérer bénéficier
d’aucune subvention valaisanne! Le Grand Conseil a
en effet classé hier au stade du développement une
motion du député Alphonse-Marie Veuthey (PDC du
Bas) réclamant «l’octroi d’aides pour les traitements
dentaires également effectués hors canton».

Système discriminatoire? Le président de Vionnaz a
dénoncé le système actuel qui limite les aides finan-
cières aux traitements effectués dans des cabinets
dentaires valaisans. Une mesure jugée «discrimina-
toire» et qui pose un certain nombre de problèmes.
«De nombreuses familles, notamment vaudoises,
prennent domicile en Valais surtout dans le Chablais.
Pour des raisons liées aux subventions, elles risquent
de mettre un terme à des traitements en cours...» Le
motionnaire a aussi insisté sur les importantes col-
laborations qui existent dans le Cha-
blais entre Vaud et Valais pour justi-
fier un échange de bons procédés.
En vain!

Son argumentaire a été mis à mal
par un autre  démocrate-chrétien,
du Centre celui-là. Claude Pernet

s’est en effet opposé avec force à une proposition qui
«ne va pas contribuer à faire baisser les coûts de la
santé». Pour l’élu du Centre, l’offre des cabinets valai-
sans installés entre le lac et Saint-Maurice est large-
ment suffisante pour couvrir les besoins de la popula-
tion chablaisienne. 

Claude Pernet a également insisté sur
la différence des tarifs pratiqués des

deux côtés du Rhône. Et  l’interve-
nant d’évoquer une opération

facturée 8000 francs par un
dentiste valaisan et qui coûte-
rait près de 12 000 francs dans

un cabinet vaudois. Pour
Claude Pernet, la proposition

de son voisin de banc est «donc
dénuée d’intérêt médical et sans

attrait financier». Bien au
contraire.

Des arguments qui ont eu l’heur
de convaincre une majorité de

députés, 72 d’entre eux s’étant
en effet opposés à cette mo-

tion, contre 32 oui et 9
abstentions.

VINCENT FRAGNIÈRE

Les élections communales de 2008 auront lieu le
deuxième week-end d’octobre afin d’introduire le vote
par correspondance. En première lecture, le Grand
Conseil en a décidé ainsi par 99 oui contre 16 non et 10
abstentions.

Les oppositions, principalement socialistes et
UDC, n’ont pas concerné cette modifica-
tion administrative, mais sont liées au
mode de scrutin prévu par ce projet de
loi, soit un système proportionnel
obligatoire pour toutes les communes
de plus de 1500 habitants. L’UDC, le PS
bas et haut-valaisan ainsi que les radi-
caux du Haut-Valais auraient aimé que
cette limite soit abaissée à 700 habitants
«par souci d’une meilleure représentati-
vité du pluralisme politique et non pas
renforcer le système majoritaire
comme le prévoit ce projet de loi»
ont expliqué successivement les
députés Jean-Luc Addor (UDC),
Virginie Crettenand (PS/AdG)
et Doris Schmidhalter (SPO).
Au vote, leur proposition a

été refusée par le Parlement par 74 oui contre 47 non
qui, majoritairement, s’est donc rallié à l’argumenta-
tion de Félix Zurbbriggen, chef de la commission, et
Jean-René Fournier. «En rendant obligatoire le système
proportionnel pour les administrations de plus de 1500
habitants, nous ne sommes pas en train de jouer le jeu
du scrutin majoritaire. Je vous rappelle que nous faisons

partie des exceptions en Suisse. Dans la plupart des
cantons, c’est le régime majoritaire qui régit les élec-

tions communales.»

Pas d’exception pour Hérémence. L’UDC a en-
core tenté de «sauver» la démarche lancée par
Grégory Logean pour introduire le système pro-
portionnel à Hérémence sans passer par le vote
à l’urne, mais en convainquant le cinquième des

citoyens comme le prévoit la loi actuelle.
Jean-Luc Addor s’est heurté au Parlement

qui a refusé sa proposition «transi-
toire» pour Hérémence par 100

contre 15. Ce sera donc à l’ensem-
ble des citoyens d’Hérémence de
décider si oui ou non ils dési-
rent du scrutin proportionnel.
A l’urne...

AIDES FINANCIÈRES POUR SOINS DENTAIRES

Pas de subventions hors canton!

MODIFICATION DE LA LOI SUR LES DROITS POLITIQUES (PREMIÈRE LECTURE)

Oui,malgré l’UDC et le PS...

Faut-il oui ou non réglementer le début et la fin du canonnage des pistes? Malgré l’ouverture d’un débat, le Grand Conseil n’as pas réussi à régler la question
hier… MAMIN



VINCENT FRAGNIÈRE

Les sociétés de remontées méca-
niques ont-elles le droit de canon-
ner avant le début novembre?
Cette question, après avoir subi
un traitement médiatique impor-
tant la semaine dernière, a resurgi
hier dans les travées du Grand
Conseil sous la forme d’une inter-
pellation urgente de la socialiste
Virginie Crettenand, la seule de la
session de novembre. «La fiche
D.1/10 qui gère cette problémati-
que dit très clairement au point 3b
que l’autorisation de ces installa-
tions d’enneigement technique va
du début novembre à fin mars sauf
autorisation exceptionnelle. Or, les
médias nous l’ont appris, plusieurs
sociétés de remontées mécaniques
ont canonné avant le 1er novem-
bre. Quel est donc l’aspect contrai-
gnant de cette fiche D.1/10 et quel-
les sont les sanctions possibles?»,
s’est demandé Virginie Crette-
nand.

A la CCC d’agir
Dans sa réponse, le conseiller

d’Etat Jean-Michel Cina a simple-
ment rejeté la patate chaude dans
le camp de la Commission canto-
nale des constructions, responsa-
ble justement de la police des
constructions. «Ces critères de dé-
lai font partie de la fiche D.1/10,
mais surtout de l’autorisation de
construire délivrée par les services
concernés. S’ils ne devaient pas être
respectés, ce serait donc à la CCC
d’intervenir.» Mais le Parlement ne
s’est pas contenté des précisions

du chef de l’Economie. Le député
d.c. haut-valaisan Jakob Walter a
demandé «pour éviter de retrouver
la même problématique dans un
an», l’ouverture d’un débat sur le
sujet, une procédure plus jamais
utilisée par le Grand Conseil de-
puis le fameuse problématique

autour de la légalité du tir du loup
du Chablais.

Seul Gabriel Luisier
Grâce aux jaunes, aux noirs,

mais aussi aux socialistes, le
Grand Conseil a finalement per-
mis ce débat par 62 oui, contre 50
non et 2 absentions. Parmi les élus
qui n’en voulaient pas figurent
tous les députés d.c. du Valais ro-
mand, sauf un… Gabriel Luisier
qui sera finalement le seul à s’ex-
primer sur le sujet mis à part Virgi-
nie Crettenand, à l’origine de l’in-
terpellation. 

L’unique argumentaire du dé-
puté bagnard défend la disparition
pure et simple, au niveau du

contenu de la fiche D.1/10, de toute
notion de calendrier quant à l’utili-
sation des canons à neige, repre-
nant par là l’argumentation des res-
ponsables de remontées mécani-
ques. «C’est ni une loi ni une fiche,
mais bien la nature et ses tempéra-
tures qui doivent permettre ou non

l’utilisation d’un canon à neige.»
Mais Gabriel Luisier n’a pas exigé de
vote formel sur le sujet et aucun au-
tre député n’a demandé la parole.
Le débat a donc tourné court se clô-
turant avec une dernière affirma-
tion de Virginie Crettenand. «Si je ne
suis pas vraiment satisfaite avec la
réponse du conseiller d’Etat, je réaf-
firme une nouvelle fois que mainte-
nir un cadre temporel pour l’exploi-
tation de ces canons me paraît un
garde-fou obligatoire…» Il est
12 h 15. Le débat demandé n’a fina-
lement pas eu lieu, faute de déba-
taires alors que les enjeux liés au tir
du loup avaient envahi les travées
du Parlement pendant plus de qua-
rante-cinq minutes…

GABRIEL LUISIER
HORS SUJET...
Mardi matin, au début de la ses-
sion, le député d.c. de Bagnes Ga-
briel Luisier s’est vu refuser, par le
bureau du Grand Conseil, son inter-
pellation urgente concernant la fa-
meuse fiche D.1/3 liée à l’aména-
gement du territoire. Mais le dé-
puté a tout de même réussi à s’ex-
primer sur le sujet et à fâcher une
partie des parlementaires par ses
méthodes. En effet, pour pouvoir
donner son avis conformément au
règlement du Grand Conseil, Ga-
briel Luisier a affirmé dans un pre-
mier temps s’opposer au postulat
du radical Christophe Claivaz
concernant justement cette fa-
meuse fiche D.1/3 et qui remettait
en cause sa légalité. Mais, après
avoir pu attaquer le conseiller
d’Etat Jean-Michel CIna quant à
l’application de cette fiche, mais
aussi au sujet du moratoire, Gabriel
Luisier a terminé son discours en
affirmant ne plus s’opposer à un
postulat «qui arrive de toute façon
trop tard».

Dans la salle du Grand Conseil,
l’éclat de rire s’est vite transformé
en énervement. Le chef du groupe
radical René Constantin s’est ap-
proché du président Georges Ma-
riétan pour lui reprocher de ne pas
avoir fait son travail en laissant par-
ler Gabriel Luisier. La socialiste Vir-
ginie Crettenand l’a relevé en plé-
num et la démarche a été critiquée
jusque dans les rangs du PDC. VF
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RECOURS AGRICOLES

L’UDC attaque
les jaunes et perd...
Qui l’eût cru? La nomination de la Commission
cantonale de recours en matière agricole et de
remaniements parcellaires a déchaîné les pas-
sions hier au Parlement! Politisé,ce point de
l’ordre du jour a priori anodin a en effet donné
lieu à un sacré bras de fer entre l’UDC et les
chrétiens-sociaux du Haut.Fâché de constater
que le Conseil d’Etat présentait une liste de
membres potentiels vierge de tout candidat
UDC,Franz Ruppen et Jean-Luc Addor sont
montés au créneau pour dénoncer la «sur-re-
présentation» offerte aux jaunes. Ils ont ainsi
lancé dans la course Lukas Jaeger en visant di-
rectement le siège promis au jaune Hans-Pe-
ter Constantin! Finalement,ce dernier l’a em-
porté avec 72 suffrages contre 57 au candidat
de l’UDC.C’est donc lui qui pourra siéger aux
côtés d’André Fagioli (président - PDC),Jean-
Michel Besson (PDC),Christian Broccard
(PS),Fabienne Comby (PRD),Jean-Bernard
Defago (PDC),Jean-Michel Vuadens (PDC),
Gerhard Schmid (PDC du Haut) et Armin
Zumtaugwald (CSPO) qui ont,eux,tous ob-
tenu leur nomination dans un fauteuil, leur
siège n’ayant pas été contesté... PG

MARCHÉS PUBLICS

Insistance payante!
Pascal Nicolo (PS - alliance de gauche) a eu rai-
son d’insister avec son postulat visant à créer
des places d’apprentissage,notamment par le
biais de faveurs accordées aux entreprises for-
matrices lors des adjudications.Rejeté par le
Conseil d’Etat qui avait émis de forts doutes sur
«la compatibilité de ce critère avec les règles
applicables en matière de marchés publics»,
son texte a également été refusé dans un pre-
mier temps par le Parlement,de peu il est vrai
(53 voix contre; 51 pour et 2 abstentions).Le
hic,c’est qu’au moment de ce vote, les dépu-
tés-scrutateurs avaient délaissé leurs postes,
occupés qu’ils étaient à effectuer le décompte
des voix du vote sur la nomination de la Com-
mission de recours en matière agricole.Pascal
Nicolo a donc demandé et obtenu un deuxième
vote.Bien lui en a pris puisque la majorité a
alors basculé.Et son postulat a finalement
passé la rampe du Parlement par 61 oui contre
57 non et 1 abstention.Il a ainsi été transmis au
Conseil d’Etat pour traitement. PG

PLACES D’APPRENTISSAGE

Le gouvernement
encore désavoué
Faire de la formation d’apprentis «une priorité
au moins égale aux critères de qualité et de
prix lors des adjudications»: telle était égale-
ment la suggestion du député Enrique Cabal-
lero (Groupe radical-libéral) pour contribuer à
l’augmentation des places d’apprentissage.
Là encore, le gouvernement qui avait rejeté ce
postulat a été désavoué par le Parlement qui
accepté la proposition Caballero par 63 oui
contre 44 non et 7 abstentions. PG

PROTECTION DE LA NATURE

A Berne d’assumer!
«Oui c’est à la Confédération de corriger ses
propres fautes!» Jean-Jacques Rey-Bellet a
profité de l’heure des questions pour rassurer
la députée Graziella Walker Salzman (jaune
du Haut) qui s’était émue de voir que Berne
s’apprêtait à couper dru dans les subventions
affectées à la protection de la nature, en rai-
son d’un budget mal ficelé. «Nous avons ap-
pris presque par hasard en octobre dernier
que la Confédération ne serait pas en mesure
de nous verser 800 000 francs sur le 1,2 mil-
lion promis en début d’exercice. C’est d’au-
tant moins admissible que nous avons passé
des contrats avec des agriculteurs à hauteur
du demi-million de francs sur la base des ga-
ranties fournies par Berne.» Jean-Jacques
Rey-Bellet a donc promis hier de faire pres-
sion sur la Confédération pour qu’elle honore
ses promesses. PG

SESSION DE DÉCEMBRE
Prévue en même temps que la session
fédérale, elle sera copieuse avec normale-
ment la loi sur le tourisme (entrée en ma-
tière), le projet de rachat des cliniques de
Loèche-les-Bains et le budget 2008.

«Le maintien de dates
fixes pour pouvoir
ou non utiliser les canons
à neige est essentiel» 
VIRGINIE CRETTENAND
DÉPUTÉE SOCIALISTE

DEUX LOIS FACILEMENT ACCEPTÉES
Les modifications de la lloi fiscale en faveur des PME ainsi que celle
concernant les droits politiques liés aux communales 2008 ont passé
la rampe du Parlement à une très large majorité.

DÉBAT DEMANDÉ POUR LES CANONS À NEIGE
L’interpellation urgente de la socialiste Virginie Crettenand au sujet
du canonnage des pistes en octobre a débouché sur la demande
d’ouverture d’un débat en plénum. Du jamais vu depuis le loup...

DE GERLINDE BASS À HÉRÉMENCE
Hier, le Grand Conseil a rejeté les deux recours concernant les
élections fédérales dont celui des Gerlinde Bass avant de prendre
des mesures dans la modification de la loi sur les droits politiques
pour éviter «le ridicule politique».

LES JAUNES L’EMPORTENT FACE À L’UDC
La nomination de la commission cantonale de recours en
matière agricole a obligé les députés de voter entre deux
candidats, l’un jaune et l’autre UDC. Ce dernier n’a
finalement pas passé la rampe.

Après le loup,
les canons à neige
INTERPELLATION � Le Parlement n’avait plus vécu cela depuis l’affaire
du loup. Une interpellation urgente liée au canonnage des pistes a débouché
sur la demande d’ouverture d’un débat parlementaire finalement avorté.

PARLEMENTAIREZI G
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LANGUES ET ENSEIGNEMENT

Une école anglaise
en Valais?
Le Valais pourrait proposer à terme une
école en langue anglaise comme offre aux
collaborateurs ou spécialistes internatio-
naux intéressés par un poste de travail
dans notre canton. Hier, en tout cas,
contre l’avis des socialistes, le Grand
Conseil a accepté par 83 oui, contre 27
non et 5 abstentions une étude de faisabi-
lité de cette école. «Toutefois, l’offre de
formation en langue anglaise ne doit pas
être introduite aux dépens du programme
bilingue français-allemand», a affirmé
René Lorétan qui s’est aussi appuyé sur
les déclarations du CEO de Lonza Group
Stefan Borgas. «A moyen terme, nous
n’allons pas pouvoir nous passer d’une
école en langue anglaise en Valais.» VF

RIVIÈRES ET RUISSEAUX

Renaturation
des cours d’eau
Le fonds de 2,3 millions de francs lié aux
forces hydrauliques va être en partie uti-
lisé ou la renaturation des cours d’eau du
canton comme l’ont demandé, dans une
motion, les députés Laura Kronig (PS du
Haut) et Joël Gaillard (PDC du Bas). «Nous
nous réjouissons que cette motion ne soit
pas combattue», s’est même exclamé le
conseiller d’Etat Thomas Burgener. Le
WWF Valais s’est évidemment réjoui de
cette décision. «Le Grand Conseil a donné
un signe positif pour plus de rivières et
ruisseaux revitalisés.» VF

NARCISSE CRETTENAND

Mi-figue mi-raisin
Le député radical, vice-président d’Ecolo-
gie libérale Narcisse Crettenand a vécu
une matinée particulière, tout d’abord sou-
riante avec un gouvernement qui accepte
son postulat en faveur d’une société à
2000 Watts. «Nous proposons d’examiner
lors de l’élaboration du programme de po-
litique énergétique les mesures supplé-
mentaires nécessaires pour orienter la po-
litique énergétique vers la société à 2000
Watts.» Par contre, dans la pratique, la
majorité du Grand Conseil n’a pas suivi le
député radical sur sa volonté d’interdire
les chauffages électriques fixes à résistan-
ces dans les nouvelles constructions et de
redimensionner des pompes de circulation
pour le chauffage. «A mes yeux, ce Parle-
ment n’est pas très cohérent. Pour ne plus
arriver avec des propositions très ciblées,
je lance l’idée d’organiser un grand Gre-
nelle sur l’énergie avec tous les partenai-
res concernés.»  VF

ALLÉGEMENTS FISCAUX

Tout bon pour les PME!
Le Valais est devenu hier le premier canton
romand à se permettre d’alléger la pres-
sion fiscale qui pèse sur ses petites et
moyennes entreprises (PME). Le Parle-
ment a en effet accepté – par 82 oui, 13
non et 2 abstentions – un train de mesures
qui va non seulement contribuer à soula-
ger la masse d’impôts des patrons de PME
mais aussi à sensiblement diminuer les
tracasseries administratives. Cette révi-
sion des conditions fiscales – qui prive le
canton, dès cet exercice 2007, de 8,7 mil-
lions de francs d’entrées fiscales et les
communes d’un montant similaire – a été
combattue par la gauche. Laquelle a dé-
noncé «des cadeaux fiscaux» accordés
aux actionnaires et une inégalité de traite-
ment avec les ouvriers. En vain! Le Parle-
ment a en effet été suffisamment
convaincu par la nécessité de ces allége-
ments fiscaux qu’il a même décidé de les
accepter en une seule lecture (par 107 oui
contre 5 non). PG
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Les électeurs valaisans n’auront pas besoin de retour-
ner aux urnes pour désigner leurs représentants aux
Chambres fédérales! Le Grand Conseil a en effet rejeté
hier – très largement – deux recours déposés l’un par
Gerlinde Bass contre l’élection au Conseil des Etats et
l’autre par les «Freie Wähler» ainsi que par l’UDC de
Susten-Leuk-Leukergund «contre la régularité des élec-
tions au Conseil national et au Conseil des Etats du 21
octobre 2007».

Un troc de trop! 112 députés (sur 117 vo-
tants) ont donc décidé de classer sans suite
le recours déposé par Gerlinde Bass. Ils
ont ainsi choisi de suivre l’avis émis par
le bureau, le Grand Conseil faisant of-
fice d’autorité de recours pour ce type
d’élections. Le président du Législatif
cantonal Georges Mariétan et le chef
du service parlementaire Claude Bu-
mann avaient en effet recommandé
qu’aucune suite ne soit donnée à ce
recours. La raison? La candidate au
Conseil des Etats – qui rêvait d’af-
fronter René Imoberdorf au second
tour malgré la claque monumen-

tale reçue au premier tour – n’a pas rempli toutes les
conditions nécessaires à la validation de son recours.
Mme Bass a en effet voulu déposer un bijou en lieu et
place des 500 francs exigés par la loi. Pour les instances
du Grand Conseil, la Chancellerie d’Etat a donc «refusé
à juste titre d’accepter un bijou en lieu et place du mon-
tant en espèces». La loi précisant bien que «les dettes
d’argent doivent être réglées avec les moyens de paie-
ment légaux de l’unité monétaire due».

Deux jours de trop. C’est également une erreur de
procédure qui a causé le rejet du recours déposé

par les «Freie Wähler» et l’UDC de Susten-
Leuk-Leukergrund. Dans le cas présent, les

résultats ont été publiés dans le «Bulletin
officiel» du 26 octobre. Par conséquent, le
délai de recours a expiré le 29 octobre. Or
les recourants ne se sont acquittés du
montant dû de 500 francs que le 31 oc-

tobre 2007, «à savoir au deuxième jour
suivant l’expiration du délai de re-

cours, donc en retard».
A l’heure du vote, cette position a
été soutenue par la grande majo-
rité du Parlement (97 oui, 5 non et
13 abstentions).

RECOURS CONTRE LES ÉLECTIONS CLASSÉS SANS SUITE!

L’inutile bijou de Gerlinde Bass
Mea culpa...
«C’est une erreur d’impression,
pas d’imprimerie. Qui a échappé
à nos services et croyez bien
que nous le regrettons.» Vingt
jours après les élections fédéra-
les, Jean-René Fournier a fait son
mea culpa dans «l’affaire» des
bulletins sans entête riches de
huit lignes alors que les élec-
teurs valaisans ne pouvaient
élire que sept conseillers natio-
naux. Le chef du Département
des institutions a rappelé que
cette erreur n’était de toute fa-
çon pas de nature à invalider les
listes en question, avant d’évo-
quer le problème des affiches
sauvages. «Nous avions commu-
niqué aux partis ce qui était per-
mis, avant de rappeler à l’ordre
ceux qui ne respectaient pas les
règles.» Aujourd’hui, le canton
s’attache à arracher les affiches
restantes.

Pubs visées!
S-Dent se trouve à nouveau dans
le collimateur du canton. Le Par-
lement a en effet accepté – par
79 oui, contre 8 non et 2 absten-
tions – un postulat du député
Daniel Porcellana (PDC du Cen-
tre) invitant le Département de
la santé à ouvrir une enquête sur
les pratiques publicitaires de
cette société exploitant des éta-
blissements médico-dentaires.
Ce texte – combattu unique-
ment par l’UDC – demande au
canton «de prendre toutes les
dispositons... pour mettre fin à
un comportement professionnel
incorrect, à une concurrence dé-
loyale ainsi qu’à cette pratique
publicitaire». Le postulant repro-
che à S-Dent l’octroi de bons de
réduction, des pubs dans les
journaux et expositions ainsi que
son sponsoring sportif. PG

8% de
l’électorat
En première lecture, le Grand
Conseil a également décidé de
revoir le mode d’élection au
Conseil des Etats après l’épi-
sode «Gerlinde Bass» au 2e tour
d’octobre. Si la deuxième lecture
devant le Parlement en décem-
bre le confirme, il faudra à l’ave-
nir non plus 50, mais 100 signa-
tures de soutien pour se présen-
ter. Quant au deuxième tour du
scrutin, seuls les candidats
ayant obtenu au moins 8% des
suffrages peuvent y participer.
Les listes dont l’un des candi-
dats est autorisé à participer au
second tour pourront aussi pré-
senter un ou plusieurs nouveaux
candidats ou en remplacer un ou
plusieurs. Décision finale en dé-
cembre. VF

PASCAL GUEX

Les petits Chablaisiens qui voudront soigner leurs ca-
ries en cabinets vaudois ne pourront espérer bénéficier
d’aucune subvention valaisanne! Le Grand Conseil a
en effet classé hier au stade du développement une
motion du député Alphonse-Marie Veuthey (PDC du
Bas) réclamant «l’octroi d’aides pour les traitements
dentaires également effectués hors canton».

Système discriminatoire? Le président de Vionnaz a
dénoncé le système actuel qui limite les aides finan-
cières aux traitements effectués dans des cabinets
dentaires valaisans. Une mesure jugée «discrimina-
toire» et qui pose un certain nombre de problèmes.
«De nombreuses familles, notamment vaudoises,
prennent domicile en Valais surtout dans le Chablais.
Pour des raisons liées aux subventions, elles risquent
de mettre un terme à des traitements en cours...» Le
motionnaire a aussi insisté sur les importantes col-
laborations qui existent dans le Cha-
blais entre Vaud et Valais pour justi-
fier un échange de bons procédés.
En vain!

Son argumentaire a été mis à mal
par un autre  démocrate-chrétien,
du Centre celui-là. Claude Pernet

s’est en effet opposé avec force à une proposition qui
«ne va pas contribuer à faire baisser les coûts de la
santé». Pour l’élu du Centre, l’offre des cabinets valai-
sans installés entre le lac et Saint-Maurice est large-
ment suffisante pour couvrir les besoins de la popula-
tion chablaisienne. 

Claude Pernet a également insisté sur
la différence des tarifs pratiqués des

deux côtés du Rhône. Et  l’interve-
nant d’évoquer une opération

facturée 8000 francs par un
dentiste valaisan et qui coûte-
rait près de 12 000 francs dans

un cabinet vaudois. Pour
Claude Pernet, la proposition

de son voisin de banc est «donc
dénuée d’intérêt médical et sans

attrait financier». Bien au
contraire.

Des arguments qui ont eu l’heur
de convaincre une majorité de

députés, 72 d’entre eux s’étant
en effet opposés à cette mo-

tion, contre 32 oui et 9
abstentions.

VINCENT FRAGNIÈRE

Les élections communales de 2008 auront lieu le
deuxième week-end d’octobre afin d’introduire le vote
par correspondance. En première lecture, le Grand
Conseil en a décidé ainsi par 99 oui contre 16 non et 10
abstentions.

Les oppositions, principalement socialistes et
UDC, n’ont pas concerné cette modifica-
tion administrative, mais sont liées au
mode de scrutin prévu par ce projet de
loi, soit un système proportionnel
obligatoire pour toutes les communes
de plus de 1500 habitants. L’UDC, le PS
bas et haut-valaisan ainsi que les radi-
caux du Haut-Valais auraient aimé que
cette limite soit abaissée à 700 habitants
«par souci d’une meilleure représentati-
vité du pluralisme politique et non pas
renforcer le système majoritaire
comme le prévoit ce projet de loi»
ont expliqué successivement les
députés Jean-Luc Addor (UDC),
Virginie Crettenand (PS/AdG)
et Doris Schmidhalter (SPO).
Au vote, leur proposition a

été refusée par le Parlement par 74 oui contre 47 non
qui, majoritairement, s’est donc rallié à l’argumenta-
tion de Félix Zurbbriggen, chef de la commission, et
Jean-René Fournier. «En rendant obligatoire le système
proportionnel pour les administrations de plus de 1500
habitants, nous ne sommes pas en train de jouer le jeu
du scrutin majoritaire. Je vous rappelle que nous faisons

partie des exceptions en Suisse. Dans la plupart des
cantons, c’est le régime majoritaire qui régit les élec-

tions communales.»

Pas d’exception pour Hérémence. L’UDC a en-
core tenté de «sauver» la démarche lancée par
Grégory Logean pour introduire le système pro-
portionnel à Hérémence sans passer par le vote
à l’urne, mais en convainquant le cinquième des

citoyens comme le prévoit la loi actuelle.
Jean-Luc Addor s’est heurté au Parlement

qui a refusé sa proposition «transi-
toire» pour Hérémence par 100

contre 15. Ce sera donc à l’ensem-
ble des citoyens d’Hérémence de
décider si oui ou non ils dési-
rent du scrutin proportionnel.
A l’urne...

AIDES FINANCIÈRES POUR SOINS DENTAIRES

Pas de subventions hors canton!

MODIFICATION DE LA LOI SUR LES DROITS POLITIQUES (PREMIÈRE LECTURE)

Oui,malgré l’UDC et le PS...

Faut-il oui ou non réglementer le début et la fin du canonnage des pistes? Malgré l’ouverture d’un débat, le Grand Conseil n’as pas réussi à régler la question
hier… MAMIN



S i t t e n. – Der Grosse Rat
behandelte gestern gegen
30 persönliche Vorstösse.
Entsprechend breit fielen
die Themen des letzten Ta-
ges der November-Session
aus. Sie reicht von der
Schaffung einer englisch-
sprachigen Schule über die
Einführung des Grund-
buchamtes bis hin zur
künstlichen Beschneiung.

Kampfwahl für
Rekurskommission

Bei der Bestellung der
neunköpfigen kantonalen Re-
kurskommission für Landwirt-
schaft und Landumlegung kri-
tisiert Franz Ruppen (SVP)
die parteipolitische Zusam-
mensetzung. Es sind nicht alle
Parteien angemessen vertreten.
Diese Zusammensetzung wi-
derspricht den demokratischen
Prinzipien. Er kündigt die Kan-
didatur von Lukas Jäger aus
Turtmann an. Er verfügt über
solide juristische und gleich-
zeitig auch landwirtschaftliche
Kenntnisse. Die Kandidatur
richtet sich direkt gegen die
von Hanspeter Constantin, da-
mit die regionale Vertretung
gewahrt bleibt. Graziella Salz-
mann Walker (CSPO) er-
wähnt, dass der Staatsrat die
Vorschläge nach Fachkenntnis
gemacht habe und nicht nach
Parteien. Die Kandidatur von
Thomas Brunner als Schrei-
ber wird zurückgezogen. Hin-
gegen hält die CSPO die Kan-
didatur von Hans-Peter Con-
stantin aufrecht. Gewählt wird
Hans-Peter Constantin mit 72
Stimmen, bei einem absoluten
Mehr von 64 Stimmen. Auf
Lukas Jäger entfallen 57
Stimmen. 

Postulat für mehr
Lehrstellen

Ein Postulat für die Schaffung
von mehr Lehrstellen zur wirk-
samen Bekämpfung von Ju-
gendgewalt und asozialem Ver-
halten von Enrique Caballero
(freisinnig-liberal) wird mit 63
zu 44 Stimmen (7 Enthaltun-

gen) gegen den Willen der Re-
gierung angenommen.

Englischsprachige
Schule im Wallis?

René Loretan (CVPO) ent-
wickelt sein Postulat zur Stär-
kung des Wirtschafts-, Bil-
dungs- und Wohnstandortes
Wallis. Er hält fest, dass der
Kanton mittelfristig an einer
englischsprachigen Schule nicht
vorbeikommt. Dieser Ansicht ist
auch Stefan Borgas, der CEO
der Lonza. Eine englischspra-
chige Schule erleichtert die An-
werbung von Spitzenkräften für
die Wirtschaft. Englisch bleibt
immer nur eine Ergänzung zu
den beiden Landessprachen. Die
SP-Linksallianz bekämpft das
Postulat unter Hinweis auf die
Chancengleichheit und die Prio-
rität des Französischunterrichts
im Oberwallis. Der Rat über-

weist das Postulat mit 83 zu 27
Stimmen (5 Enthaltungen) zur
Behandlung an die Regierung.

Langzeitbaustelle
Grundbucheinführung

Graziella Walker Salzmann
(CSP Oberwallis) befasst sich
mit der Langzeitbaustelle
Grundbucheinführung. Staats-
rat Jean-Michel Cina räumt
ein, dass es Probleme gibt bei
der Einführung des Eidgenössi-
schen Grundbuches im Kanton.
Der Staatsrat will diesen Pro-
zess beschleunigen, doch es
fehlt an Personal. Im obersten
Teil des Kantons wurde mit der
Einführung noch kaum begon-
nen. Dafür müssen die Ein-
führungsgemeinden ein berei-
nigtes Kataster aufweisen. Prio-
rität hat dabei wegen seiner
wirtschaftlichen Bedeutung das
Baugebiet. Das Eidgenössische

Grundbuch sollte im Unterwal-
lis im Jahre 2014, im Mittelwal-
lis im Jahre 2018 und im Ober-
wallis im Jahre 2033 lückenlos
eingeführt sein.

Renaturierung der
Fliessgewässer

Die vorberatende Kommission
verlangt, dass die im Gesetz
über die Nutzbarmachung der
Wasserkraft gesprochenen Mit-
tel für die Renaturierung der
Gewässer verwendet werden.
Wie Kommissionssprecherin
Laura Kronig (SP Oberwallis)
ausführt, hat auch Ständerat
Epiney eine entsprechende

Motion zur Beschaffung der
nötigen Mittel eingebracht, die
vom Ständerat angenommen
wurde. Staatsrat Thomas
Burgener nimmt die Motion
an. 
Mit dem Vorstoss auf eidgenös-
sischer Ebene sollen zusätzli-
che Mittel für die Revitalisie-
rung beschafft werden. Die
Motion Epiney stellt einen Ge-
genvorschlag zur Fischerei-In-
itiative dar.

Gefahrenquellen im
Pfynwald

Ignaz Imboden (CSP Ober-
wallis) bezeichnet den Kanal

der Rhonewerke im Pfynwald
als Gefahrenquelle. Staatsrat
Thomas Burgener hält fest,
dass es in der 80-jährigen Ge-
schichte der Kraftwerksanlagen
und damit des Kanals im Pfyn-
wald nur einzelne tragische
Zwischenfälle gegeben hat.
Bleibt die Frage, ob der Kanal
auf seiner ganzen Länge einge-
zäunt werden soll. Abzuklären
ist, ob dieser Aufwand im Ver-
hältnis zum erreichten Resultat
steht, führt Staatsrat Thomas
Burgener aus. Er verschliesst
sich aber einer vernünftigen
Lösung nicht.
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Parlamentarisches Kunterbunt
Im Kantonsparlament waren gestern rund 30 persönliche Vorstösse zu einem breiten Themenkreis traktandiert

Aus dem 
Walliser 

Grossen Rat

Muss die Mundbach-
brücke wirklich weg?
Staatsrat Jean-Jacques Rey
Bellet geht auf eine Frage von
Franz Ruppen (SVP) ein. Er
bestätigt den Abbruch, aber
nicht den ersatzlosen. Die
Brücke muss aus Sicherheits-
gründen weichen. Ein Ersatz
in Form einer Fussgänger- und
Velobrücke im Rahmen der 3.
Rhonekorrektion ist in Ab-
klärung. Zuerst muss aber das
Korrektionsprojekt vorliegen.

Naturschutz als Opfer
des NFA?

Staatsrat Rey-Bellet behan-
delt eine Frage von Graziella
Walker Salzmann, die sich
mit dem Ausfall eines Natur-
schutzbeitrags des Bundes in
der Höhe von 800000 Franken
befasst. Die Beiträge sind im
Bundesbudget nicht enthalten.
Betroffen sind Leistungs-
verträge mit der Landwirt-
schaft. Der Ausfall tangiert al-
lerdings nicht nur das Wallis,
sondern auch andere Kantone.
Diese verlangen, dass der
Bund seinen Verpflichtungen
nachkommt.

Bauarbeiten 
in den Ferienorten

Staatsrat Rey-Bellet beant-
wortet eine Frage von Brigitte
Diserens (freisinnig-liberal)
zur Belästigung der Gäste

durch Baulärm und andere
Emissionen. Bauarbeiten füh-
ren nun einmal zu Lärm, sagt
der Bauchef. Im Hochbau in
den Stationen ist der Kanton
nur zu einem sehr kleinen Teil
beteiligt. Auf den kantonalen
Baustellen werden die jeweili-
gen kommunalen Beschrän-
kungen respektiert. 

Wildes Plakatieren 
zu Wahlzeiten

Staatsrat Jean-René Four-
nier befasst sich mit der Pro-
blematik des wilden Plakatie-
rens nach einer Frage von Be-
at Abgottspon (CVPO). Die
Verwaltung hat Präventions-
massnahmen ergriffen. Sie
hielt alle Parteien an, die Vor-
schriften zu beachten. Einzel-
ne Plakate an besonders ris-
kanten Standorten sind von der
Polizei entfernt worden. Nach
den Wahlen sollen die Kandi-
datinnen und Kandidaten ihre
Plakate entfernen. 

Konzept 
der Einsatzfahrzeuge

Staatsrat Fournier präzisiert
das Einsatzkonzept der Ein-
satzfahrzeuge der Feuerwehr,
das in einer Frage von Felix
Ruppen (CVPO) aufgegriffen
wird. Die Regierung steht in
dieser Beziehung in Kontakt
mit den Gemeinden. Dabei
können die Gemeinden die
nötigen Entscheidungen weit-

gehend selber fällen. Die An-
passungen, die nötig sind, da-
mit die Fahrzeuge den gesetz-
lichen Erfordernissen entspre-
chen, sind von den Lieferanten
vorzunehmen. Der Kanton
springt nur ein, wenn ein Lie-
ferant vom Markt verschwun-
den ist.

Wie wichtig ist 
die Windenergie?

Staatsrat Thomas Burgener
umreisst die Entwicklung bei
der Windenergie auf eine Fra-
ge von Doris Schmidhalter
Näfen (SP Oberwallis) hin.
Der Staatsrat ist über das Pro-
jekt der Gemeinde Oberwald
informiert worden. Die Ge-
meinde will, dass der Sitz und
damit der Nutzen der Gesell-
schaft im Dorf bleibt. Die Ge-
meinde hat bewusst keine Zu-
sammenarbeit mit einem gros-
sen Überlandwerk gesucht.
Die kantonale Elektrizitätsge-
sellschaft soll angehalten wer-
den, solche Projekte zu unter-
stützen. Die Regierung steht
dem Projekt in Oberwald posi-
tiv gegenüber. Nach den Mes-
sungen, also in einem Jahr, ist
mit der Hinterlegung eines
Baugesuches zu rechnen.
Dann wird abzuwägen sein
zwischen den Interessen der
erneuerbaren Energien und de-
nen des Landschaftsschutzes.
Die Windenergie soll in Walli-
ser Händen bleiben. Erst die
Messergebnisse werden zei-
gen, ob das Vorhaben auf der
Grimselpasshöhe wirtschaft-
lich ist. lth

Fragestunde

Tochtertag gestern auch im Walliser Kantonsparlament: 17 Mädchen lernten die kleine Welt des Walliser Kantonsparlamentes kennen, als sie ihre Väter und Mütter zum 
gestrigen Sessionstag begleiteten. Foto wb

Das Ausmass sprachli-
cher Verluderung wird
gerade in der Werbung
augenfällig. Nicht nur im
Deutschen. «Vacances
bookées, ligne à reloker»,
lautet ein Slogan in
«Franglais», der die Pla-
katwände der Kantons-
hauptstadt ziert. Das will
sagen: Sie haben Ferien
gebucht und sollten nun
Ihren Ranzen loswerden.

*
Dabei haben Untersu-
chungen im deutschen
Sprachraum ergeben,
dass nur ein kleiner Teil
der Bevölkerung schnallt,
um was es bei englisch
eingefärbter Werbung
geht. «Engleutsch» kann
also die frohe Konsumbot-
schaft ebenso wenig
transportieren wie «Frang-
lais». Hauptsache, die
Werbeleute finden es ori-
ginell.

*
Gestern war «Girls-Day»,
Pardon – natürlich Toch-
tertag! 17 junge Damen,
die Töchter von Parlamen-
tarierinnen und Parlamen-
tariern, lernten so wäh-
rend eines Tages die Poli-

tik-Welt ihrer Väter und
Mütter kennen.

*
In einer Frage befasst
sich Beat Abgottspon von
der CVPO mit genau dem
Punkt, den wir gestern
ohne Wissen des Vor-
stosses in den Parla-
ments-Splittern am Bei-
spiel von Madame Bovier
dargelegt haben: dem
wilden Plakatieren zu
Wahlzeiten. Tatsächlich
müssen wir die an Later-
nenpfählen, Verkehrs-
schildern und Gebäude-
wänden angekleisterten
«Visagen» während Jah-
ren anschauen. Oft genug
eine blanke Zumutung!

*
Braucht es eine Lex Ger-
linde? Die Frage zog sich
gestern am Rande durch
die Beratungen der Revi-
sion des Gesetzes über
die politischen Rechte.
Beschlossen wurde nun,
dass für den zweiten
Durchgang der Stände-
ratswahlen nur noch zuge-
lassen wird, wer im ersten
Durchgang auf 8 Prozent
der Stimmen gekommen
war.

*
Der Rat hat eine ganze
Reihe von energiepoliti-
schen Vorstössen abge-
lehnt, die aus der liberal-
ökologischen Ecke um
Grossrat Narcisse Cret-
tenand von den Freisin-
nig-Liberalen stammten.
Die Begründung: Viele der
Anträge würden offene
Türen einrennen oder trü-
gen den örtlichen Beson-
derheiten nicht genügend
Rechnung. Bekämpft wur-
den die Anträge vorab von
Vertretern des Elektroge-
werbes.

*

Offenbar wird ein kriti-
scher Bericht zu den
früheren Aktivitäten des
Institutes Kurt Bösch sorg-
fältig unter Verschluss ge-
halten. Es ist wohl nur ei-
ne Frage der Zeit, bis die-
ses Dokument den Weg
an die Öffentlichkeit findet.
Dieses Institut war einst
eines der Vorzeigestücke
der Walliser Radikalen.
Dann folgte ein Nieder-
gang, der sich offenbar
auch in Misswirtschaft nie-
derschlug. lth

Parlaments-Splitter
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Die informelle Pflege
vermehrt fördern

Roland Kuonen (SP Oberwal-
lis) weist auf die Bedeutung der
informellen Pflege hin. Hier
wird oft im Stillen eine sehr
wichtige und grosse Arbeit ge-
leistet. Dieses grosse Engage-
ment wird im Wallis zu wenig
unterstützt. Dies etwa im Gegen-
satz zu anderen Kantonen wie
dem von Freiburg. Das Postulat
wird zur Behandlung überwie-
sen.

Keine Einschränkun-
gen für die 

Beschneiung?
Virginie Crettenand (SP-Links-
allianz) verlangt die Respektie-
rung eines Zeitplans für die
künstliche Beschneiung in Win-
tersportorten. Die geltenden
Vorschriften werden teils miss-
achtet. Stehen einzelne Statio-
nen über dem Gesetz und den
Vorschriften? Unnütze Be-
schneiung ist sinnlos und ener-
giepolitisch unverantwortlich.
Stefan Zurbriggen (CVP Ober-
wallis) verlangt, dass man dann
schneien darf, wenn es die natür-
lichen Bedingungen gestatten.
Staatsrat Jean-Michel Cina
betont, dass es für den Bau eine
Baubewilligung braucht und
zwar der kantonalen Baukom-
mission. Dort werden auch die

Betriebsbedingungen festgelegt. 

Revision des Steuerge-
setzes verabschiedet

Der Grosse Rat verabschiedet
die Teilrevision des Steuerge-
setzes endgültig in einer einzi-
gen Lesung. Es geht darum, die
kleinen und mittleren Unterneh-
men im Bereich der Gewinn-
steuer zu entlasten, Doppelbe-
steuerungen zu vermeiden, In-
vestitionen zu begünstigen und
Nachfolgeregelungen zu er-
leichtern. Dies soll den Unter-
nehmensstandort Wallis stär-
ken. Der Rat stimmt der Vorlage

mit 82 zu 13 Stimmen bei 2
Enthaltungen.

Besetzung von 
Chefbeamtenposten

Konrad Martig (CVPO) be-
fasst sich mit der Besetzung
von Chefbeamtenposten. Das
Oberwallis wird nicht mehr im
Verhältnis zur Bevölkerungs-
zahl berücksichtigt. Vermehrt
zu gewichten ist bei der Beset-
zung die Zweisprachigkeit. 
Das Oberwallis soll gleich be-
handelt werden wie das Mittel-
und Unterwallis. Das Postulat
wird überwiesen.

Partnerbesteuerung 
bei Kraftwerken

Claude-Alain Schmidhalter
(CVP Oberwallis) befasst sich
mit der Besteuerung der Part-
nerwerke. Diese Problematik ist
von der Gemeinde Simplon ins
Rollen gebracht worden: Der
Strom wird von Partnergesell-
schaften zu den Gestehungskos-
ten übernommen. Die Partner-
gesellschaft, die den Strom
übernimmt, verkauft den Strom
für ein Mehrfaches. Die Besteu-
erung fällt dann bei den Sitzen
der Partnergesellschaften an; bei

Standorten der Kraftwerkgesell-
schaften im Berggebiet wird nur
ein kleiner Teil des Gewinns be-
steuert. Zu dieser Thematik ist
eine vertiefte Diskussion nötig.
Das Postulat wird an die Regie-
rung überwiesen.

Zunehmende 
Gebührenbelastung

Matthias Eggel (FDP Oberwal-
lis) bemängelt die zunehmende
Gebührenbelastung. Diese Ent-
wicklung muss gestoppt werden.
Dazu braucht es mehr Transpa-
renz und die vergleichende Ver-
öffentlichung von Gebühren.
Das Postulat wird überwiesen.

Einführung der Volks-
motion abgelehnt

Gael Bourgeois (SP-Linksalli-
anz) fordert die Einführung einer
Volksmotion. In anderen Kanto-
nen wie Freiburg hat man mit
diesem direktdemokratischen In-
strument gute Erfahrungen ge-
macht. Die CVP Unterwallis, die
CVP Mittelwallis und die SVP
bekämpfen das Postulat. Das In-
strument ist zu schwerfällig; es
erfordert 300 Unterschriften. Im
Kanton Freiburg sind bisher nur
fünf Volksmotionen eingereicht
worden. In Solothurn sind in
fünf Jahren nur fünf Volksmotio-
nen hinterlegt worden. Oft be-
nutzen die politischen Parteien
das Instrument. Das Instrument
schwächt das Parlament. Der Rat
lehnt den Vorstoss mit 89 zu 20
Stimmen (1 Enthaltung) ab.

Mehr Zweisprachig-
keit in der Verwaltung

Laura Kronig (SP Oberwal-
lis) verlangt eine Verbesserung
der Zweisprachigkeit in der
Verwaltung. Hier bestehen
noch Lücken; dies zeigt sich in
den Erfahrungen von Bürge-
rinnen und Bürgern. Das Pos-
tulat wird überwiesen. lth
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«Kreative Inputs von Profis»
«Literatur: Konkret», die Schreibwerkstätten für Jugendliche finden heute ihren Abschluss

O b e r w a l l i s. – Wie lässt
es sich mit der eigenen
Sprache arbeiten? Dies ist –
auf den kleinsten Nenner
gebracht – die Idee, die hin-
ter «Literatur: Konkret»,
den Schreibwerkstätten für
Jugendliche, steckt. Das Pi-
lotprojekt ging diese Woche
an verschiedenen Oberwal-
liser Schulen über die Büh-
ne und findet heute Freitag
seinen Abschluss.
An die 100 Schülerinnen und
Schüler des Kollegiums und der
OMS in Brig sowie der Orientie-
rungsschulen in Brig, Raron und
Gampel liessen sich dabei von
Profis in die «Kunst des schrift-
lichen Ausdrucks» einweihen.
Zum Zuge kamen die Richtun-
gen Prosa, Lyrik und Reportage. 
Das Projekt wurde von «Palais
Valais» ins Leben gerufen. Bei
«Palais Valais» handelt es sich
um eine Institution, in welcher
das Literaturfestival Leukerbad,
das Rarner Übersetzungsatelier
sowie «Spycher: Literaturpreis
Leuk» ihre Kräfte vereinen.

«Anderen Zugang zur
Sprache finden»

Was eine Schreibwerkstätte wie
«Literatur: Konkret» anpeilt?
«Eine Schreibwerkstätte soll
unter anderem aufzeigen, wie
sich Emotionen hinter der Spra-
che wahrnehmen lassen», be-
ginnt Hans Ruprecht, einer der
Organisatoren, und fährt fort:
«Schülerinnen und Schüler sol-
len dabei kreative Inputs von
Profis erhalten.»
Also geht es darum, die Sprache
– und was dahintersteckt –
wahrzunehmen, zu erfahren,
wie es sich mit der eigenen
Sprache arbeiten lässt. Oder,
wie Hans Ruprecht sagt, «einen
anderen Zugang zu Sprache und
Ausdruck finden.»

Aus erster Hand
und in natura...

Mit José Oliver, Robert Schin-

del, Oliver Fahrni sowie Pedro
Lenz, Michael Stauffer, Chris-
toph Simon, Rolf Hermann
und Hubert Theler engagierten
sich ausgewiesene Könner in
den verschiedenen Oberwalli-
ser Schulen. Was für die Ju-
gendlichen dabei besonders in-
teressant war: Sie erhielten aus
erster Hand Informationen
übers Schreiben, lernten Auto-
ren für einmal nicht bloss «per
Buch», sondern in natura ken-
nen.

«Pädagogik
der Begegnung»

«Ein bedeutendes Merkmal der
Literatur ist ihr unermessliches
Vermögen, die Fantasie anzure-
gen, in dem sich Sprache ver-
wirklicht», hält Fachmann José
Oliver fest. Was dies in Sachen
«Schreibwerkstätte» bedeutet?
Gefordert sei in diesem Sinne
eine Art «Pädagogik der Begeg-
nung», bemerkt er und fährt
fort: «Indem jedem Menschen

Sprache zugetraut wird, schöpft
sich in jedem Menschen Spra-
che und damit der Umgang mit
ihr: Lehrende und Lernende als
Gesprächspartner, deren ge-
meinsame Autorität, die Inhalte
sind.»

«Erste Feedbacks
sind positiv»

Wer sich an den Schreibwerk-
stätten beteiligen wollte, hatte
sich dafür entsprechend vorzu-
bereiten. Was für Hans Ru-

precht klar ist: «Schreibwerk-
stätten ersetzen nicht den Un-
terricht.» Wie er die Zusam-
menarbeit zwischen den betei-
ligten Oberwalliser Schulen
und den Organisatoren der
Schreibwerkstätten erlebte?
Dazu Hans Ruprecht: «Das
ging ganz gut. Und dies, ob-
wohl wir alle ja Neuland betra-
ten.» 
Und wie die ersten Echos von-
seiten der Jugendlichen und der
Fachkräfte ausfielen? «Bisher
bekam ich nur Positives zu hö-
ren.»

Fortsetzung wäre
wünschenswert

Nach dem Abschluss der Erst-
ausgabe von «Literatur: Kon-
kret» wird das Ganze erst ein-
mal ausführlich ausgewertet.
Ob man bereits an eine Zweit-
auflage denkt oder ob das Gan-
ze etwas Einmaliges bleibt?
«Zuerst gilt es, die Auswertung
zu machen. Doch wie die bishe-
rigen Echos zeigen, sieht es gut
aus», blickt Hans Ruprecht in
die Zukunft und findet: «Eine
Fortsetzung wäre zweifelsohne
gut und schön – und ich bin zu-
versichtlich.»

Heute der Abschluss
im Briger Kollegium

Doch vorerst gilt es, den
Schlusspunkt für «Literatur:
Konkret» zu setzen. Dies ge-
schieht heute Freitag um 16.00
Uhr im Theatersaal des Briger
Kollegiums. Hier werden die
verschiedenen Gruppen von ih-
ren Erfahrungen berichten, Ar-
beiten werden präsentiert und
auch die Leiter der diversen
Schreibwerkstätten werden sich
zu Wort melden. «Diese Präsen-
tation dauert rund anderthalb
Stunden, steht allen Interessier-
ten offen – und wird zweifels-
ohne kurzweilig werden»,
blickt Hans Ruprecht diesem
«Schlussakkord» entgegen.

blo 

Wer schreibt, setzt sich mit Sprache und mit sich selbst auseinander. Fotos wb

Hans Ruprecht: «Erste Feedbacks sind positiv.»

Parlamentarisches 
Kunterbunt

Im Kantonsparlament waren gestern rund 30 persönliche Vorstösse 
zu einem breiten Themenkreis traktandiert

lth) Der Rat behandelt die
Teilrevision des Gesetzes
über die politischen Rechte
in seinen einzelnen Bestim-
mungen. Erste wesentliche
Änderung: Die Gemeinde-
ratswahlen finden grundsätz-
lich am 2. Wochenende im
Oktober statt. Am zweiten
Wahlgang der Ständerats-
wahlen sollen nur Kandida-
tinnen und Kandidaten teil-
nehmen, die 8 Prozent der
gültigen Stimmen erhalten
haben. Für den 2. Wahlgang
können selbstverständlich

neue Kandidaten auftreten.
Matthias Eggel (FDP) be-
hält sich vor, für die 2. Kom-
mission einen Antrag für ein
Quorum von 5 Prozent zu
hinterlegen. Die Zahl der nö-
tigen Unterschriften wird bei
50 belassen.

Majorzhürde bei
1500 Einwohnern

Die FDPO, die SPO/SP-
Linksallianz und die SVP ver-
langen, dass nur Gemeinden
bis 700 Einwohner das Ma-

jorzsystem einführen können.
Es geht diesen Fraktionen um
den Minderheitenschutz. Die
Kommission schlägt über
Kommissionspräsident Felix
Zurbriggen (CSP Oberwallis)
1500 Einwohner als «Majorz-
grenze» vor. Der Rat be-
schliesst mit 74 zu 47 Stim-
men, dass das Majorzwahlsys-
tem in Ortschaften bis 1500
Einwohner praktiziert werden
kann. Die Teilrevision wird
mit 99 zu 16 Stimmen (10
Enthaltungen) in die zweite
Lesung verabschiedet. 

Geändertes Wahlgesetz 
Detailberatung zum Gesetz über die politischen Rechte



S i t t e n. – Der Grosse Rat
behandelte gestern gegen
30 persönliche Vorstösse.
Entsprechend breit fielen
die Themen des letzten Ta-
ges der November-Session
aus. Sie reicht von der
Schaffung einer englisch-
sprachigen Schule über die
Einführung des Grund-
buchamtes bis hin zur
künstlichen Beschneiung.

Kampfwahl für
Rekurskommission

Bei der Bestellung der
neunköpfigen kantonalen Re-
kurskommission für Landwirt-
schaft und Landumlegung kri-
tisiert Franz Ruppen (SVP)
die parteipolitische Zusam-
mensetzung. Es sind nicht alle
Parteien angemessen vertreten.
Diese Zusammensetzung wi-
derspricht den demokratischen
Prinzipien. Er kündigt die Kan-
didatur von Lukas Jäger aus
Turtmann an. Er verfügt über
solide juristische und gleich-
zeitig auch landwirtschaftliche
Kenntnisse. Die Kandidatur
richtet sich direkt gegen die
von Hanspeter Constantin, da-
mit die regionale Vertretung
gewahrt bleibt. Graziella Salz-
mann Walker (CSPO) er-
wähnt, dass der Staatsrat die
Vorschläge nach Fachkenntnis
gemacht habe und nicht nach
Parteien. Die Kandidatur von
Thomas Brunner als Schrei-
ber wird zurückgezogen. Hin-
gegen hält die CSPO die Kan-
didatur von Hans-Peter Con-
stantin aufrecht. Gewählt wird
Hans-Peter Constantin mit 72
Stimmen, bei einem absoluten
Mehr von 64 Stimmen. Auf
Lukas Jäger entfallen 57
Stimmen. 

Postulat für mehr
Lehrstellen

Ein Postulat für die Schaffung
von mehr Lehrstellen zur wirk-
samen Bekämpfung von Ju-
gendgewalt und asozialem Ver-
halten von Enrique Caballero
(freisinnig-liberal) wird mit 63
zu 44 Stimmen (7 Enthaltun-

gen) gegen den Willen der Re-
gierung angenommen.

Englischsprachige
Schule im Wallis?

René Loretan (CVPO) ent-
wickelt sein Postulat zur Stär-
kung des Wirtschafts-, Bil-
dungs- und Wohnstandortes
Wallis. Er hält fest, dass der
Kanton mittelfristig an einer
englischsprachigen Schule nicht
vorbeikommt. Dieser Ansicht ist
auch Stefan Borgas, der CEO
der Lonza. Eine englischspra-
chige Schule erleichtert die An-
werbung von Spitzenkräften für
die Wirtschaft. Englisch bleibt
immer nur eine Ergänzung zu
den beiden Landessprachen. Die
SP-Linksallianz bekämpft das
Postulat unter Hinweis auf die
Chancengleichheit und die Prio-
rität des Französischunterrichts
im Oberwallis. Der Rat über-

weist das Postulat mit 83 zu 27
Stimmen (5 Enthaltungen) zur
Behandlung an die Regierung.

Langzeitbaustelle
Grundbucheinführung

Graziella Walker Salzmann
(CSP Oberwallis) befasst sich
mit der Langzeitbaustelle
Grundbucheinführung. Staats-
rat Jean-Michel Cina räumt
ein, dass es Probleme gibt bei
der Einführung des Eidgenössi-
schen Grundbuches im Kanton.
Der Staatsrat will diesen Pro-
zess beschleunigen, doch es
fehlt an Personal. Im obersten
Teil des Kantons wurde mit der
Einführung noch kaum begon-
nen. Dafür müssen die Ein-
führungsgemeinden ein berei-
nigtes Kataster aufweisen. Prio-
rität hat dabei wegen seiner
wirtschaftlichen Bedeutung das
Baugebiet. Das Eidgenössische

Grundbuch sollte im Unterwal-
lis im Jahre 2014, im Mittelwal-
lis im Jahre 2018 und im Ober-
wallis im Jahre 2033 lückenlos
eingeführt sein.

Renaturierung der
Fliessgewässer

Die vorberatende Kommission
verlangt, dass die im Gesetz
über die Nutzbarmachung der
Wasserkraft gesprochenen Mit-
tel für die Renaturierung der
Gewässer verwendet werden.
Wie Kommissionssprecherin
Laura Kronig (SP Oberwallis)
ausführt, hat auch Ständerat
Epiney eine entsprechende

Motion zur Beschaffung der
nötigen Mittel eingebracht, die
vom Ständerat angenommen
wurde. Staatsrat Thomas
Burgener nimmt die Motion
an. 
Mit dem Vorstoss auf eidgenös-
sischer Ebene sollen zusätzli-
che Mittel für die Revitalisie-
rung beschafft werden. Die
Motion Epiney stellt einen Ge-
genvorschlag zur Fischerei-In-
itiative dar.

Gefahrenquellen im
Pfynwald

Ignaz Imboden (CSP Ober-
wallis) bezeichnet den Kanal

der Rhonewerke im Pfynwald
als Gefahrenquelle. Staatsrat
Thomas Burgener hält fest,
dass es in der 80-jährigen Ge-
schichte der Kraftwerksanlagen
und damit des Kanals im Pfyn-
wald nur einzelne tragische
Zwischenfälle gegeben hat.
Bleibt die Frage, ob der Kanal
auf seiner ganzen Länge einge-
zäunt werden soll. Abzuklären
ist, ob dieser Aufwand im Ver-
hältnis zum erreichten Resultat
steht, führt Staatsrat Thomas
Burgener aus. Er verschliesst
sich aber einer vernünftigen
Lösung nicht.

Fortsetzung auf Seite 5
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Aus dem 
Walliser 

Grossen Rat

Muss die Mundbach-
brücke wirklich weg?
Staatsrat Jean-Jacques Rey
Bellet geht auf eine Frage von
Franz Ruppen (SVP) ein. Er
bestätigt den Abbruch, aber
nicht den ersatzlosen. Die
Brücke muss aus Sicherheits-
gründen weichen. Ein Ersatz
in Form einer Fussgänger- und
Velobrücke im Rahmen der 3.
Rhonekorrektion ist in Ab-
klärung. Zuerst muss aber das
Korrektionsprojekt vorliegen.

Naturschutz als Opfer
des NFA?

Staatsrat Rey-Bellet behan-
delt eine Frage von Graziella
Walker Salzmann, die sich
mit dem Ausfall eines Natur-
schutzbeitrags des Bundes in
der Höhe von 800000 Franken
befasst. Die Beiträge sind im
Bundesbudget nicht enthalten.
Betroffen sind Leistungs-
verträge mit der Landwirt-
schaft. Der Ausfall tangiert al-
lerdings nicht nur das Wallis,
sondern auch andere Kantone.
Diese verlangen, dass der
Bund seinen Verpflichtungen
nachkommt.

Bauarbeiten 
in den Ferienorten

Staatsrat Rey-Bellet beant-
wortet eine Frage von Brigitte
Diserens (freisinnig-liberal)
zur Belästigung der Gäste

durch Baulärm und andere
Emissionen. Bauarbeiten füh-
ren nun einmal zu Lärm, sagt
der Bauchef. Im Hochbau in
den Stationen ist der Kanton
nur zu einem sehr kleinen Teil
beteiligt. Auf den kantonalen
Baustellen werden die jeweili-
gen kommunalen Beschrän-
kungen respektiert. 

Wildes Plakatieren 
zu Wahlzeiten

Staatsrat Jean-René Four-
nier befasst sich mit der Pro-
blematik des wilden Plakatie-
rens nach einer Frage von Be-
at Abgottspon (CVPO). Die
Verwaltung hat Präventions-
massnahmen ergriffen. Sie
hielt alle Parteien an, die Vor-
schriften zu beachten. Einzel-
ne Plakate an besonders ris-
kanten Standorten sind von der
Polizei entfernt worden. Nach
den Wahlen sollen die Kandi-
datinnen und Kandidaten ihre
Plakate entfernen. 

Konzept 
der Einsatzfahrzeuge

Staatsrat Fournier präzisiert
das Einsatzkonzept der Ein-
satzfahrzeuge der Feuerwehr,
das in einer Frage von Felix
Ruppen (CVPO) aufgegriffen
wird. Die Regierung steht in
dieser Beziehung in Kontakt
mit den Gemeinden. Dabei
können die Gemeinden die
nötigen Entscheidungen weit-

gehend selber fällen. Die An-
passungen, die nötig sind, da-
mit die Fahrzeuge den gesetz-
lichen Erfordernissen entspre-
chen, sind von den Lieferanten
vorzunehmen. Der Kanton
springt nur ein, wenn ein Lie-
ferant vom Markt verschwun-
den ist.

Wie wichtig ist 
die Windenergie?

Staatsrat Thomas Burgener
umreisst die Entwicklung bei
der Windenergie auf eine Fra-
ge von Doris Schmidhalter
Näfen (SP Oberwallis) hin.
Der Staatsrat ist über das Pro-
jekt der Gemeinde Oberwald
informiert worden. Die Ge-
meinde will, dass der Sitz und
damit der Nutzen der Gesell-
schaft im Dorf bleibt. Die Ge-
meinde hat bewusst keine Zu-
sammenarbeit mit einem gros-
sen Überlandwerk gesucht.
Die kantonale Elektrizitätsge-
sellschaft soll angehalten wer-
den, solche Projekte zu unter-
stützen. Die Regierung steht
dem Projekt in Oberwald posi-
tiv gegenüber. Nach den Mes-
sungen, also in einem Jahr, ist
mit der Hinterlegung eines
Baugesuches zu rechnen.
Dann wird abzuwägen sein
zwischen den Interessen der
erneuerbaren Energien und de-
nen des Landschaftsschutzes.
Die Windenergie soll in Walli-
ser Händen bleiben. Erst die
Messergebnisse werden zei-
gen, ob das Vorhaben auf der
Grimselpasshöhe wirtschaft-
lich ist. lth

Fragestunde

Tochtertag gestern auch im Walliser Kantonsparlament: 17 Mädchen lernten die kleine Welt des Walliser Kantonsparlamentes kennen, als sie ihre Väter und Mütter zum 
gestrigen Sessionstag begleiteten. Foto wb

Das Ausmass sprachli-
cher Verluderung wird
gerade in der Werbung
augenfällig. Nicht nur im
Deutschen. «Vacances
bookées, ligne à reloker»,
lautet ein Slogan in
«Franglais», der die Pla-
katwände der Kantons-
hauptstadt ziert. Das will
sagen: Sie haben Ferien
gebucht und sollten nun
Ihren Ranzen loswerden.

*
Dabei haben Untersu-
chungen im deutschen
Sprachraum ergeben,
dass nur ein kleiner Teil
der Bevölkerung schnallt,
um was es bei englisch
eingefärbter Werbung
geht. «Engleutsch» kann
also die frohe Konsumbot-
schaft ebenso wenig
transportieren wie «Frang-
lais». Hauptsache, die
Werbeleute finden es ori-
ginell.

*
Gestern war «Girls-Day»,
Pardon – natürlich Toch-
tertag! 17 junge Damen,
die Töchter von Parlamen-
tarierinnen und Parlamen-
tariern, lernten so wäh-
rend eines Tages die Poli-

tik-Welt ihrer Väter und
Mütter kennen.

*
In einer Frage befasst
sich Beat Abgottspon von
der CVPO mit genau dem
Punkt, den wir gestern
ohne Wissen des Vor-
stosses in den Parla-
ments-Splittern am Bei-
spiel von Madame Bovier
dargelegt haben: dem
wilden Plakatieren zu
Wahlzeiten. Tatsächlich
müssen wir die an Later-
nenpfählen, Verkehrs-
schildern und Gebäude-
wänden angekleisterten
«Visagen» während Jah-
ren anschauen. Oft genug
eine blanke Zumutung!

*
Braucht es eine Lex Ger-
linde? Die Frage zog sich
gestern am Rande durch
die Beratungen der Revi-
sion des Gesetzes über
die politischen Rechte.
Beschlossen wurde nun,
dass für den zweiten
Durchgang der Stände-
ratswahlen nur noch zuge-
lassen wird, wer im ersten
Durchgang auf 8 Prozent
der Stimmen gekommen
war.

*
Der Rat hat eine ganze
Reihe von energiepoliti-
schen Vorstössen abge-
lehnt, die aus der liberal-
ökologischen Ecke um
Grossrat Narcisse Cret-
tenand von den Freisin-
nig-Liberalen stammten.
Die Begründung: Viele der
Anträge würden offene
Türen einrennen oder trü-
gen den örtlichen Beson-
derheiten nicht genügend
Rechnung. Bekämpft wur-
den die Anträge vorab von
Vertretern des Elektroge-
werbes.

*

Offenbar wird ein kriti-
scher Bericht zu den
früheren Aktivitäten des
Institutes Kurt Bösch sorg-
fältig unter Verschluss ge-
halten. Es ist wohl nur ei-
ne Frage der Zeit, bis die-
ses Dokument den Weg
an die Öffentlichkeit findet.
Dieses Institut war einst
eines der Vorzeigestücke
der Walliser Radikalen.
Dann folgte ein Nieder-
gang, der sich offenbar
auch in Misswirtschaft nie-
derschlug. lth

Parlaments-Splitter
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aus. Sie reicht von der
Schaffung einer englisch-
sprachigen Schule über die
Einführung des Grund-
buchamtes bis hin zur
künstlichen Beschneiung.
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Bei der Bestellung der
neunköpfigen kantonalen Re-
kurskommission für Landwirt-
schaft und Landumlegung kri-
tisiert Franz Ruppen (SVP)
die parteipolitische Zusam-
mensetzung. Es sind nicht alle
Parteien angemessen vertreten.
Diese Zusammensetzung wi-
derspricht den demokratischen
Prinzipien. Er kündigt die Kan-
didatur von Lukas Jäger aus
Turtmann an. Er verfügt über
solide juristische und gleich-
zeitig auch landwirtschaftliche
Kenntnisse. Die Kandidatur
richtet sich direkt gegen die
von Hanspeter Constantin, da-
mit die regionale Vertretung
gewahrt bleibt. Graziella Salz-
mann Walker (CSPO) er-
wähnt, dass der Staatsrat die
Vorschläge nach Fachkenntnis
gemacht habe und nicht nach
Parteien. Die Kandidatur von
Thomas Brunner als Schrei-
ber wird zurückgezogen. Hin-
gegen hält die CSPO die Kan-
didatur von Hans-Peter Con-
stantin aufrecht. Gewählt wird
Hans-Peter Constantin mit 72
Stimmen, bei einem absoluten
Mehr von 64 Stimmen. Auf
Lukas Jäger entfallen 57
Stimmen. 

Postulat für mehr
Lehrstellen

Ein Postulat für die Schaffung
von mehr Lehrstellen zur wirk-
samen Bekämpfung von Ju-
gendgewalt und asozialem Ver-
halten von Enrique Caballero
(freisinnig-liberal) wird mit 63
zu 44 Stimmen (7 Enthaltun-

gen) gegen den Willen der Re-
gierung angenommen.

Englischsprachige
Schule im Wallis?

René Loretan (CVPO) ent-
wickelt sein Postulat zur Stär-
kung des Wirtschafts-, Bil-
dungs- und Wohnstandortes
Wallis. Er hält fest, dass der
Kanton mittelfristig an einer
englischsprachigen Schule nicht
vorbeikommt. Dieser Ansicht ist
auch Stefan Borgas, der CEO
der Lonza. Eine englischspra-
chige Schule erleichtert die An-
werbung von Spitzenkräften für
die Wirtschaft. Englisch bleibt
immer nur eine Ergänzung zu
den beiden Landessprachen. Die
SP-Linksallianz bekämpft das
Postulat unter Hinweis auf die
Chancengleichheit und die Prio-
rität des Französischunterrichts
im Oberwallis. Der Rat über-

weist das Postulat mit 83 zu 27
Stimmen (5 Enthaltungen) zur
Behandlung an die Regierung.

Langzeitbaustelle
Grundbucheinführung

Graziella Walker Salzmann
(CSP Oberwallis) befasst sich
mit der Langzeitbaustelle
Grundbucheinführung. Staats-
rat Jean-Michel Cina räumt
ein, dass es Probleme gibt bei
der Einführung des Eidgenössi-
schen Grundbuches im Kanton.
Der Staatsrat will diesen Pro-
zess beschleunigen, doch es
fehlt an Personal. Im obersten
Teil des Kantons wurde mit der
Einführung noch kaum begon-
nen. Dafür müssen die Ein-
führungsgemeinden ein berei-
nigtes Kataster aufweisen. Prio-
rität hat dabei wegen seiner
wirtschaftlichen Bedeutung das
Baugebiet. Das Eidgenössische

Grundbuch sollte im Unterwal-
lis im Jahre 2014, im Mittelwal-
lis im Jahre 2018 und im Ober-
wallis im Jahre 2033 lückenlos
eingeführt sein.

Renaturierung der
Fliessgewässer

Die vorberatende Kommission
verlangt, dass die im Gesetz
über die Nutzbarmachung der
Wasserkraft gesprochenen Mit-
tel für die Renaturierung der
Gewässer verwendet werden.
Wie Kommissionssprecherin
Laura Kronig (SP Oberwallis)
ausführt, hat auch Ständerat
Epiney eine entsprechende

Motion zur Beschaffung der
nötigen Mittel eingebracht, die
vom Ständerat angenommen
wurde. Staatsrat Thomas
Burgener nimmt die Motion
an. 
Mit dem Vorstoss auf eidgenös-
sischer Ebene sollen zusätzli-
che Mittel für die Revitalisie-
rung beschafft werden. Die
Motion Epiney stellt einen Ge-
genvorschlag zur Fischerei-In-
itiative dar.

Gefahrenquellen im
Pfynwald

Ignaz Imboden (CSP Ober-
wallis) bezeichnet den Kanal

der Rhonewerke im Pfynwald
als Gefahrenquelle. Staatsrat
Thomas Burgener hält fest,
dass es in der 80-jährigen Ge-
schichte der Kraftwerksanlagen
und damit des Kanals im Pfyn-
wald nur einzelne tragische
Zwischenfälle gegeben hat.
Bleibt die Frage, ob der Kanal
auf seiner ganzen Länge einge-
zäunt werden soll. Abzuklären
ist, ob dieser Aufwand im Ver-
hältnis zum erreichten Resultat
steht, führt Staatsrat Thomas
Burgener aus. Er verschliesst
sich aber einer vernünftigen
Lösung nicht.

Fortsetzung auf Seite 5
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Parlamentarisches Kunterbunt
Im Kantonsparlament waren gestern rund 30 persönliche Vorstösse zu einem breiten Themenkreis traktandiert

Aus dem 
Walliser 

Grossen Rat

Muss die Mundbach-
brücke wirklich weg?
Staatsrat Jean-Jacques Rey
Bellet geht auf eine Frage von
Franz Ruppen (SVP) ein. Er
bestätigt den Abbruch, aber
nicht den ersatzlosen. Die
Brücke muss aus Sicherheits-
gründen weichen. Ein Ersatz
in Form einer Fussgänger- und
Velobrücke im Rahmen der 3.
Rhonekorrektion ist in Ab-
klärung. Zuerst muss aber das
Korrektionsprojekt vorliegen.

Naturschutz als Opfer
des NFA?

Staatsrat Rey-Bellet behan-
delt eine Frage von Graziella
Walker Salzmann, die sich
mit dem Ausfall eines Natur-
schutzbeitrags des Bundes in
der Höhe von 800000 Franken
befasst. Die Beiträge sind im
Bundesbudget nicht enthalten.
Betroffen sind Leistungs-
verträge mit der Landwirt-
schaft. Der Ausfall tangiert al-
lerdings nicht nur das Wallis,
sondern auch andere Kantone.
Diese verlangen, dass der
Bund seinen Verpflichtungen
nachkommt.

Bauarbeiten 
in den Ferienorten

Staatsrat Rey-Bellet beant-
wortet eine Frage von Brigitte
Diserens (freisinnig-liberal)
zur Belästigung der Gäste

durch Baulärm und andere
Emissionen. Bauarbeiten füh-
ren nun einmal zu Lärm, sagt
der Bauchef. Im Hochbau in
den Stationen ist der Kanton
nur zu einem sehr kleinen Teil
beteiligt. Auf den kantonalen
Baustellen werden die jeweili-
gen kommunalen Beschrän-
kungen respektiert. 

Wildes Plakatieren 
zu Wahlzeiten

Staatsrat Jean-René Four-
nier befasst sich mit der Pro-
blematik des wilden Plakatie-
rens nach einer Frage von Be-
at Abgottspon (CVPO). Die
Verwaltung hat Präventions-
massnahmen ergriffen. Sie
hielt alle Parteien an, die Vor-
schriften zu beachten. Einzel-
ne Plakate an besonders ris-
kanten Standorten sind von der
Polizei entfernt worden. Nach
den Wahlen sollen die Kandi-
datinnen und Kandidaten ihre
Plakate entfernen. 

Konzept 
der Einsatzfahrzeuge

Staatsrat Fournier präzisiert
das Einsatzkonzept der Ein-
satzfahrzeuge der Feuerwehr,
das in einer Frage von Felix
Ruppen (CVPO) aufgegriffen
wird. Die Regierung steht in
dieser Beziehung in Kontakt
mit den Gemeinden. Dabei
können die Gemeinden die
nötigen Entscheidungen weit-

gehend selber fällen. Die An-
passungen, die nötig sind, da-
mit die Fahrzeuge den gesetz-
lichen Erfordernissen entspre-
chen, sind von den Lieferanten
vorzunehmen. Der Kanton
springt nur ein, wenn ein Lie-
ferant vom Markt verschwun-
den ist.

Wie wichtig ist 
die Windenergie?

Staatsrat Thomas Burgener
umreisst die Entwicklung bei
der Windenergie auf eine Fra-
ge von Doris Schmidhalter
Näfen (SP Oberwallis) hin.
Der Staatsrat ist über das Pro-
jekt der Gemeinde Oberwald
informiert worden. Die Ge-
meinde will, dass der Sitz und
damit der Nutzen der Gesell-
schaft im Dorf bleibt. Die Ge-
meinde hat bewusst keine Zu-
sammenarbeit mit einem gros-
sen Überlandwerk gesucht.
Die kantonale Elektrizitätsge-
sellschaft soll angehalten wer-
den, solche Projekte zu unter-
stützen. Die Regierung steht
dem Projekt in Oberwald posi-
tiv gegenüber. Nach den Mes-
sungen, also in einem Jahr, ist
mit der Hinterlegung eines
Baugesuches zu rechnen.
Dann wird abzuwägen sein
zwischen den Interessen der
erneuerbaren Energien und de-
nen des Landschaftsschutzes.
Die Windenergie soll in Walli-
ser Händen bleiben. Erst die
Messergebnisse werden zei-
gen, ob das Vorhaben auf der
Grimselpasshöhe wirtschaft-
lich ist. lth

Fragestunde

Tochtertag gestern auch im Walliser Kantonsparlament: 17 Mädchen lernten die kleine Welt des Walliser Kantonsparlamentes kennen, als sie ihre Väter und Mütter zum 
gestrigen Sessionstag begleiteten. Foto wb

Das Ausmass sprachli-
cher Verluderung wird
gerade in der Werbung
augenfällig. Nicht nur im
Deutschen. «Vacances
bookées, ligne à reloker»,
lautet ein Slogan in
«Franglais», der die Pla-
katwände der Kantons-
hauptstadt ziert. Das will
sagen: Sie haben Ferien
gebucht und sollten nun
Ihren Ranzen loswerden.

*
Dabei haben Untersu-
chungen im deutschen
Sprachraum ergeben,
dass nur ein kleiner Teil
der Bevölkerung schnallt,
um was es bei englisch
eingefärbter Werbung
geht. «Engleutsch» kann
also die frohe Konsumbot-
schaft ebenso wenig
transportieren wie «Frang-
lais». Hauptsache, die
Werbeleute finden es ori-
ginell.

*
Gestern war «Girls-Day»,
Pardon – natürlich Toch-
tertag! 17 junge Damen,
die Töchter von Parlamen-
tarierinnen und Parlamen-
tariern, lernten so wäh-
rend eines Tages die Poli-

tik-Welt ihrer Väter und
Mütter kennen.

*
In einer Frage befasst
sich Beat Abgottspon von
der CVPO mit genau dem
Punkt, den wir gestern
ohne Wissen des Vor-
stosses in den Parla-
ments-Splittern am Bei-
spiel von Madame Bovier
dargelegt haben: dem
wilden Plakatieren zu
Wahlzeiten. Tatsächlich
müssen wir die an Later-
nenpfählen, Verkehrs-
schildern und Gebäude-
wänden angekleisterten
«Visagen» während Jah-
ren anschauen. Oft genug
eine blanke Zumutung!

*
Braucht es eine Lex Ger-
linde? Die Frage zog sich
gestern am Rande durch
die Beratungen der Revi-
sion des Gesetzes über
die politischen Rechte.
Beschlossen wurde nun,
dass für den zweiten
Durchgang der Stände-
ratswahlen nur noch zuge-
lassen wird, wer im ersten
Durchgang auf 8 Prozent
der Stimmen gekommen
war.

*
Der Rat hat eine ganze
Reihe von energiepoliti-
schen Vorstössen abge-
lehnt, die aus der liberal-
ökologischen Ecke um
Grossrat Narcisse Cret-
tenand von den Freisin-
nig-Liberalen stammten.
Die Begründung: Viele der
Anträge würden offene
Türen einrennen oder trü-
gen den örtlichen Beson-
derheiten nicht genügend
Rechnung. Bekämpft wur-
den die Anträge vorab von
Vertretern des Elektroge-
werbes.

*

Offenbar wird ein kriti-
scher Bericht zu den
früheren Aktivitäten des
Institutes Kurt Bösch sorg-
fältig unter Verschluss ge-
halten. Es ist wohl nur ei-
ne Frage der Zeit, bis die-
ses Dokument den Weg
an die Öffentlichkeit findet.
Dieses Institut war einst
eines der Vorzeigestücke
der Walliser Radikalen.
Dann folgte ein Nieder-
gang, der sich offenbar
auch in Misswirtschaft nie-
derschlug. lth

Parlaments-Splitter




